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Annexe 1 : Arrêtés réglementant l’exploitation de l’agglomération d’Auxerre 

1. Arrêté n°PRF-DCLD-2003-0177 du 06 avril 2003, fixant les objectifs de

réduction des flux de substances polluantes de l’agglomération d’Auxerre

2. Arrêté n°PREF-DCDD-2006-0272 du 27 juin 2006, portant autorisation

d’exploiter la station d’épuration de l’agglomération d’Auxerre sur le

territoire de la commune d’Appoigny

3. Arrêté n°PREF-DCDD-2009-0407 du 22 octobre 2009, autorisant, au

titre de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement, la création du

bassin d’orage dit « de la Chaînette », sur le territoire de la commune

d’Auxerre

4. Arrêté n°PREF-DCDD-2010-0507 du 16 décembre 2010, portant

autorisation d’épandage des boues issues de la station d’épuration du

Syndicat Intercommunal d’Epuration et de Traitement des Eaux usées de

l’Auxerrois sur des terres agricoles – valable pour la production de boues

séchées (siccité : 86%)

5. Arrêté n°PREF-DCPP-2011-404 du 14 novembre 2011, portant

complément à l’arrêté préfectoral n°PREF-DCDD-2006-0272 autorisant

au titre de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement le système

d’assainissement du Syndicat Intercommunal d’Epuration et de

Traitement des Eaux Usées de l’Auxerrois – surveillance de la présence

de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques

6. Arrêté n°PREF-DCPP-SE-2017-0207 du 7 avril 2017, portant

prescriptions complémentaires à l’arrêté préfectoral du 27 juin 2006

autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement le

système d’assainissement de l’Auxerrois – arrêté relatif à la surveillance

des micropolluant dans les eaux brutes et dans les eaux traitées sur

l’agglomération d’assainissement d’Auxerre
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Annexe 2 : Courrier du 15/07/2022 de la DRIEAT concernant 

la conformité de l’agglomération d’assainissement d’Auxerre 
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Annexe 3 : SANDRE du réseau de collecte  

de l’agglomération d’assainissement d’Auxerre 
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SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

Modalités des échanges de données d'autosurveillance du système de collecte

ou

"Dossier SANDRE" du système de collecte

Carte(s), plan(s) et schéma(s) du système de collecte (OBLIGATOIRE )

Descriptif (dénombrement) des points de déversement au milieu (OBLIGATOIRE )

Tableau des points SANDRE avec autosurveillance (OBLIGATOIRE )

Tableau des paramètres à transmettre sur les points SANDRE (OBLIGATOIRE )

------------------------------

Agglomération

Nom : AUXERRE Code Sandre :

Taille : 37750 EH kg de DBO5 / jour

Station d'épuration liée au système de collecte

Nom : AUXERRE - Appoigny Code Sandre :

Maître d'ouvrage du système de collecte

Nom : Communauté de l'Auxerrois

Contact : Nom : Bruno Albessard

Tél : 03.86.98.08.36 Mail : eauassainissement@auxerre.com

Exploitant du système de collecte

Nom : Actuellement Société Bertrand et VEOLIA  - Nouveau contrat le 01/07/23

Contact : Nom :  

Tél :  Mail :  

Responsable de la transmission des données d'autosurveillance du système de collecte

Responsable : Maitre d'ouvrage Exploitant

Code SIRET :

Contact : Nom :

Tél : Mail :

038902401SCL

038901302000

Page de garde Page 1104/506

mailto:eauassainissement@auxerre.com
mailto:cecile.thouviot@veolia.com


SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

Carte du système de collecte

AUXERRE

PERRIGNY

PERRIGNY

MONETEAU

MONETEAU

GURGY

APPOIGNY

Carte Schéma Réseau Page 2
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SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

VILLE D'AUXERRE

 Détail Auxerre Page 3106/506



COMMUNE D'APPOIGNY

SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL

Date de mise à jour : 26/04/2023

DO pont

DO Rimboeuf 
DO 

Pavillon 

DO RN 6 DO Libération 

DO Libération 

PR  
Régenne

TP point 
A2

PR  
Stade

DO

P Trop plein PR- Point R1
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SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

COMMUNE DE GURGY

Trop plein PR- Point R1

Trop plein PR- Point R1P

PR
Halage
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SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

COMMUNE DE MONETEAU

TP 
point 

A2

P

Trop plein PR- Point R1P

Trop plein PR- Point R1

PR  
Petit
Prés

PR St 
Laurent

DO
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Trop plein PR- Point R1

SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

COMMUNE DE PERRIGNY

P

DO

DO grande rue 

PR petit 

Trop plein PR-
Point R1
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APPOIGNY

GURGY

ru de sinotte

fossé

MONETEAU

PERRIGNY

R

U

 

D

E

 

B

A

U

L

C

H

E

Légende

fossé

Réseau Unitaire

Réseau Unitaire en refoulement 

Réseau Séparatif

Réseau séparatif en refoulement 

RU DES CAILLOTTES Fonctionnement par temps sec (certains DO sur Auxerre)

Déversement

AUXERRE

3 types de fonctionnement sur les DOC, D et JB: 

1- temps sec, flux EU vers le collecteur de la rive gauche

2- faible pluie, flux EU vers BO Chainette

3- forte pluie, flux EU vers BO Chainette et possible déversement

RU DE VALLAN

Y

O

N

N

E

SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

Schéma réseau de collecte 

P1

BO Brichère

TP 16
Champlys

DO L 
DO J 

DO I 

TP 1DO R 

DO X

DO T 

DO G 

DO F 

DO E

DO D

BO Chainette

DO C

DO JB

PR
MOREAU

PR
SERPOLLET

TP 14 
GORGES 
ROUGES

TP 15

CIGA

DO
A1

TP
R1

PROSTE DE 
RELEVEMENT

Principaux

Bassin d'Orage

DO
R1

PR  les 
petits 

DO Grande rue   

PR  Gué 
de la 

Baume

PR  petit 
prés

PR  
MONETEAU 

Bassin d'Orage

PR  St 

STATION D'EPURATION 
AUXERRE APPOIGNY

DO Joigny

PR  
Régenne

DO Libération 

DO RN 6 

PR  
Pucelle

DO pont

DO Rimboeuf 

PR  
Stade

DO Pavillon 

PR  
Halage

TP point 
A2

PR NOUE

TP point
A2

TP point 
A2

DO MOA 

DO MAN 
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route de SOUGERES (Hors carte)

Vaux (Hors carte)

SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

Plan Réseau Industriel

29

30
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33-
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48
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50
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33-
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18

1

12

8
6

7

1852
22

26

20

4

24

28

23

15
16

17

x: indus sans convention

y: industriel conventionné

25

55: Laguillaumie

59: Festins de Bourgogne

APPOIGNY

10
11

52

56

53
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Tableau 1 : Nombre de points de déversement du système de collecte

et leur répartition.

Réseau Eaux Usées Séparatif Réseau Unitaire

Classe points de 

déversement (*)
Déversoir d'orage

Trop plein de 

Poste de 

refoulement

Déversoir d'orage

Trop plein de 

Poste de 

refoulement

Total

≥ 600 1 1 (A)

120 / 600 3 3 (B)

< 120 8 18 26 (C)

Total 0 8 22 0 30 (T)

(*) Classe des points de déversement :

Point de déversement situé à l'aval d'un tronçon collectant une charge par temps sec …

     … supérieure ou égale à 600 kg par jour de DBO5 : " ≥  600"

     … supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 et inférieure à 600 kg/j : "120 / 600"

     … inférieure à 120 kg par jour de DBO5 : "< 120"

Application de la "règle des 70% minimum" ?

Le prefet a-t-il prescrit la limitation de la surveillance, aux points de déversement dont les rejets

representent 70% (au minimum) des rejets du système de collecte ?

(en remplacement de la surveillance systématique des plus de 120)

Réponse : Si NON : Ne pas compléter les tableaux 1 bis et 1 ter. OUI

Si OUI : Compléter les tableaux 1 bis et 1 ter. NON

Tableau 1 bis : Dans le cadre de l'application de cette "règle des 70% minimum", indiquer :

Le nombre de points de déversements devant faire l'objet d'une autosurveillance 4 (S)

La part des rejets du système de collecte que représentent ces points (en %) (S.p)

Tableau 1 ter : Répartition des points de déversement (S) devant faire l'objet

de l'autosurveillance dans le cadre de cette "règle des 70% minimum"

Réseau Eaux Usées Séparatif Réseau Unitaire

Classe points de 

déversement
Déversoir d'orage

Trop plein de 

Poste de 

refoulement

Déversoir d'orage

Trop plein de 

Poste de 

refoulement

Total

≥ 600 0 (S.A)

120 / 600 0 (S.B)

Total 0 0 0 0 0 (S)

SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023
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Tableau 2 : Nombre et répartition des points de déversement du système de collecte

faisant effectivement l'objet d'une autosurveillance

Réseau Eaux Usées Séparatif Réseau Unitaire

Classe points de 

déversement
Déversoir d'orage

Trop plein de 

Poste de 

refoulement

Déversoir d'orage

Trop plein de 

Poste de 

refoulement

Total

≥ 600 1 1 (A.as)

120 / 600 3 3 (B.as)

< 120 1 1 (C.as)

Total 0 0 4 1 5 (T.as)

Récapitulatif

Nombre total de Points de déversement au milieu du système de collecte : 30

Application de la "règle des 70% minimum" : 0 Part des rejets :

Points de déversement devant faire l'objet d'une autosurveillance (A1) : 4

… et faisant effectivement l'objet d'une autosurveillance : 4

… mais ne faisant encore pas l'objet d'une autosurveillance : 0

Points de déversement sans obligation d'autosurveillance (R1)

… mais faisant quand-même l'objet d'une autosurveillance 1

Nombre total de Points de déversement avec une autosurveillance : 5

CONCLUSION

Le système de collecte comporte 30 points de déversement au milieu.

4 doivent faire l'objet d'une autosurveillance réglementaire.

Ces points doivent être répertoriés en tant que point Sandre A1

dans les tableaux des onglets "Points Surveillés" et "Transmission".

4 font effectivement l'objet d'une autosurveillance.

0 ne font pas encore l'objet d'une autosurveillance.

Ces points sont à équiper au plus vite conformément à la réglementation.

1 font l'objet d'une autosurveillance bien qu'elle ne soit pas obligatoire.

Ces points doivent être répertoriés en tant que point Sandre R1

dans les tableaux des onglets "Points Surveillés" et "Transmission".

Les données d'autosurveillance de ces points doivent être transmises au service de Police

de l'eau et à l'Agence de l'eau, conformément à la réglementation, au format SANDRE.
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SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

Liste des points de déversement au milieu :

▪ devant faire l'objet d'une autosurveillance (points A1)

▪ faisant l'objet d'une autosurveillance non obligatoire (points R1)

▪ ne faisant l'objet d'aucune autosurveillance (points non codifiés)

Repère Type Code Nom Commune de Maître
Flux de 

collecté 

pollution

par le tronçon
Autorisation Equipements Nombre de Milieu

Coordonnées 

du point de rejet

de point du point du point localisation d'ouvrage Estimation Classe / Déclaration et déversements récepteur (x,y) Lambert 93

(identifiant) (kg DBO5)
origine des 

résultats
autorisés

(1) (2) (14) (15) (3) (4) (5) (6) (7) (16) (17) (8) (9) (10) (11) (12)

C DO DO1AUXER2 UN
Boulevard de la 

Chainette
AUXERRE CA 1245 640,43 ≥ 600

X= 74 29 61

 Y=67 44 743
27 Autorisation Mesure Yonne

X= 74 30 15

 Y=67 44 743

D DO DO2AUXER0 UN
Place du Coche 

d'Eau
AUXERRE CA 351,6 175,8 120 / 600

X= 74 29 59

Y=67 44 583
28 Déclaration Estimation Yonne

X= 74 30 08

Y=67 44 565

J DO DO7AUXER1 UN

Prévention 

Routière / Place 

Achille Ribain

AUXERRE CA 852,12 438,3 120 / 600
X= 74 25 79

Y=67 43 728
29* Déclaration Estimation Yonne

X= 74 35 79 

Y=67 43 853

JB DO DO8AUXER1 UN
Bassin de la 

Chainette
AUXERRE CA 555,43 285,64 120 / 600

X= 74 29 69  Y=67 

44 761
20 Déclaration Estimation Yonne

X= 74 30 15

Y=67 44 747

16 TP TP4AUXER0 EU CHAMPLYS AUXERRE CA 236,28 118,14 < 120
X= 74 23 75  Y=67 

43 010
Estimation Yonne

X = 74 23 78

Y = 67 43 002

Légende :

Code Remplissage obligatoire de la colonne pour chaque point répertorié

(1) Repère à reporter sur les cartes ou plans s'ils sont fournis

(2) Type de point : DO = déversoir d’orage, TP = Trop plein d’un poste de refoulement, RS = Reprise de temps sec…etc.

(3) Nom du point : utiliser de préférence le nom d’une rue, d’une place, d’un lieu de l’agglomération.

(4) Nom de la commune d’implantation

(5) Nom du maitre d’ouvrage

(6) Estimation du flux de pollution de temps sec destinée à être collectée par le tronçon où est situé le point de déversement, en kg/j de DBO5.

(7) La classe correspondante par rapport aux seuils de 120 et 600 kg/j de DBO5 :

     . "< 120" : pt de déversement situé à l'aval d'un tronçon collectant une charge par temps sec inférieure à 120 kg/j de DBO5

     . "120 / 600" : pt de déversement situé à l'aval d'un tronçon collectant une charge par temps sec supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 et inférieure à 600 kg/j

     . "≥ 600" : pt de déversement situé à l'aval d'un tronçon collectant une charge par temps sec supérieure ou égale à 600 kg par jour de DBO5

(8) Préciser si le point de déversement est soumis à déclaration ou à autorisation (autorisation si ≥ 600 kg/j DBO5).

(9) Niveau d’équipement du point de déversement 

. "Aucun" : aucun équipement, ni suivi.

. "Estimation" : le point de mesure installé permet d’estimer à partir de mesures simplifiées les périodes de déversement et les débits rejetés.

. "Mesure" : le point de mesure installé permet de mesurer en continu les débits et d’estimer la charge polluante déversée par temps de pluie.

. "Modélisation" : le déversoir d’orage n’est pas équipé mais fait partie d’une modélisation.

(10) Nombre de déversements autorisés (uniquement s’il existe des prescriptions du Service de police de l’eau).

(11) Nom du milieu récepteur.

(12) Coordonnées x et y (lambert 93) du point de déversement au milieu.

(13) Sur la base d’une étude diagnostic ou d’une étude spécifique pour la mise en œuvre de l’autosurveillance, indiquer la part (en %) des volumes 

de déversements de chaque point par rapport au rejets totaux du système de collecte. 

Cette information permet de hiérarchiser les points de déversement pour si besoin mettre en place une autosurveillance sélective.

(15) Type de réseau : EU pour réseau séparatif strict, UN pour réseau tout ou partie unitaire

(16) Coordonnées x et y (lambert 93) de l'ouvrage de rejet (équipement)

(17) Fréquence de déversements : Nombre de jours de déversement par an 

(14) Code du point : Identifiant unique du point respectant la nomenclature SANDRE (1 à 10 caractères sans caractères spéciaux) : DO/TP/RS +0/1/2 + 5 lettres de la commune+ incrémentation de 0 à 99 (0 pour <120 kg DBO,1 pour 120/600, 2 pour >600

Type de 

réseau

Coordonnées 

(x,y)                        

Lambert 93 de 

l'équipement

Fréquence des 

déversements 

en moy. 

Quinquennale

Estimation 

(source 

SDA)

(m3/j)
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Code Nom de l'établissement Commune Adresses Activité
Modalités de 

raccordement (1)

Paramètres 

réglementés par 

l'autorisation de 

déversement (2)

Concentration, charges et volumes 

autorisés (DCO et autres paramètres 

représentatifs de l’activité)

Autosurveillance 

des rejets (Oui/non)

Date de signature et 

durée de validité

1 MAISON D'ARRET 89000 AUXERRE AVENUE CHARLES DE GAULLE centre de détention conv macropolluant

concentration: DCO 1200 mg/l, DBO 

400mg/l, MES 600mg/l, NGL 150 

mg/l; Pt 50 mg/l, SEH 150 mg/l

oui 06/11/14

2 Polyclinique 89000 AUXERRE AVENUE DE LA FONTAINE SAINTE MARGUERITE santé auto
macropolluant + 

micropulluant

concentration: DCO 1200 mg/l, DBO 

400mg/l, MES 600mg/l, NGL 150 

mg/l; Pt 50 mg/l, SEH 150 mg/l; 

hydrocarbure 5 mg/l, chrome 0,5 mg/l, 

cyanure 0,1 mg/l; plomb 0,5 mg/l; 

cadmium 0,2 mg/l; cuivre; 0,5 mg/l; 

mercure 0,05mg/l; nickel 0,5 mg/l; zinc 

0,5 mg/l

non 01/07/2013

4 Groupe CASINO 89000 AUXERRE AVENUE HAUSSMANN grande surface auto 01/01/2018

5 AMPLITUDE AUTO 89000 AUXERRE AVENUE HAUSSMANN auto 19/10/2018

6 Bourgogne Salaison 89000 AUXERRE AVENUE JEAN MERMOZ auto 20/03/2017

7 FRUEHAUF 89000 AUXERRE AVENUE JEAN MERMOZ conv macropolluant

CHARGE: DCO 20 kg/j, DBO 10 kg/j, 

MES 10 kg/j, Pt 0,15 Kg/j; Fer 0,015 

kg/j

oui 18/09/2012

8
Suez RV Yonne Métaux 

(anciennement schamrock)
89000 AUXERRE AVENUE JEAN MERMOZ auto macropolluant

concentration: DCO 125 mg/l, MES 35 

mg/l, hydrocarbure 5 mg/l, chrome 0,5 

mg/l, plomb 0,5 mg/l, cuivre; 0,5 mg/l; 

mercure 0,05mg/l; nickel 0,5 mg/l; zinc 

2 mg/l

oui 07/06/17

10
Centre hospitalier Psychiatrique  

M Millière 
89000 AUXERRE AVENUE PIERRE SCHERRER santé auto 17/09/2021

11 Médecine nucléaire 89000 AUXERRE BOULEVARD DE VERDUN auto 24/04/2020

12 Centre hospitalier 89000 AUXERRE BOULEVARD DE VERDUN conv
macropolluant + 

micropulluant

concentration: DCO 1200 mg/l, DBO 

400mg/l, MES 600mg/l, NGL 150 

mg/l; Pt 50 mg/l, SEH 150 mg/l; 

hydrocarbure 5 mg/l, chrome 0,5 mg/l, 

cyanure 0,1 mg/l; plomb 0,5 mg/l; 

cadmium 0,2 mg/l; cuivre; 0,5 mg/l; 

mercure 0,05mg/l; nickel 0,5 mg/l; zinc 

0,5 mg/l

non 19/09/2014

13
AUXERRE_AUTOMOBILES-

Garage Debuquoy
89000 AUXERRE BOULEVARD VAULABELLE auto 01/08/2019

15  Mouvex 89000 AUXERRE RUE DES CAILLOTTES conv macropolluants
concentration: DCO 125 mg/l, MES 35 

mg/l,hydrocarbure 4 mg/l
oui 12/06/13

16 Blanchisserie 89000 AUXERRE RUE DES CAILLOTTES nettoyage auto  macropolluants
CHARGE: DCO 100 kg/j, DBO 30 kg/j, 

MES 50 kg/j, NTK3 kg/j; Pt 3 Kg/j
oui 20/03/2017

17 LABORATOIRES MACORS 89000 AUXERRE RUE DES CAILLOTTES auto  macropolluants
concentration: DCO 1200 mg/l, DBO 

400mg/l, MES 500mg/l, NTK 150 mg/l
oui 05/04/2017

18 Trans dev 89000 AUXERRE RUE DES FONTENOTTES auto 20/03/2017

20 Garage Nomblot 89000 AUXERRE RUE GEREMEK automobile conv non 03/02/11

22 BMW  Mini 89000 AUXERRE RUE LOUISE WEISS automobile auto 19/12/2017

23 Baudoin et Thilien 89000 AUXERRE RUE ROZANOFF auto 01/06/2017

24 La boucherie des Pieds de Rats 89000 AUXERRE RUE ROZANOFF alimetaire auto 05/08/2018

25 EASYDIS 89000 AUXERRE ZI PLAINE DES ISLES conv 22/06/2009

26 LAVAGE AUXERROIS 89000 AUXERRE  ROUTE DE PERRIGNY auto 19/10/2018

34 SELVI-LORIN_IVECO 89000 AUXERRE RUE DE LA PLAINE DES ISLES concessionaire poids lourds auto 01/08/2019

46 EDF 89000 AUXERRE AVENUE DES CLAIRIONS électricité conv macropolluants
concentration: DCO 40 mg/l, MES 

15mg/l, hydrocarbure 5mg/l
non 2014

47 VOYAGE_CRESSON 89000 AUXERRE AVENUE HAUSSMANN agence de voyage en bus auto 01/08/2019

49 CENTRE_LECLERC 89000 AUXERRE AVENUE JEAN JAURES supermarché auto 01/08/2019

52 GARAGE FOUCHER 89000 AUXERRE Avenue De Wors Concessionnaire automobile auto 17/09/2021

53 DOMAINE Saint Pancrace 89000 AUXERRE Rue des Pains Perdus Viticole auto 17/09/2021

56 EPNAK 89000 AUXERRE Rue Des Caillottes (17) Laverie auto 17/09/2021

55 Laguillaumie 89380 APPOIGNY Route De Bries (15) Agro- alimentaire auto oui 17/09/2021

Liste des établissements rejetant des pollutions non domestiques

SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

Etablissements raccordés Page 13116/506



SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

Tableau des paramètres à transmettre sur les points A1 et R1
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P
T Liste des autres 

paramètres

code 1552 1553 1782 1305 1313 1314 1319 1335 1339 1340 1551 1350

Repère Code du point

(Plan) (identifiant)

(1) (14) (3) code 120 184 203 162 175 175 168 169 171 173 168 177

Points de déversement du syst. de collecte sur tronçon ≥ 600 kg/j DBO5 Loc.

C DO1AUXER2 Boulevard de la Chainette A1 365 365 365 X X X X X

Points de déversement du syst. de collecte sur tronçon 120/600 kg/j DBO5 Loc.

J DO7AUXER1 Prévention Routière / Place Achille Ribain A1 365 365 365 X X X X X

JB DO8AUXER1 Bassin de la Chainette A1 365 365 365 X X X X X

D DO2AUXER0 Place du Coche d'Eau A1 365 365 365 X X X X X

Autres points de déversement du sysème de collecte (< 120 kg/j DBO5) Loc.

TP 

Champlys
TP PR 16 Coulée verte R1 365 365 365

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

R1

Mode de remplissage des colonnes de paramètres du tableau : "X" indique que la mesure est effectuée dès que l'évênement a lieu (mesure de débit, préleveur …)
Entre crochets [ X ] : la donnée transmise est issue d'une campagne de mesure (elle n'est pas mesurée).

(Cette légende peut être complétée ou modifiée, selon les besoins)

Légende : (1) Repère à reporter sur les cartes ou plans

(14) Code du point : Identifiant unique du point respectant la nomenclature SANDRE (1 à 10 caractères sans caractères spéciaux)

(3) Nom du point : utiliser de préférence le nom d’une rue, d’une place, d’un lieu de l’agglomération.

m
in

Liste des points SANDRE du système de collecte

(classés par " Localisation globale " : Loc.)

Nom du point Unité
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Dossier_SANDRE_SystCollecte_Auxerre_V8_validé

Modalités de transmission des données d'autosurveillance

Destinataires Fréquence Format Nom du dépôt Lieu du dépôt Contact - Adresse - Mail

Police de l'eau

Mensuelle

(avant la fin du 

mois M+1)

Fichier TRAME du 

scénario v1.5 ou de 

la version v2.0

"Step_AAAAMM"

(avec AAAA = année

et MM = mois)

Service Police de l'Eau 01.71.28.48.30 

cpes.spe.driee-if@developpement-

durable.gouv.fr                                       

Mme CHEREAU: 

florence.chereau@developpement-

durable.gouv.fr                                       

DRIEE (Direction Régionale et 

Interdépartementale de l'Environnement et 

de l'Énergie)

SPE (Service Police de l'Eau)

9, impasse Ile de la Loge

78380 BOUGIVAL

Agence de l'eau

Seine Normandie

Mensuelle

(avant la fin du 

mois M+1)

Fichier TRAME du 

scénario v1.5 ou de 

la version v2.0

"Step_AAAAMM"

(avec AAAA = année

et MM = mois)

Dépôt DEQUADO: http: 

//www.espace-prive.eau-

seine-normandie.fr

AESN

18 Cours Tarbé CS70702

89107 Sens Cedex

Tel : 03 86 83 16 20

PERNET-DENIEL.Armelle

mail :PERNET-

DENIEL.ARMELLE@aesn.fr

Maître d'ouvrage

Mensuelle

(avant la fin du 

mois M+1)

Fichier TRAME du 

scénario v1.5 ou de 

la version v2.1

"Step_AAAAMM"

(avec AAAA = année

et MM = mois)

Communuauté de l'AUXERROIS                                  

Bruno ALBESSARD                                            

03.86.98.08.36                                                      

eauassainissement@auxerre.com                                              

Communauté d'Agglomération de 

l'Auxerrois                                                                        

6 bis, place du Maréchal Leclerc - BP58                            

89010 AUXERRE Cedex. 

Précisions sur le contenu des TRAMES :

Trames EMT (émetteur) et DES (destinataire) :

La trame EMT doit comporter au minimum l'information du rang 2 : le code SIRET de l'émetteur.

Les autres champs de la trame EMT peuvent être vides.

La trame DES peut être vide. Si elle n'est pas vide, elle sera renseignée (en totalité ou partiellement) par les informations ci-dessous.

Trame EMT Trame DES

1 - Entête

2 - Numéro de l'organisme

3 - Nom du partenaire

4 - Boîte aux lettres / Boîte postale

5 - Nom de l'ensemble immobilier

6 - Rue

7 - Lieu-dit

8 - Ville

9 - Code postal

10 - Nom du contact

Autres Trames :

Nom du champ Valeur Localisation dans les TRAMES

"Code de l'ouvrage […]" (code SANDRE de la station) ODP, VLC, EVO et OPE : rang 3. PMO, 001 et 002 : rang 6

"Nom de l'ouvrage de dépollution" ODP : rang 4

"Code SANDRE de l'exploitant du point de mesure" PMO, 001 et 002 : rang 3

"Code SIRET de l'exploitant du point de mesure" PMO, 001 et 002 : rang 4

Autres informations nécessaires :

Nom et coordonnées de l'exploitant (l'organisme du SIRET des trames PMO, 001 et 002) :

Nom de l'organisme :

Titre :

Ligne adresse 1 :

Ligne adresse 2 : Obligatoire

Ligne adresse 3 :

Code postal :

Ville :

Nom du contact :

Téléphone 1 : Facultatif

Téléphone 2 :

Mèl :

89100

PERNET-DENIEL.Armelle

18 Cours Tarbé

SENS

Inconnu Agence de l'Eau Seine Normandie

SYSTÈME DE COLLECTE AUXERRE  - 038902401SCL
Date de mise à jour : 26/04/2023

EMT DES

18750009500026
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Page de garde

Schéma de la station : circulation des fluides (eaux, boues …) et points de mesures physiques

Schéma des points SANDRE

Tableau de description des points SANDRE

Tableau des paramètres à transmettre et des fréquences de mesures (nombre de jours par an) sur les points SANDRE

Paramètres et fréquences des analyses (nombre de jours par an) sur les boues évacuées à destination de l'épandage agricole

Modalités de transmission des données d'autosurveillance

Annexe 1 : Fréquences de mesures réglementaires sur les paramètres

Annexe 2 : Fréquence des analyses de boues

Maître d'ouvrage

Nom : Communauté d'Agglomération de l'Auxerrois

N° Tiers AESN : 0020489W

Capacité de la station : Equivalents habitants82 500

Auxerre / Appoigny 038901302000
Date de mise à jour : 01 janvier 2023

Scénario d'échange des données d'autosurveillance

ou

"Dossier du scénario SANDRE"

------------------------------

120/506



SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Schéma Step

Compostage

Auxerre / Appoigny 038901302000
Date de mise à jour : 01 janvier 2023

Schéma de la station : circulation des fluides (eaux, boues …) et points de mesures physiques

Dégrilleurs

PR Quai de 
Régenne

PR Monéteau

Canal de comptage

P1Q
1

A 3

Dessableur - Deshuileur

P2
Q
2

A 4

P3Q
3

A 5

Silo à 
chaux 

Flottateur

Bâche à 
boues 

flottées

Centrifugeuses

Stockage boues 
déshydratées

Lipocycle
Apports extérieurs graisses

Apports extérieurs matières 

Apports extérieurs 
matières curage

Filière eau

By-pass

Retours en tête

Légende :

Débitmètre

Préleveur

Filière boue

Traitement graisses

Traitement sables

Arrivée effluents

Apports extérieures 
graisses

Apports extérieures 
matières vidange

Apports extérieures 
matières curage

Bassin 
d'orage

P
4

Q
4

S16a

Réparti-
teur

Zones anaérobie et 
Bassins d'aération

Clarificateur

Clarificateur

A 6

Poste toutes eaux
Reçoit eaux :

-Flottateur,
-Centrifugeuses,
- Lavage dégrilleurs,
- Laveur classificateur,
- Désodorisation,
- Trop plein fosse de curage,
- Plateforme de lavage,
- Eau vanne,
- autres,...

Laveur 
Classificateur

Canal de comptage

vers l'Yonne

vers l'Yonne

Trommel

Dégrilleur
Boues de Vaux

PR Gué de la Pucelle

Q
6

P 6

Sables 

lavés

Eaux de 

lavage des 

sables

Q7

vers l'Yonne

S16b S13

S12

S18
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Schéma SANDRE

Auxerre / Appoigny 038901302000
Date de mise à jour : 01 janvier 2023

Schéma des points SANDRE

Boues extraites

FeCl3
Répartiteur

Boues recirculées

Epaissis-
sement

Polymère 
poudre

S15

DéshydratationPolymère 

S15

Chaux

S15

Stockage boues chaulées ou non 
chaulées

PR Monéteau

Bassin 
d'orage

Dessablage/deshuilage

A 3

S10

Lipocycle

Lavage des 
sables

S11

Urée

S14

PR du Quai de Régennes

Bassin d'aération 
Zone anaérobie S14

A 4

A 5

vers l'YONNE

Clarificateurs

vers 

Poste Toutes Eaux

A 6

S6 - Compostage

S8

Légende :

A 2 Déversoir en tête de station

A 3

A 4

Entrée de station

Sortie station

By-pass

Boues produites avant traitement

S6 Boues produites après traitement

S10 Sable produit

S11 Refus de dégrillage produit

S14 Réactifs utilisés - File eau

S15 Réactifs utilisés - File boues

Apport file eau -
Boues VauxS18

Débitmètre

Préleveur 
automatiqueBypass

File eau

File boues

Retours en tête

Apports extérieurs (S12 Matière de 
vidange et S13 Matière de curage)

S7 Apports extérieurs graisses

S8 Graisses produites avant traitement

A 5

A 6

A 7

PR Gué de la Pucelle

S 16a

S 4

Sonde mesure débit

Prélèvement 
manuel

S 4 Boues extraites file eau

Sables 

Eaux de lavage des sables

Dégrillage

Matières de vidange –

Boues de Vaux

Dégrillage

Matières de curage

S13

S12

Graisses externes

S18

S7

Eau industrielle

vers 
l'YONNE

S 16b

vers 
répartiteur

S12 Apports extérieur en matières 
de vidange
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. points SANDRE

Points réglementaires (Des lignes peuvent être supprimées ou ajoutées, selon les besoins)

Numéro du 

point de 

mesure

Libellé
Localisati

on
Origine des résultats Paramètres / Mode d'obtention

Transmis

(Oui / Non)

1 Déversoir en tête de station A2 S16a (Q4;P4);S16b (Q7;P1)
volume journalier déversés en tête (Q4+Q7) et 

estimation des charges (P1 pour S16b et P4 pour S16a)
oui

2 Entrée station (effluent "eau") A3 Q1, P1 volume (Q1), concentration (P1) oui

3 Sortie station (effluent "eau") A4 Q2, P2 volume (Q2), concentration (P2) oui

4 By-pass A5 Q3, P3 volume (Q3), concentration (P3) oui

5 Boues produites A6 S4 Masse (T MS) + siccité (g/l) oui

19 Apports extérieurs A7 Ʃ (S12, S18) volume (m3), concentration (g/l) oui

Auxerre / Appoigny 038901302000
Date de mise à jour : 01 janvier 2023

Tableau de description des points SANDRE
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. points SANDRE

Points logiques

Numéro du 

point de 

mesure

Libellé
Localisati

on
Origine des résultats Paramètres / Mode d'obtention

Transmis

(Oui / Non)

22 Boues extraites de la file eau S4 Q6, P6 volume (Q6), Siccité en g/l (P6), concentration MS (P6) oui

6
Boues évacuées après 

traitement
S6

Pesées des bennes de stockage 

des boues chaulées ou non 

chaulées. Concentration MS 

boues chaulées ou non 

chaulées.

Tonnage évacué de MS = pesée totale boues brute/an x 

[MS]  + siccité en % 

Masse de boues Brutes 

Siccité en %                                                          

oui

8
Apport extérieur en 

huiles/graisses
S7

Pont à bascule + Débitmètre sur 

dépotage des graisses + 

Prélèvement mensuel pour 

analyse de la charge organique

Poids (kg), volume (m³) moyen journalier

Estimation de la charge organique apportée
oui

18 Graisses évacuées en traitement S8 Débitmètre Volume envoyé dans le lipocycle (m³) oui

9 Sable produit S10 Pont à bascule  Poids (kg) oui

10 Refus de dégrillage produit S11 Pont à bascule Poids (kg) oui

11
Apports extérieurs en matières 

de vidange
S12

Pont à bascule + Débitmètre 

transfert vers la file eau +

Prélèvement mensuel pour 

analyse de la charge organique

Poids (kg), estimation du volume (m³) dépoté. Volume 

moyen journalier injecté dans file eau par mesure sur 

débitmètre existant 

Estimation de la charge organique apportée sur la file 

eau

oui
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. points SANDRE

12
Apports extérieurs en produits 

de curage
S13

Pont à bascule + Temps marche 

pompe eau sableuse

+ Prélèvement mensuel pour 

analyse de la charge organique

Poids (kg), estimation du volume (m³) dépoté.

Estimation du volume moyen journalier sur file eau = Tps 

marche pompe x 30 m³ (débit nominal)

Estimation de la charge organique apportée

oui

13
Hauteur de FeCl3 dans la cuve, 

Surface de la cuve

Estimation du volume FeCl3 consommé 

= différence de hauteur x surface de la cuve ; Kg
oui

14

Solution de nutriments (urée). 

Nombre de sac de 25 kg 

consommés .

Volume consommé en nutriments. Calcul du poids de 

réactifs utilisés.
oui

15
Polymère nombre de sacs de 

25kg consommés.

Poids polymère utilisé = 25kg x nbre de sacs 

consommés
oui

17

Polymère liquide quantité 

consommé par containers de 

1050 kg

Poids polymère utilisé = 1050kg x (quantité des 

containers vides consommés - quantité restante dans le 

container)

oui

16
Sonde de niveau, masse de 

chaux consommées

Estimation du poids de chaux = Hauteur x Surface x 

densité
oui

23 Déversoirs en tête de station a S16a

volume mesure sur Q4, 

concentrations et charges 

estimées par P4

Volume mesuré Q4

Concentration estimée avec reprise des valeurs 

mesurées sur P4

oui

24 Déversoirs en tête de station b S16b

volume mesure sur Q7, 

concentration et charges 

estimées avec analyses 

réalisées sur le dernier bilan 

complet réalisé au point A3

Volume mesuré Q7

Concentration estimée avec analyses réalisées sur le 

dernier bilan complet réalisé au point A3

oui

21
Autres apports extérieurs sur la 

file eau (apports boues de Vaux)
S18

Pont à bascule + 

Prélèvement mensuel pour 

analyse de la charge organique

Poids (kg), estimation du volume (m³)

Estimation de la charge organique apportée
oui

Réactifs utilisés (file "eau") S14

Réactifs utilisés (file "boue") S15
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. points SANDRE

Commentaires sur les points et explications des choix effectués

Localisation 

(N° du point)

A7

S6

S7

Un prélèvement mensuel sera réalisé et envoyé dans un laboratoire d'analyse accrédité COFFRAC pour mesure de la DBO, DCO, MES, NTK, N-

NH4, N-NO3, N-NO2, Pt et pH. Nous appliquerons alors ce résultat pour estimer la charge organique journalière reçue durant le mois.

Le volume dépoté quotidien sera obtenu en considérant 1Tonne pesée au pont bascule = 1m3. 

Le volume moyen journalier injescté dans la file est eau n'est pas comptabilisé car les graisses de provenance extérieures sont homogénéisées avec 

les graisses internes pour être traitées sur le lipocycle. Nous utiliserons donc le volume dépoté pour estimer le volume moyen journalier.

Commentaires et explications

Données à fournir lors de chaque évacuation. Si plusieurs évacuation par jour, prendre la somme des masses de boues brutes, la somme des 

masses de matières sèches et déterminer la moyenne journalière pour la siccité. 

La filière initiale de traitement des boues prévoyait l'épandage des boues séchées, mais à ce jour, les boues déshydratées sont transportées pour 

traitement en compostage. 

Les charges apportées par les matières extérieures introduites directement dans la file eau correspond à la somme de S12 (matières de vidange), 

S18 (boues de Vaux), S7 (graisses externes) et S13 (matières de curage). 

Les apports de graisses extérieures sont mélangés avec les graisses internes avant d'être introduits dans le Lipocycle (traitement des graisses).
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. points SANDRE

S16

Un prélèvement mensuel sera réalisé et envoyé dans un laboratoire d'analyse accrédité COFFRAC pour mesure de la DBO, DCO, MES, NTK, N-

NH4, N-NO3, N-NO2, Pt et pH. Nous appliquerons alors ce résultat pour estimer la charge organique journalière reçue durant le mois. 

Le volume moyen journalier sera obtenu en considérant le débit mesuré sur le transfert des matières de vidange transférés vers la file eau. 

S12

S18

Le volume moyen journalier sera obtenu en considérant 1Tonne pesée au pont bascule = 1m3. 

Le volume dépoté quotidien sera obtenu en considérant 1Tonne pesée au pont bascule = 1m3 ; afin d'avoir une stimation des apports bruts en 

matière de curage.

S14

Le volume de la cuve de FeCl3 est de 20 m
3
 et la densité du FeCl3 est de 1,43. (moyenne mensuelle)

Les sacs d'urée font 25 kg ; le volume de la cuve de préparation est de 0,5 m
3 
. (moyenne mensuelle)

S15
Le silo de chaux à un volume de 40 m

3
, diamètre 2,4 m, densité 0,90. (moyenne mensuelle)

Un sac de polymère fait 25kg et un container de liquide fait 1050 kg (moyenne mensuelle)

S16a Le prélèvement n' est envoyé en analyse que si le volume est représentatif du volume by-passé, qui a été calculé à 1000m3. Les charges 

devront cependant être estimées, sur la base des concentrations du dernier prélèvement analysé.

Pour S16b le volume déversé au niveau du trop plein du poste est estimé grâce à l'association d'une sonde radar et d'une courbe hauteur débit 

(méthode Coachs); les charges seront estimées en utilisant les concentrations mesurées lors des analyses réalisées sur le dernier bilan complet au 

point A3.

Les apports extérieurs de matières de curage sont introduit dans un trommel (séparation de gros caillou du sable plus fin) ou on apporte de l’eau 

industrielle pour décolmater, puis dans le laveur à sable ou les sables externes + les sables internes sont mélangés et lavés à l’eau industrielle. Les 

eaux de lavages sont envoyées vers le poste toutes eaux.

S13

Un prélèvement mensuel sera réalisé et envoyé dans un laboratoire d'analyse accrédité COFFRAC pour mesure de la DBO, DCO, MES, NTK, N-

NH4, N-NO3, N-NO2, Pt et pH. Nous appliquerons alors ce résultat pour estimer la charge organique journalière reçue durant le mois.

Un prélèvement mensuel sera réalisé et envoyé dans un laboratoire d'analyse accrédité COFFRAC pour mesure de la DBO, DCO, MES, NTK, N-

NH4, N-NO3, N-NO2, Pt et pH. Nous appliquerons alors ce résultat pour estimer la charge organique journalière reçue durant le mois.
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab, Paramètres

Ce tableau précise pour chaque point SANDRE, les paramètres à transmettre et les fréquences de mesures réalisées sur la station.

Sont inscrites ici les fréquences de mesures effectives qui peuvent être supérieures aux fréquences réglementaires.

Toutes les mesures réalisées seront transmises même si la fréquence de mesure est supérieure à la fréquence réglementaire.

Lorsqu'aucune fréquence ne peut être définie (par exemple pour le déversement en tête de station), est inscrit l'un des symboles "X" ou "AS".

(Des lignes et des colonnes peuvent être supprimées ou ajoutées, selon les besoins)

Auxerre / Appoigny 038901302000
Date de mise à jour : 01 janvier 2023

Tableau des paramètres à transmettre et des fréquences de mesures (nombre de jours par an)  sur les points SANDRE.
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Localisation des points

code 1552 1553 1301 1799 1307 1307 1305 1313 1314 1319 1335 1339 1340 1551 1350 1098 1099 1821 6019 1823 1824

Unité m3/j mm ° U pH kg % g/l mg/l mg(N)/lmg(NH4)/lmg(NO2)/lmg(NO3)/lmg(N)/l mg(P)/l m³ kg kg kg kg kg

code 120 184 27 264 67 243 46 162 168 169 171 173 168 177 115 67 67 67 67 67

A2 365 X X x x x x x x x x x

A3 365 365 104 104 52 104 52 52 52 52 52 52

A4 365 104 104 104 52 104 52 52 52 52 52 52

A5 365 X X X X X X X X X X X

A6 52 104

A7 365 X X X X X X X X X

S6 X X x

S4 104 104 104

S7 365 X X X X X X X X X X X

S8 12

S10 12

S11 12

S12 365 X X X X X X X X X X X

S13 365 X X X X X X X X X X X

S14 12 12

S15 12 12

S16a 365 X x x x x x x x x x

S16b 365 X x x x x x x x x x

S18 365 X X X X X X X X X X

mg(O2)/l

175

Déversoir en tête de station

Entrée station

Sortie station

By-pass

Boue produite 

Apports extérieurs

Boues évacuées après traitement

Boues extraites de la file eau

Graisse externe

Graisse produite avant traitement

Sable produit

Refus de dégrillage produit

Apports extérieur sur file eau (Boues Vaux)

Apports extérieurs matières de vidange

Apports extérieurs matières de curage

Réactifs utilisés (file "eau")

Réactifs utilisés (file "boue")

Déversoir en tête de station a

Déversoir en tête de station b
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. Boues sur A6

Ce tableau précise les paramètres à transmettre et les fréquences de mesures réalisées sur les boues évacuées à destination de l'épandage agricole.

Sont inscrites ici les fréquences de mesures effectives  qui peuvent être supérieures aux fréquences réglementaires.

Toutes les mesures réalisées seront transmises  même si la fréquence de mesure est supérieure à la fréquence réglementaire.

Ces données seront transmises à l'aide des trames "001" et "002" sur le point A6 ou sur les points S6 par file boue (et donc par type de boue).

Les trames "002" préciseront en rang 9 la "fraction analysée", à savoir le code 115 "Matière sèche du produit d'épandage".

Paramètres à analyser en année de Correspondance SANDRE Fréquence Unité du paramètre (SANDRE)

de routine (selon l'arrêté du 08/01/1998) Code Nom d'analyses Nom unité
Code 

unité

Valeur agronomique

Eléments-traces

Composés-traces organiques

Matière sèche (en %) X 1307 Résidu sec à 105°C 10 pourcentage 243

Matière organique (en %) X 1434 10 pourcentage de poids sec : % poids sec 246

pH X 1302 pH 10 unité pH 264

Azote total X 1319 Azote Kjeldahl 10 270

Azote ammoniacal X 1335 Ammonium 10 270

Rapport C/N X 2833 Rapport Carbone sur Azote 10 - -

Phosphore total (en P2O5) X 1350 Phosphore total 10 358

Auxerre / Appoigny 038901302000
Date de mise à jour : 01 janvier 2023

Paramètres et fréquences des analyses (nombre de jours par an)

sur les boues évacuées à destination de l'épandage agricole.

Précisions sur le mode de transmission de ces analyses :

Année de 

routine

Matières Organiques Volatiles à 

haute température (M.O.V.)

kilogramme d'azote par tonne : kg(N)/t

[sous-entendu : "par tonne de MS"]

kilogramme d'azote par tonne : kg(N)/t

[sous-entendu : "par tonne de MS"]

kilogramme d'anhydride phosphorique par 

tonne : kg(P2O5)/t

[sous-entendu : "par tonne de MS"]
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. Boues sur A6

Paramètres à analyser en année de Correspondance SANDRE Fréquence Unité du paramètre (SANDRE)

de routine (selon l'arrêté du 08/01/1998) Code Nom d'analyses Nom unité
Code 

unité

Valeur agronomique

Eléments-traces

Composés-traces organiques

Année de 

routine

Potassium total (en K2O) X 1367 Potassium 10 359

Calcium total (en CaO) X 1374 Calcium 10 364

Magnésium total (en MgO) X 1372 Magnésium 10 369

Cobalt (en Co) X 1379 Cobalt 9 160

Fer X 1393 Fer 9 160

Manganèse X 1394 Manganèse 9 160

Cuivre (Cu) X 1392 Cuivre 9 160

Zinc (Zn) X 1383 Zinc 9 160

Bore (B) X 1362 Bore 9 160

Cadmium (Cd) X 1388 Cadmium 9 160

Chrome (Cr) X 1389 Chrome 9 160

kilogramme d'oxyde de potassium par 

tonne : kg(K2O)/t

[sous-entendu : "par tonne de MS"]
kilogramme d'oxyde de calcium par tonne : 

kg(CaO)/t

[sous-entendu : "par tonne de MS"]
kilogramme d'oxyde de magnésium par 

tonne : kg(MgO)/t

[sous-entendu : "par tonne de MS"]

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Tab. Boues sur A6

Paramètres à analyser en année de Correspondance SANDRE Fréquence Unité du paramètre (SANDRE)

de routine (selon l'arrêté du 08/01/1998) Code Nom d'analyses Nom unité
Code 

unité

Valeur agronomique

Eléments-traces

Composés-traces organiques

Année de 

routine

Mercure (Hg) X 1387 Mercure 9 160

Nickel (Ni) X 1386 Nickel 9 160

Plomb (Pb) X 1382 Plomb 9 160

PCB 28 X 1239 PCB 28 (Polychlorobiphényle 28) 4 160

PCB 52 X 1241 PCB 52 (Polychlorobiphényle 52) 4 160

PCB 101 X 1242 PCB 101 (Polychlorobiphényle 101) 4 160

PCB 118 X 1243 PCB 118 (Polychlorobiphényle 118) 4 160

PCB 138 X 1244 PCB 138 (Polychlorobiphényle 138) 4 160

PCB 153 X 1245 PCB 153 (Polychlorobiphényle 153) 4 160

PCB 180 X 1246 PCB 180 (Polychlorobiphényle 180) 4 160

Fluoranthène X 1191 Fluoranthène 4 160

Benzo(b)fluoranthène X 1116 Benzo(b)fluoranthène 4 160

Benzo(a)pyrène X 1115 Benzo(a)pyrène 4 160

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)

milligramme par kilogramme de matière 

sèche : mg/(kg MS)
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Transmission

Destinataires Fréquence Format Nom du dépôt Lieu du dépôt Contact - Adresse - Mail

Police de l'eau

Service Police de l'Eau 01.71.28.48.30 

cpes.spe.driee-if@developpement-

durable.gouv.fr                                       

Mme CHEREAU: 

florence.chereau@developpement-

durable.gouv.fr                                       

Agence de l'eau

Seine Normandie

Agence de l'Eau Seine Normandie

18, COURS TARBE

89 100 SENS

Tel:03.86.83.16.20

pernet-deniel.armelle@aesn.fr

Maître d'ouvrage tableur informatique
eauassainissement@auxer

re.com

Service eau et assainissement de la 

Communauté d'Agglomération de 

l'Auxerrois 

6 bis, rue Maréchal Leclerc

BP 58

89010 AUXERRE Cedex

03.86.72.44.29

Précisions sur le contenu des TRAMES :

Trames EMT (émetteur) et DES (destinataire) :

La trame EMT doit comporter au minimum l'information du rang 2 : le code SIRET de l'émetteur.

Les autres champs de la trame EMT peuvent être vides.

La trame DES peut être vide. Si elle n'est pas vide, elle sera renseignée (en totalité ou partiellement) par les informations ci-dessous.

Auxerre / Appoigny 038901302000
Date de mise à jour : 01 janvier 2023

Modalités de transmission des données d'autosurveillance

Mensuelle

(avant la fin du 

mois M+1)

Fichier TRAME du 

scénario v1.5 ou de 

la version v2.0

"Step_AAAAMM"

(avec AAAA = année

et MM = mois)

Dépôt sur DEQUADO ou 

VERSEAU
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Transmission

Trame EMT Trame DES

1 - Entête

2 - Numéro de l'organisme

3 - Nom du partenaire

4 - Boîte aux lettres / Boîte postale

5 - Nom de l'ensemble immobilier

6 - Rue

7 - Lieu-dit

8 - Ville

9 - Code postal

10 - Nom du contact

Autres Trames :

Nom du champ Valeur Localisation dans les TRAMES

"Code de l'ouvrage […]" (code SANDRE de la station) 038901302000 ODP, VLC, EVO et OPE : rang 3. PMO, 001 et 002 : rang 6

"Nom de l'ouvrage de dépollution" AUXERRE/APPOIGNY ODP : rang 4

"Code SANDRE de l'exploitant du point de mesure" PMO, 001 et 002 : rang 3

"Code SIRET de l'exploitant du point de mesure" 410 034 607 00136 - APE 410 Z PMO, 001 et 002 : rang 4

Autres informations nécessaires :

Nom et coordonnées de l'émetteur (l'organisme du SIRET de la trame EMT) :

Nom de l'organisme : SUEZ EAU France

Titre : Délégataire de Service Public

Ligne adresse 1 : 74 rue Guynemer

Ligne adresse 2 :

Ligne adresse 3 :

Code postal : 89 015

Ville : AUXERRE CEDEX

Nom du contact : Mickael Staub

Téléphone 1 : 03 86 94 21 30

Téléphone 2 :

Mèl : mickael.staub@suez.com

EMT DES

410 034 607 00136 - APE 410 Z 18750009500026

SUEZ Eau France Agence de l'Eau Seine Normandie

74 rue Guynemer 18 cours Tarbé

Mickael Staub Armelle Pernet-Deniel

AUXERRE CEDEX SENS

89015 89 100
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Annexe 1 - Régl. Autosurv.

Paramètres et fréquences minimales des mesures (nombre de jours par an)

selon la capacité de traitement de la station d’épuration, exprimée en kg/j de DBO5 et en équivalent habitant.

2 (en italique) Modifications par rapport aux arrêtés précédents. AESN non concernée.

Cas Paramètres EH < 500
≥ 500 et

< 1 000

≥ 1 000 et

≤ 2 000

> 2 000 et

< 10 000

≥ 10 000 et

< 30 000

≥ 30 000 et

< 50 000

≥ 50 000 et

< 100 000

≥ 100 000 et

< 200 000

≥ 200 000 et

< 300 000
≥ 300 000

kg/j 

DBO5
< 30

≥ 30 et

< 60

≥ 60 et

≤ 120

> 120 et

< 600

≥ 600 et

< 1 800

≥ 1 800 et

< 3 000

≥ 3 000 et

< 6 000

≥ 6 000 et

< 12 000

≥12 000 et

< 18 000
≥ 18 000

Cas général débit 1/2 1 2 365 365 365 365 365 365 365

MES 1/2 1 2 12 24 52 104 156 260 365

DBO5 1/2 1 2 12 12 24 52 104 156 365

DCO 1/2 1 2 12 24 52 104 156 260 365

NTK - - 4 12 12 24 52 104 208

NH4 - - 4 12 12 24 52 104 208

NO2 - - 4 12 12 24 52 104 208

NO3 - - 4 12 12 24 52 104 208

PT - - 4 12 12 24 52 104 208

boues (1) (1) (1) (1) 4 24 52 104 208 260 365

Zones sensibles à NTK 1/2 1 2 4 12 24 52 104 208 365

l'eutrophisation NH4 1/2 1 2 4 12 24 52 104 208 365

(paramètre azote) NO2 1/2 1 2 4 12 24 52 104 208 365

NO3 1/2 1 2 4 12 24 52 104 208 365

PT 1/2 1 2 4 12 24 52 104 208 365

(1) Quantité de matières sèches.

Annexe 1 : Fréquences de mesures réglementaires sur les paramètres
Source : Arrêté du 22 juin 2007, paru au JO le 14 juillet 2007, remplaçant ceux des 22/12/1994 et celui du 21/06/1996.

Zones sensibles à 

l'eutrophisation

(paramètre phosphore)
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SANDRE STEP Appoigny - janvier 2023 Annexe 2 - Régl. Boues Epand.

Tableau 5b de l'arrêté du 8 janvier 1998 : "Nombre d'analyses de boues en routine dans l'année"

Tonnes de matière sèche 

épandues (hors chaux)
< 32 32 à 160 161 à 480 481 à 800

801 à

1 600

1 601 à

3 200

3 201 à

4 800
> 4 800

Valeur agronomique des 

boues (1)

[sauf oligo-éléments Cu, Zn 

et B.]

2 4 6 8 10 12 18 24

Eléments traces (2)

[dont Cu et Zn, et + Bore]
2 2 4 6 9 12 18 24

Composés organiques (3) - 2 2 3 4 6 9 12

(1) Liste des analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des boues (annexe III de l'arrêté) :

Matière sèche (en %) Azote ammoniacal Potassium total (en K2O) Oligo-élément : Cuivre (Cu)

Matière organique (en %) Rapport C/N Calcium total (en CaO) Oligo-élément : Zinc (Zn)

pH Phosphore total (en P2O5) Magnésium total (en MgO) Oligo-élément : Bore (B)

Azote total

(2) Liste des éléments-traces à analyser dans les boues (annexe I tableau 1a de l'arrêté) :

Cadmium Chrome Cuivre Mercure Nickel Plomb Zinc Sélénium (*)

(*) Analyse en année de routine uniquement pour épandages sur pâturages, si teneur > 25 mg/kg la 1ère année ou si nouvelle source de risque de contamination.

(3) Liste des composés-traces organiques à analyser dans les boues (annexe I tableau 1b de l'arrêté) :

Benzo(b)fluoranthène Benzo(a)pyrène Fluoranthène PCB 28, PCB 101, PCB 118, PCB 138, PCB 153, PCB 180.

Annexe 2 : Fréquence des analyses de boues
Source : Arrêté du 8 janvier 1998, paru au JO le 31 janvier 1998.

Fréquence des analyses de boues (nombre de jours par an) en fonction de la quantité épandue par an, en année de routine.
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Annexe 5 : Plans des réseaux d’assainissement des communes composant 

l’agglomération d’assainissement d’Auxerre 

1. Plan général de l’agglomération d’assainissement d’Auxerre – localisation

des 4 jeux de plans à l’échelle 1/25 000e

2. Plan des réseaux d’assainissement – commune d’Auxerre – échelle

1/25 000e

3. Plan des réseaux d’assainissement – commune de Perrigny – échelle

1/25 000e

4. Plan des réseaux d’assainissement – commune de Monéteau – échelle

1/25 000e

5. Plan des réseaux d’assainissement – communes de Gurgy et d’Appoigny

– échelle 1/25 000e

137 

138 

139 

140 

141 
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Localisation des Plans
Communes Appoigny - Auxerre - Monéteau

Gurgy - Perrigny
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Maître d'Ouvrage Bureau d'études

Affaire

55 Avenue Jean Mermoz,
89000 AUXERRE

E20392

Pl. du Maréchal Leclerc
89000
Auxerre

Communauté de l'Auxerrois

Etude

Echelle

Plan

Altereo

Etude de diagnostic du système
d'assainissement collectif

Diagnostic

1/25000

1

Ind. Désignation

Plan des réseaux d'assainissement
 - 
A1

Date

00

03

02

01

Edité Validé Libéré

Canalisations
EU
EP
UN
Refoulement

Ouvrages
Exutoires
Déssableurs
Déversoirs d'Orage
Ouvrage de délestage

Poste de Refoulement
Bassin d'Orage
STEU

Fond de Plan
Parcelles
Limites Communales
Bâtiments

Légende
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Maître d'Ouvrage Bureau d'études

Affaire

55 Avenue Jean Mermoz,
89000 AUXERRE

E20392

Pl. du Maréchal Leclerc
89000
Auxerre

Communauté de l'Auxerrois

Etude

Echelle

Plan

Altereo

Etude de diagnostic du système
d'assainissement collectif

Diagnostic

1/25000

1

Ind. Désignation

Plan des réseaux d'assainissement
 - 
A2

Date

00

03

02

01

Edité Validé Libéré

Canalisations
EU
EP
UN
Refoulement

Ouvrages
Exutoires
Déssableurs
Déversoirs d'Orage
Ouvrage de délestage

Poste de Refoulement
Bassin d'Orage
STEU

Fond de Plan
Parcelles
Limites Communales
Bâtiments

Légende
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Maître d'Ouvrage Bureau d'études

Affaire

55 Avenue Jean Mermoz,
89000 AUXERRE

E20392

Pl. du Maréchal Leclerc
89000
Auxerre

Communauté de l'Auxerrois

Etude

Echelle

Plan

Altereo

Etude de diagnostic du système
d'assainissement collectif

Diagnostic

1/25000

1

Ind. Désignation

Plan des réseaux d'assainissement
 - 
A3

Date

00

03

02

01

Edité Validé Libéré

Canalisations
EU
EP
UN
Refoulement

Ouvrages
Exutoires
Déssableurs
Déversoirs d'Orage
Ouvrage de délestage

Poste de Refoulement
Bassin d'Orage
STEU

Fond de Plan
Parcelles
Limites Communales
Bâtiments

Légende
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Maître d'Ouvrage Bureau d'études

Affaire

55 Avenue Jean Mermoz,
89000 AUXERRE

E20392

Pl. du Maréchal Leclerc
89000
Auxerre

Communauté de l'Auxerrois

Etude

Echelle

Plan

Altereo

Etude de diagnostic du système
d'assainissement collectif

Diagnostic

1/25000

1

Ind. Désignation

Plan des réseaux d'assainissement
 - 
A4

Date

00

03

02

01

Edité Validé Libéré

Canalisations
EU
EP
UN
Refoulement

Ouvrages
Exutoires
Déssableurs
Déversoirs d'Orage
Ouvrage de délestage

Poste de Refoulement
Bassin d'Orage
STEU

Fond de Plan
Parcelles
Limites Communales
Bâtiments

Légende
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Annexe 6 : Liste des conventions de rejet  

de l’agglomération d’assainissement d’Auxerre 

n° liste Commune Nom de l'établissement n° Rue / Avenue Nature de l’Activité Date signature

1 Auxerre Maison d'arrêt Avenue Charles De Gaulle
Restauration 

collective
06/11/2014

2 Auxerre Polyclinique
Avenue De La Fontaine 

Sainte Marguerite
Activité hospitalière 01/07/2013

3 Auxerre Groupe CASINO 99 Avenue Haussmann
Restauration 

collective
01/01/2018

4 Auxerre Amplitude Auto Avenue Haussmann
Concessionnaire 

automobile
19/10/2018

5 Auxerre Bourgogne Salaison 45 Avenue Jean Mermoz Agro- alimentaire 20/03/2017

6 Auxerre FRUEHAUF 24-28 Avenue Jean Mermoz Traitement de surface 18/09/2012

7 Auxerre Suez RV Yonne Métaux 22 Avenue Jean Mermoz
Recyclage déchets 

industriels banals
07/06/2017

8 Auxerre CHS 4 Avenue Pierre Scherrer Activité hospitalière En signature

9 Auxerre Médecine nucléaire 10 Boulevard De Verdun Activité hospitalière 24/04/2020

10 Auxerre Centre hospitalier 2 Boulevard De Verdun Activité hospitalière 19/09/2014

11 Auxerre Garage Debuquoy 20 Boulevard Vaulabelle
Concessionnaire 

automobile
01/08/2019

12 Auxerre Mouvex Rue Des Caillottes
Fabrication de 

pompes
12/06/2013

13 Auxerre Blanchisserie 10 Rue Des Caillottes Laverie 20/03/2017

14 Auxerre Laboratoires Macors Rue Des Caillottes Pharmaceutique 05/04/2017

15 Auxerre Trans dev 3 Rue Des Fontenottes Transport 20/03/2017

16 Auxerre Garage Nomblot Rue Geremek
Concessionnaire 

automobile
03/02/2011

17 Auxerre BMW Mini Rue Louise Weiss
Concessionnaire 

automobile
19/12/2017

18 Auxerre Baudoin et Thilien 11 Rue Rozanoff Traitement de surface 01/06/2017

19 Auxerre La boucherie des Pieds de Rats 7 Rue Rozanoff Agro- alimentaire 05/08/2018

20 Auxerre Lavage Auxerrois Route De Perrigny Station lavage 19/10/2018

21 Auxerre VOYAGE_CRESSON 72 Avenue Haussmann Transport 07/03/2019

22 Auxerre SELVI-LORIN Rue Des Caillottes Transport 01/08/2019

23 Auxerre Centre Leclerc 14 Avenue Jean Jaures 
Restauration – 

Laboratoire
01/08/2019

24 Auxerre GARAGE FOUCHER Avenue De Wors
Concessionnaire 

automobile
En signature

25 Auxerre DOMAINE Saint Pancrace Rue des Pains Perdus Viticole En signature

26 Auxerre EPNAK 17 Rue Des Caillottes Laverie En signature

27 Appoigny Laguillaumie 15 Route De Bries Agro- alimentaire En signature
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DEPARTEMENT DE L'YONNE

VILLE D'AUXERRE

CONVENTION SPECIALE DE DEVERSEMENT

DES EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES

DE LA MAISON D’ARRET 

DANS LE RESEAU COLLECTIF D'ASSAINISSEMENT

Octobre 2014
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ENTRE : 

La  Ville  d'AUXERRE  représentée  par  son  Maire,  Monsieur  Guy  FEREZ  en  vertu  de  la
délibération n° 2006-88 du 31 mai 2006 , et désignée dans ce qui suit par "la Collectivité",

ET :

Le SIETEUA (Syndicat intercommunal d'épuration et de traitement des eaux usées de
l'Auxerrois) représenté par son Président, Monsieur Denis CUMONT, et désigné dans ce qui
suit par "le Syndicat",

ET :

La Maison d’Arrêt  sise 13 Avenue Charles De Gaulle  à Auxerre représenté par Monsieur
Pierre Pépé, chef d'Etablissement et désigné dans ce qui suit par "l'Etablissement",

ET :

La  société  BERTRAND,  ayant  son  siège  social  au  6  rue  Robert  Petit  89300  JOIGNY,
représentée par Monsieur Daniel BERTRAND, Président Directeur Général, agissant en cette
qualité en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, et désignée dans ce qui suit  par "le
délégataire réseaux"
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AYANT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Considérant :

- Le système d'assainissement composé d'un réseau de collecte de type séparatif desservant
la population agglomérée de la Collectivité, et d'une station d'épuration ayant une capacité
théorique de 85 000 équivalents-habitants. Le rejet de la station se fait dans l'Yonne.

- L'activité de l'Etablissement.

Considérant  que l'Etablissement  ne peut  déverser ses rejets d'eaux résiduaires directement
dans le milieu naturel  du fait  de leur  qualité,  ne disposant  pas des installations adéquates
permettant un traitement suffisant.

Considérant  que  la  Collectivité  autorise  dans  les  conditions  prévues  par  la  présente
Convention,  l'Etablissement  à  déverser  ses  eaux  résiduaires  au  réseau  public
d'assainissement.

Considérant que l'autorisation de déversement ainsi donnée par la Collectivité ne peut avoir
pour  objet  ni  effet  de  supprimer  ou  d'atténuer  la  responsabilité  civile  et  pénale  de
l'Etablissement du fait des eaux résiduaires issues de son activité.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La  Collectivité  autorise  l’Etablissement  à  déverser  ses  effluents  dans  les  réseaux  publics
d'assainissement,  sous réserve du respect  de la qualité  des effluents  telle que défini  dans
l’article 7 .

L'Etablissement  est  par  ailleurs  soumis  aux  clauses  générales  du  règlement  du  service
d'assainissement,  auquel  il  sera fait  référence pour  tout  ce qui  n'est  pas réglé de manière
spécifique par la présente Convention.

La présente Convention fixe les conditions techniques, administratives et financières du rejet
dans le réseau, du transport et du traitement des eaux résiduaires de l'Etablissement. Ces eaux
sont  transportées par le réseau d'assainissement de la Collectivité et  traitées par la station
d'épuration du Syndicat.

Cette Convention fixe notamment les caractéristiques quantitatives et qualitatives du rejet de
l'établissement dans le réseau public compatibles avec les conditions normales de collecte de
traitement  de l'eau et  d'évacuation des boues,  sous-produits et déchets conformément à la
réglementation en vigueur.

Il est bien entendu que les déchets liquides autres que ceux définis à l'Article 2 ne font pas
l'objet de cette Convention et ne pourront être admis dans le réseau public d'assainissement ;
d'autre  part  l'Etablissement  doit  prendre  toute  disposition  (bassin  de  confinement,  bassin
d'orage,  etc...)  pour  faire  face  à  d'éventuels  risques  industriels  liés  à  des  événements
exceptionnels (fausse manœuvre, accident, incendie, etc...).

ARTICLE 2 - DEFINITIONS

2.1 - Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessives, cuisine, toilettes,...)
et les eaux vannes (urines et matières fécales).

2.2 - Eaux pluviales

Les  eaux  pluviales  sont  celles  qui  proviennent  des  précipitations  atmosphériques.  Sont
assimilées  à  ces  eaux pluviales  les  eaux  d'arrosage  et  de  lavage  des  voies  publiques  et
privées, des jardins, des cours d'immeubles ainsi que les eaux de refroidissement, les eaux
épurées, les eaux de rabattement de nappe...

2.3 - Eaux industrielles

Sont classés dans les eaux industrielles tous les rejets autres que les eaux usées domestiques
ou eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la présente Convention).
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ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT

3.1 - Nature de l'activité

L'activité de l'Etablissement est une maison d’arrêt avec environ 170 détenus journaliers en 
moyenne en attente du jugement.

3.2 - Plan des installations

L'Etablissement remet un plan de ses installations privées concernées par l'Article 4. 

3.3 - Usages industriels de l'eau

- Lavage des sols 
- Cuisine, en moyenne 340 repas cuisinés et servis par jour

La consommation totale annuelle de l'eau est en moyenne de 13 105m3

3.4 - Usages «     domestique de l'eau  .   

Les sanitaires de la maison d’arrêt pour les 60 employés représentent  environ  600m3/an

ARTICLE 4 - INSTALLATIONS PRIVEES

4.1 - Réseau intérieur

L'Etablissement garantit  la conformité de ses installations à la réglementation en vigueur en
matière  de  protection  générale  de  la  santé  publique  et  d'installations  classées  ainsi  qu'au
règlement  du  service  d'assainissement  de  la  Collectivité,  et  cela  jusqu'à  la  boite  de
branchement en domaine public.

L'Etablissement  doit  entretenir  convenablement  ses  canalisations  de  collecte  d'effluents  et
procéder à des vérifications régulières de leur bon état.

4.2 - Traitement préalable aux déversements

L'Etablissement  conçoit,  installe  et  entretient,  sous  sa  responsabilité,  les  dispositifs  de
pré-traitement avant rejet nécessaires à l'obtention des qualités d'effluents prévues à l'Article 7.

Il justifie auprès de la Collectivité avant le raccordement à l'égout, des dispositions techniques
mises en œuvre et permettant la conformité des effluents aux prescriptions définies à l'Article 7.
Les installations de traitement préalables aux déversements doivent être conçues de manière à
faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter.
Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer
pleinement leur fonction.

En particulier, l'Etablissement tiendra à disposition une copie des Bordereaux de Suivi
de Déchets Industriels.
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ARTICLE 5 - CONDITIONS TECHNIQUES D'ETABLISSEMENT BRANCHEMENTS

BRANCHEMENTS ACTUELS

L'Etablissement déverse ses effluents dans les réseaux suivants :

Réseau public Unitaire
Eaux usées domestiques X

Eaux industrielles X
Eaux pluviales de ruissellement X 

Les réseaux internes sont, en majorité, en séparatif et rejoignent le collecteur public en deux
points, avenue Charles De Gaulle comme suit : 
 - un principal collectant l’ensemble des bâtiments de la maison d'arrêt.

- un secondaire collectant uniquement  les sanitaires du poste de garde.

En amont du branchement principal, en aval immédiat des cuisines, présence d'un bac à 
graisse  auto nettoyant d'une capacité de 150 à 300 repas jours. 

Notons aussi la présence d'un panier dégrilleur au poste de relèvement.

La majorité des eaux pluviales rejoint  aussi le point  de collecte principal après le poste de
relevage.

CARACTERISTIQUES DES EFFLUENTS DEVERSES

Eaux industrielles     :  

. paramètres physico-chimiques 

Un bilan 24h a été réalisé le 9 juillet 2014, les résultats des analyses sont présentés ci-après 

Paramètres Concentration
du prélèvement 

Normes de rejet

demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) 140 mg/l 400 mg/l

demande chimique en oxygène (DCO) 354mg/l 1 200 mg/l

matière en suspension (MES) 150 mg/l 500 mg/l

Matière extractibles à l’hexane  (MEH) 23mg/l 150  mg/l

Eaux pluviales     :  

Nous ne disposons d’aucune analyse des eaux pluviales. Ces eaux sont généralement peu
polluées et doivent respecter les concentrations comme suit : 

Paramètres Concentration moyenne
demande chimique en oxygène (DCO) 40 mg/l
matière en suspension (MES) 15mg/l
Hydrocarbures totaux 5 mg/l

Nous pouvons préciser que la surface totale imperméabilisée représente environ 7 500m2.
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ARTICLE 6 - ECHEANCIER DE REALISATION DES TRAVAUX 

Sans objet 

ARTICLE 7 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

7.1 - Eaux usées

Sont admissibles, sans restriction dans les réseaux d'eaux usées ou unitaires, les eaux usées
domestiques.

7.2 - Eaux usées industrielles

Dans le cadre de la présente Convention, les eaux industrielles dont le rejet est autorisé dans
le réseau unitaire sont celles correspondant à l'activité décrite à l'Article 3.

Tout rejet d'autres eaux industrielles est interdit, sauf autorisation ultérieure par la Collectivité.
Les caractéristiques  de ces  effluents  doivent  être conformes  aux prescriptions  des Articles
7.2.1 et 7.2.2 ci-après.

7.2.1 - Conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles

Les effluents industriels doivent respecter la législation en vigueur, notamment :

- Article L1331-10 du Code de la Santé Publique,
- Article L29-2 du Réglement Sanitaire Départemental,
–Circulaire du 6 juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires par les établissements

classés,
–Circulaire n° 429 
- Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976,
- Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977,
- Loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992,
- Décret n° 94-484 du 9 juin 1994 et sa circulaire d'application,
- Loi sur les déchets n° 92-646 du 13 juin 1992.
- Arrêté du 2 février 1998.

A cet effet, les effluents industriels doivent :

a) Etre  neutralisés  à  un  pH  compris  entre  5,5  et  8,5.  A  titre  exceptionnel,  lorsque  la
neutralisation est faite à l'aide de chaux, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.

b) Etre ramenés à une température inférieure ou au plus égale à 30°C.

c) Etre débarrassés de matières flottantes, décantables ou précipitables, susceptibles,
directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, d'entraver le
bon  fonctionnement  des  ouvrages  ou  de  développer  des  gaz  nuisibles  ou
incommodant les égoutiers dans leur travail.

d) Ne pas renfermer de substances capables d'entraîner :
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- la destruction ou l'altération des ouvrages d'assainissement,

- la destruction de la vie bactérienne des stations d'épuration,

-  la  destruction  de  la  vie  aquatique  sous  toutes  ses  formes  à  l'aval  des  points  de
déversement des collecteurs publics dans les fleuves, cours d'eaux ou canaux.

e) Ne  doivent  pas  produire  une  inhibition  de  la  nitrification  (NF  T  90-341  et  ISO  9509)
supérieure  à 10 % des performances initiales  des micro-organismes nitrifiants  pour  un
rapport de 40 % d'affluent dans les conditions du test.

f) respecter un rapport de bio dégradabilité (DCO) inférieur ou égal à 4.
DBO5

7.2.2 - Conditions techniques particulières aux eaux usées industrielles

Les eaux usées industrielles, en provenance de l’ensemble des bâtiments devront répondre, au
point A, aux prescriptions suivantes :

Paramètres Concentration 
demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) 800 mg/l
demande chimique en oxygène (DCO) 2 000 mg/l
matière en suspension (MES) 600 mg/l
Phosphore total (Pt ) 50 mg/ l 
Azote total (exprimé en N) 150mg/l
Matière extractibles à l’hexane  (MEH) 150  mg/l

7.2.3 - Prescriptions particulières

Il est précisé que l'utilisation de tout procédé visant à diluer les effluents par le biais d'une
consommation d'eau excessive ou d'un rejet non autorisé, tout en conservant la même charge
polluante globale, est contraire à l'esprit de la présente Convention et est proscrite.

Les rejets d'eaux usées consécutifs  à des opérations exceptionnelles telles que nettoyages
exceptionnels, vidanges de bassin..., sont autorisés à condition d'en répartir les flux de pollution
sur 24 H ou plus, afin de ne pas dépasser les valeurs maximales des flux journaliers pour les
paramètres précités dans la Convention de rejet et d'en informer les signataires.

Toute modification quant à la nature des fabrications susceptibles de transformer notablement
la qualité des effluents ou les flux polluants devra être notifiée à la Collectivité, au Syndicat et
aux Délégataires. 

Dans le cas où une nouvelle activité serait  entreprise, une nouvelle autorisation devrait être
sollicitée et pourrait faire l'objet d'un avenant à la présente Convention après accord entre les
signataires, dans la mesure où les ouvrages le permettraient.
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ARTICLE 8 - DISPOSITIF DE MESURE ET DE PRELEVEMENT

8.1 – Description du dispositif
Le prélèvement pour le bilan 24h se fera au poste de relèvement qui collecte les effluents de 
l'ensemble des détenus.

8.2 – Paramètres mesurés et fréquence d'échantillonnage 

Sur les eaux industrielles : 

Il est demandé 1 analyse  par temps sec  et par an des paramètres suivants : 

Paramètres Fréquence

Débit 
1 fois / an pH 

Température 
demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5)
demande chimique en oxygène (DCO)
matière en suspension (MES)
Phosphore total (Pt )
Azote total (exprimé en N)
Matière extractibles à l’hexane  (MEH)

Les analyses seront effectuées à partir d'échantillons moyens 24 h réalisés proportionnellement
au débit par un laboratoire agréé. 

Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse
suivante : « detp.ee.mairie@auxerre.com ». 

En fonction des résultats et d'éventuelles  pollutions  détectées à la station de traitement des
eaux usées les paramètres à analyser pourront évoluer. 

Sur les eaux pluviales     :  

La qualité des eaux pluviales rejetées est inconnue, leur raccordement est commun avec les
eaux usées et sera donc difficile de les analyser sans les eaux usées. 
La collectivité ne demande pas d'analyses sur ces eaux.

ARTICLE 9 - SURVEILLANCE DES REJETS

9.1 - Autosurveillance

L'Etablissement  est  responsable  de  la  surveillance  de la  conformité  de  tous  ses  rejets  au
regard des prescriptions de la présente Convention.

L'Etablissement reconnaît qu'il  pourra être tenu à des analyses supplémentaires à ses frais
dans le cas où l'arrêté d'autorisation du système d'assainissement les prescrirait en application
de l'annexe  n°  2  de l'arrêté  ministériel  du  22 Décembre  1994 relatif  à  la  surveillance des
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées.
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9.2 - Contrôle par la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire

La Collectivité, le Syndicat et le Délégataire réseaux pourront effectuer 1 fois par an, de façon
inopinée, des contrôles de débit, d'échantillonnage et de qualité.

Dans ce cas, la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire réseaux proposeront à l'Etablissement
une procédure de doubles échantillons en vue d'analyses contradictoires par un laboratoire
agréé.

Les  frais  de  prélèvement  et  d'analyses  relatifs  à  ces  contrôles  seront  supportés  par  le
demandeur.  Si  les  résultats  des  charges  polluantes  ne  respectent  pas  les  conditions
techniques décrites en 7.2.2,  ces frais  seront  à la  charge de l'Etablissement.  Les résultats
d'analyses  seront  communiqués  à  la  Collectivité,  au  Syndicat,  à  l'Etablissement  et  aux
Délégataires.

ARTICLE 10 - DISPOSITIFS DE COMPTAGE DES PRELEVEMENTS D'EAU

L'Etablissement déclare que toute l'eau qu'il utilise provient de l'adduction d'eau potable, soit
environ 13 105 m3/an 

ARTICLE 11 - CONDITIONS FINANCIERES

En fonction des résultats des analyses un coefficient de pollution pourra être appliqué sur la
part assainissement du prix du mètre cube d'eau . 
Celui ci est basé sur la comparaison entre la qualité de l'effluent de l'Etablissement rejeté et la
qualité d'un effluent domestique moyen.
A titre d'information, le coefficient de pollution calculé à partir des résultats du bilan de l'année
2014 est de 0,44.
Pour la facturation, le coefficient de pollution est au minimum égale à 1.

ARTICLE 12 - CONDUITE A TENIR PAR L'ETABLISSEMENT EN CAS DE NON-
RESPECT DES CONDITIONS D'ADMISSION DES EFFLUENTS

En cas de dépassement des valeurs limites fixées à l'Article 7, l'Etablissement est tenu :

- d'en avertir immédiatement la Collectivité, le Syndicat et les Délégataires,
- de prendre les dispositions nécessaires pour  réduire la pollution de l'effluent  rejeté,  au

besoin en limitant sa fabrication.

En cas d'accident de fabrication susceptible de provoquer un dépassement des valeurs limites
fixées à l'Article 7, l'Etablissement est tenu :

- d'en avertir la Collectivité, le Syndicat et les Délégataires,

- d'isoler son réseau d'évacuation d'eaux industrielles, si le dépassement fait peser un risque
grave pour le fonctionnement du service public d'assainissement ou pour le milieu naturel,
ou si la Collectivité ou le Syndicat le demande.
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ARTICLE 13 - CONSEQUENCES DU NON RESPECT DES CONDITIONS 
D'ADMISSION DES EFFLUENTS

13.1 - Conséquences techniques

Dans tous les cas où les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, en
particulier, du fait du non-respect des échéanciers prévus à l'Article 6 ou du dépassement des
valeurs limites définies à l'Article 7, la Collectivité et le Syndicat se réservent le droit :

a) de n'accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d'épuration que la fraction des
effluents correspondant aux conditions de la présente Convention,

b) de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l'incident ou à l'anomalie constaté, y
compris  la  fermeture  du ou des branchement(s)  en cause,  si  la  limitation  des débits
collectés  et  traités,  prévue  au  paragraphe  (a)  précédent,  est  impossible  à  mettre  en
oeuvre ou inefficace.

La Collectivité et le Syndicat doivent dans tous les cas :

- informer l'Etablissement de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s), ainsi que
de la date à laquelle celles-ci seront mises en œuvre.

- le  mettre  en  demeure  d'avoir  à  se  conformer  aux  conditions  de  raccordement,  à
l'échéancier de mise en conformité et aux valeurs limites définies à l'Article 7 avant cette
date.

13.2. - Conséquences financières

A compter de la date de mise en demeure prévue au b) du premier alinéa de l'Article 13.1 du
présent Article, l'Etablissement doit payer une pénalité égale à 100 % des rémunérations hors
taxes  prévue  à  l'Article  11.  Elle  sera  perçue  en  même  temps  que  la  rémunération
correspondant  à  la  période  durant  laquelle  les  conditions  d'admission  ne  seraient  pas
respectées.

Par ailleurs, l'Etablissement est responsable des conséquences dommageables subies par la
Collectivité, le Syndicat et les Délégataires.

En conséquence, il rembourse à la Collectivité, au Syndicat et aux Délégataires tous les frais
engagés par ceux-ci  du fait  du non-respect  des conditions d'admission des effluents et,  en
particulier, des valeurs limites définies à l'Article 7.

Si les rejets de l'Etablissement rendent les boues de l'usine d'épuration impropres à l'épandage
agricole  ou  si  la  quantité,  voire  la  nature  des  produits  polluants  trouvés  dans  les  boues
imposent  des  modalités  d'élimination  plus  coûteuses,  l'Etablissement  devra  supporter  les
surcoûts d'évacuation et de traitement des boues correspondants.
Il en est de même si les rejets de l'Etablissement influent sur la quantité et la qualité des sous-
produits de curage et de décantation du réseau et sur leur destination finale.

Il s'engage par ailleurs à réparer les préjudices subis par la Collectivité ou le Syndicat.

12

154/506



13.3 - Conséquences sur la responsabilité de l'Etablissement

Dans tous les cas où les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, en
particulier du fait du non-respect des échéanciers prévus à l'Article 6 ou du dépassement des
valeurs  limites  définies  à  l'Article  7,  l'Etablissement  est  seul  responsable  au  regard  des
prescriptions  et  des  sanctions  concernant  l'environnement  :  l'Etablissement  garantit
irrévocablement  la Collectivité et le Syndicat  et,  en cas de gestion déléguée du service de
l'assainissement,  les  Délégataires  de  l'intégralité  de  toutes  pertes,  obligations,  dettes,
réclamations, dépenses, condamnations ou dommages encourus à la suite de ou en relation
avec les rejets correspondants dudit Etablissement.

ARTICLE 14 -VARIATIONS DANS LES CARACTERISTIQUES DES REJETS

La présente autorisation de rejet  dans les réseaux publics est  valable pour toutes activités
telles que décrites à l'Article 3 de la présente Convention.

14.1 - Variations dans les caractéristiques des rejets du fait de l'Etablissement

Si  l'Etablissement  est  amené  à  modifier  de  façon  temporaire  ou  permanente  les
caractéristiques de ses rejets,  en raison notamment d'extension ou de modifications de son
activité, il devra avertir la Collectivité, le Syndicat et les Délégataires au préalable.

14.2 - Dispositions communes

Si les modifications envisagées ci-dessus entraînent des investissements supplémentaires sur
les  ouvrages  d'épuration  du  service  public  d'assainissement  et  sur  les  ouvrages  liés  à  la
dévolution finale des boues et autres sous-produits ou des coûts d'exploitation non pris en
compte par  la présente Convention,  un avenant  à cette dernière déterminera  les nouvelles
conditions techniques d'acceptation des rejets ainsi que les nouvelles participations financières
résultant de la redéfinition des investissements et charges d'exploitation correspondant à ces
modifications.

ARTICLE 15 - CESSIBILITE DE LA CONVENTION

15.1 - Transfert de la Convention

Le transfert  au  profit  d'un  tiers,  sous  quelque  forme et  à  quelque  titre  que  ce  soit,  de  la
présente Convention est interdit sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat.
Tout transfert, intervenu sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat, lui est
inopposable.

La  Collectivité  et  le  Syndicat  peuvent  en  conséquence  dénoncer  la  présente  Convention
transférée sans son accord écrit  et  préalable,  cette dénonciation prenant  effet  huit  (8) jours
après sa notification à l'Etablissement.
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15.2 - Transfert de l'Etablissement

Le transfert  au profit  d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit,  du droit
d'exploiter  l'Etablissement  dont  le rejet  des effluents dans le réseau d'assainissement  de la
Collectivité  est  autorisé  par  la  présente  Convention,  doit  donner  lieu  à  la  signature  d'une
Convention avec le nouvel exploitant.

L'Etablissement doit informer la Collectivité de ce transfert trois (3) mois au moins avant la date
dudit  transfert.  La signature de la Convention avec le nouvel exploitant doit  avoir lieu avant
cette date. Tout transfert intervenu sans la signature préalable d'une Convention avec le nouvel
exploitant lui sera inopposable.

La Collectivité peut en conséquence dénoncer la présente Convention si un nouvel exploitant
n'a pas signé de Convention, la dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa notification à
l'Etablissement.

15.3 - Effets de la dénonciation

La dénonciation de la présente Convention en application du 15.1 ou du 15.2 du présent Article
autorise la Collectivité à procéder à la fermeture du branchement  dès la prise d'effet  de la
dénonciation.

En cas de fermeture du branchement, l'Etablissement est responsable de l'élimination de ses
effluents selon des modalités conformes à la réglementation applicable.

ARTICLE 16 - CESSATION DU SERVICE

16.1 - Fermeture du branchement

La Collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement,
avec un préavis de quinze (15) jours :

- en cas de modification des volumes des effluents visés à l'Article 7 
de plus de 30 % ;

- en cas de modification de la composition des effluents décrite à l'Article 7 ;
- en cas de non-respect des limites et des conditions de rejet fixées à l'Article 7 ;
- en cas de non installation des dispositifs de mesure et de prélèvement visés à l'Article 8 ;
- en  cas  d'impossibilité  pour  la  Collectivité  de  procéder  aux  contrôles  mentionnés  aux

Articles 9 et 10.

La participation financière demeure exigible pendant cette fermeture, à l'exception de la partie
variable couvrant les charges d'exploitation.

16.2 - Résiliation anticipée

En cas d'inexécution par l'Etablissement de l'une quelconque de ses obligations, la Collectivité
peut décider la résiliation de la présente Convention quinze (15) jours après l'envoi d'une mise
en demeure restée sans effet.
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La résiliation prend effet quinze (15) jours après la réception par l'Etablissement de la lettre de
résiliation  et  autorise  la  Collectivité  à  procéder  ou  à  faire  procéder  à  la  fermeture  du
branchement à compter de la prise d'effet de ladite résiliation.

ARTICLE 17 - DUREE

17.1 - Durée

La présente Convention est conclue pour une durée de dix ans à partir de la date de signature
et sera prolongée par tacite reconduction.

17.2 - Dénonciation anticipée

En cas de dénonciation de la présente Convention, comme en cas de résiliation pour quelque
cause que ce soit,  les sommes restant  dues par l'Etablissement  au titre,  d'une part,  de la
participation  aux  charges  d'investissement  du  réseau  d'assainissement  et/ou  de  l'usine
d'épuration  et,  d'autre  part,  des  charges  d'exploitation  -  jusqu'à  la  date  de  fermeture  du
branchement  -  du  réseau  d'assainissement  et/ou  de  l'usine  d'épuration  deviennent
immédiatement exigibles.

ARTICLE 18 - DELEGATAIRE ET CONTINUITE DU SERVICE

La présente Convention, conclue avec la Collectivité, s'applique pendant toute la durée fixée à
l'Article 17, quel que soit le mode d'organisation du service d'assainissement.

A  la  date  de  signature  de  la  présente  Convention,  les  Délégataires  sont  substitués  à  la
Collectivité et au Syndicat pour la mise en œuvre des droits et obligations de la Collectivité et
du  Syndicat  dans  les  limites  définies  par  les  contrats  de  gestion  déléguée  du  service
d'assainissement :  pendant  la durée de ces contrats,  les notifications à la Collectivité et au
Syndicat, prévues par la présente Convention, leur sont donc valablement adressées.

ARTICLE 19 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS

Faute d'accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de la
validité,  de  l'interprétation  et  de  l'exécution  de  la  présente  Convention  sera  soumis  aux
juridictions judiciaires.
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ARTICLE 20 - DOCUMENTS ANNEXES A LA CONVENTION

Règlement d'Assainissement du Délégataire collecte.
Plan des réseaux de l’établissement 
Bilan des déchets évacués en centre spécialisé

Fait en QUATRE  exemplaires,

1/ A Auxerre, le 2/ A Auxerre, le
Pour la Collectivité, Pour l'Etablissement,
La Ville d'Auxerre La Maison d’Arrêt d’Auxerre 

Guy FEREZ Pierre PEPE

3/ A Auxerre, le   4/ A Auxerre, le
Pour le Syndicat   Pour le Délégataire réseaux,
Le SIETEUA   BERTRAND SA

Denis CUMONT  Daniel BERTRAND
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ANNEXES

Règlement d'Assainissement du Délégataire collecte.
Plan des réseaux de l’établissement 
Bilan des déchets évacués en centre spécialisé
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ENTRE : 

La  Ville  d'AUXERRE  représentée  par  son  Maire,  Monsieur  Guy  FEREZ  en  vertu  de  la
délibération n° 2006-88 du 31 mai 2006 , et désignée dans ce qui suit par "la Collectivité",

et

Le SIETEUA (Syndicat intercommunal d'épuration et de traitement des eaux usées de
l'Auxerrois) représenté par son Président, Monsieur Denis CUMONT, et désigné dans ce qui
suit par "le Syndicat",

et

La polyclinique sise Avenue Fontaine Sainte Marguerite  à Auxerre représentée par Madame
Couty, sa Directrice et désignée dans ce qui suit par "l'Etablissement",

et

La  société  BERTRAND,  ayant  son  siège  social  au  6  rue  Robert  Petit  89300  JOIGNY,
représentée par Monsieur Daniel BERTRAND, Président Directeur Général, agissant en cette
qualité en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  et désignée dans ce qui suit  par "le
délégataire des réseaux d’assainissement" pour la ville.
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AYANT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Considérant :

- Le système d'assainissement composé d'un réseau de collecte de type séparatif desservant
la population agglomérée de la Collectivité,  et d'une station d'épuration ayant une capacité
théorique de 85 000 équivalents-habitants. Le rejet de la station se fait dans l'Yonne.

- L'activité de l'Etablissement.

Considérant  que l'Etablissement  ne peut déverser ses rejets d'eaux résiduaires directement
dans le milieu naturel  du fait  de leur  qualité,  ne disposant  pas des installations  adéquates
permettant un traitement suffisant à savoir une station d’épuration. 

Considérant  que  la  Collectivité  autorise  dans  les  conditions  prévues  par  la  présente
Convention,  l'Etablissement  à  déverser  ses  eaux  résiduaires  au  réseau  public
d'assainissement.

Considérant que l'autorisation de déversement ainsi donnée par la Collectivité ne peut avoir
pour  objet  ni  effet  de  supprimer  ou  d'atténuer  la  responsabilité  civile  et  pénale  de
l'Etablissement du fait des eaux résiduaires issues de son activité.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La  Collectivité  autorise  l’Etablissement  à  déverser  ses  effluents  dans  les  réseaux  publics
d'assainissement,  sous réserve du respect  de la qualité  des effluents telle  que défini  dans
l’article 7 .

L'Etablissement  est  par  ailleurs  soumis  aux  clauses  générales  du  règlement  du  service
d'assainissement,  auquel  il  sera fait  référence pour  tout  ce qui n'est  pas réglé de manière
spécifique par la présente Convention.

La présente Convention fixe les conditions techniques, administratives et financières du rejet
dans le réseau, du transport et du traitement des eaux résiduaires de l'Etablissement. Ces eaux
sont  transportées par le réseau d'assainissement de la Collectivité et  traitées par la station
d'épuration du Syndicat.

Cette Convention fixe notamment les caractéristiques quantitatives et qualitatives du rejet de
l'établissement dans le réseau public compatibles avec les conditions normales de collecte de
traitement  de l'eau et  d'évacuation des boues,  sous-produits et  déchets conformément à la
réglementation en vigueur.

Il est bien entendu que les déchets liquides autres que ceux définis à l'Article 2 ne font pas
l'objet de cette Convention et ne pourront être admis dans le réseau public d'assainissement ;
d'autre  part  l'Etablissement  doit  prendre  toute  disposition  (bassin  de  confinement,  bassin
d'orage,  etc...)  pour  faire  face  à  d'éventuels  risques  industriels  liés  à  des  événements
exceptionnels (fausse manœuvre, accident, incendie, etc...).

ARTICLE 2 - DEFINITIONS

2.1 - Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessives, cuisine, toilettes,...)
et les eaux vannes (urines et matières fécales).

2.2 - Eaux pluviales

Les  eaux  pluviales  sont  celles  qui  proviennent  des  précipitations  atmosphériques.  Sont
assimilées  à  ces  eaux  pluviales  les  eaux  d'arrosage  et  de  lavage  des  voies  publiques  et
privées, des jardins, des cours d'immeubles ainsi que les eaux de refroidissement, les eaux
épurées, les eaux de rabattement de nappe...

2.3 - Eaux industrielles

Sont classés dans les eaux industrielles tous les rejets autres que les eaux usées domestiques
ou eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la présente Convention).

ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT
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3.1 - Nature de l'activité

L'activité  de  l'Etablissement  est  une  activité  médico  chirurgicale  avec  143  lits  et  places
autorisées  et  250 collaborateurs,  180 salariés  et  collaborateurs  des cabinets  médicaux sur
place, environ 70 personnes.

3.2 - Plan des installations

L'Etablissement remet un plan de ses installations privées concernées par l'Article 4. 

3.3 - Usages de l'eau pour l’activité 

Activité ou Poste Quantité Ratio (litre d’eau 
utilisé)

Consommation d’eau par activité ou 
poste  (arrondie)

H. jour complet (séjours) 13594 jours /an 400l/jour 5 500 m3/an 

H. partielle 7297 / an 200l/jour 1 500 m3/an

Consultation et urgence 28 845 /an 50l/ passage 1 500 m3 /an

Stérilisation 2920 /an 400 l /stérilisation 1 200m3/an 

Bio nettoyage 800 m3/an 

Restauration 200 repas /jour 75 l /repas 5 500 m3/an 

Collaborateurs 250 personnes 30 l/jour 1 600 m3/an

Laverie Activité et consommation négligeable 

Consommation totale de la polyclinique 17 600 m3/an

H : Hospitalisation 

ARTICLE 4 - INSTALLATIONS PRIVEES

4.1 - Réseau intérieur

L'Etablissement garantit  la conformité de ses installations à la réglementation en vigueur en
matière  de  protection  générale  de  la  santé  publique  et  d'installations  classées  ainsi  qu'au
règlement  du  service  d'assainissement  de  la  Collectivité,  et  cela  jusqu'à  la  boite  de
branchement en domaine public.

L'Etablissement  doit  entretenir  convenablement  ses  canalisations  de  collecte  d'effluents  et
procéder à des vérifications régulières de leur bon état.

4.2 - Traitement préalable aux déversements

L'Etablissement  conçoit,  installe  et  entretient,  sous  sa  responsabilité,  les  dispositifs  de
prétraitement avant rejet nécessaires à l'obtention des qualités d'effluents prévues à l'Article 

Il justifie auprès de la Collectivité avant le raccordement à l'égout, des dispositions techniques
mises en œuvre et permettant la conformité des effluents aux prescriptions définies à l'Article 7.

Les installations de traitement préalables aux déversements doivent être conçues de manière à
faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter.
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Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer
pleinement leur fonction.

En  particulier,  l'Etablissement  tiendra  à  disposition  une  copie  des  Bordereaux  de  Suivi  de
Déchets Industriels.

Notons que l’ensemble des réseaux sont entretenus chaque année.

ARTICLE 5 - CONDITIONS TECHNIQUES D'ETABLISSEMENT BRANCHEMENTS

BRANCHEMENTS ACTUELS

L'Etablissement déverse ses effluents dans les réseaux suivants :

Réseau public Eaux Usées Réseau public Eaux pluviales
Eaux usées domestiques X  

Eaux industrielles X
Eaux pluviales de ruissellement X

Raccordement aux Eaux Usées     :  

La totalité  de l'Etablissement  est  raccordé  au réseau d'eaux  usées par  l'intermédiaire  d’un
regard, coté avenue fontaine Sainte Marguerite (point A).
Au niveau de la sortie des eaux de cuisine, présence d’un bac à graisse de 3m3 qui est nettoyé
3 fois par an.    

- Raccordement aux Eaux Pluviales     :  

L’Etablissement est raccordé au réseau d’eaux pluviales en  deux points de rejet : 
 les bâtiments et les anciens parkings (112 places) : un raccordement coté avenue

de la Fontaine Sainte Marguerite (point B)
 Le nouveau parking (102 places): un raccordement vers le rondpoint (point C) avec

en amont en séparateur à hydrocarbure et noue d’infiltration avec un regard trop
plein 

 Ce parking étant récent, un contrat d’entretien pour le séparateur est en cours de
mise en place. 

CARACTERISTIQUES DES EFFLUENTS DEVERSES

- Eaux industrielles     :  
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. paramètres physico-chimiques 

Un bilan 24h a été réalisé le 28 février 2012, les résultats des analyses sont ci-après 

Paramètres Concentration
du prélèvement 

Normes de rejet

Débit  relevé lors du prélèvement : 48m3/j

pH 7,5 5,5 à 8,5

demande  biochimique  en  oxygène  à  5  jours
(DBO5)

130 mg/l 400 mg/l

demande chimique en oxygène (DCO) 391mg/l 1 200 mg/l

matière en suspension (MES) 92 mg/l 500 mg/l

Phosphore total (Pt ) 7,81mg/ l 50 mg/ l 

Azote total (exprimé en N) 46,4 mg/l 150mg/l

Matière extractibles à l’hexane  (MEH) <0,1mg/l 150  mg/l

Cyanures <0,01 mg/l 0.1 mg/l

Plomb et composés (en Pb) <0,013 mg/l 0.5 mg/l 

Cuivre et composés (en Cu)  0,12 mg/l 0.5 mg/l 

Chrome et composés (en Cr)  <0,003 mg/l 0.5 mg/l 

Nickel et composés (en Ni)  <0,007 mg/l 0.5 mg/l 

Zinc et composés (en Zn)  0,064 mg/l 0.5 mg/l 

Cadmium (en Cd)  <0,007 mg/l mg/l 0.2 mg/l

Mercure (en Hg) 0,3 µg/l 0.05 mg/l

Hydrocarbures totaux 0,1 mg/l 5 mg/l

Eaux pluviales     :  
 
Une analyse des eaux pluviales  au niveau du point  B a été  effectuée  par  temps de pluie
(supérieure à 5mm) à partir de 3 prélèvements ponctuels. Les résultats des analyses figurent
ci-après.

Paramètres Concentration  du
prélèvement 

Concentration
moyenne

demande chimique en oxygène (DCO) 61 mg/l 40 mg/l
matière en suspension (MES) 1,5 mg/l 15mg/l
Hydrocarbures totaux <0,1 mg/l 5 mg/l

Par contre, les résultats montrent l’absence de pollution par les hydrocarbures. 
Nous pouvons préciser que le point  B reprend les eaux pluviales de la majorité des surfaces
imperméables de l’Etablissement dont un parking de 112 places sans prétraitement en amont. 

ARTICLE 6 -ECHEANCIER DE REALISATION DES TRAVAUX 

Sans objet 
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ARTICLE 7 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

7.1 - Eaux usées

Sont admissibles, sans restriction dans les réseaux d'eaux usées ou unitaires, les eaux usées
domestiques.

7.2 - Eaux usées industrielles

Dans le cadre de la présente Convention, les eaux industrielles dont le rejet est autorisé dans
le réseau unitaire sont celles correspondant à l'activité décrite à l'Article 3.

Tout rejet d'autres eaux industrielles est interdit, sauf autorisation ultérieure par la Collectivité.
Les caractéristiques de ces  effluents  doivent  être  conformes aux prescriptions  des Articles
7.2.1 et 7.2.2 ci-après.

7.2.1 - Conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles

Les effluents industriels doivent respecter la législation en vigueur, notamment :

- Article L1331-10 du Code de la Santé Publique,
- Article L29-2 du Règlement Sanitaire Départemental,
Circulaire du 6 juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires par les établissements

classés,
- Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976,
- Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977,
- Loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992,
- Décret n° 94-484 du 9 juin 1994 et sa circulaire d'application,
- Loi sur les déchets n° 92-646 du 13 juin 1992.
- Arrêté du 2 février 1998.

A cet effet, les effluents industriels doivent :

a) Etre  neutralisés  à  un  pH  compris  entre  5,5  et  8,5.  A  titre  exceptionnel,  lorsque  la
neutralisation est faite à l'aide de chaux, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.

b) Etre ramenés à une température inférieure ou au plus égale à 30°C.

c) Etre  débarrassés  de  matières  flottantes,  décantables  ou  précipitables,  susceptibles,
directement  ou indirectement,  après mélange avec d'autres  effluents,  d'entraver  le  bon
fonctionnement  des ouvrages ou de développer  des gaz nuisibles ou incommodant  les
égoutiers dans leur travail.

d) Ne pas renfermer de substances capables d'entraîner :

- la destruction ou l'altération des ouvrages d'assainissement,

- la destruction de la vie bactérienne des stations d'épuration,

-  la  destruction  de  la  vie  aquatique  sous  toutes  ses  formes  à  l'aval  des  points  de
déversement des collecteurs publics dans les fleuves, cours d'eaux ou canaux.

e) Ne  doivent  pas  produire  une  inhibition  de  la  nitrification  (NF  T  90-341  et  ISO  9509)
supérieure  à 10 % des performances initiales des micro-organismes nitrifiants  pour  un
rapport de 40 % d'affluent dans les conditions du test.
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f) respecter un rapport de bio dégradabilité (DCO) inférieur ou égal à 4.
DBO5

7.2.2 - Conditions techniques particulières aux eaux usées industrielles

Les eaux usées industrielles, en provenance de l’ensemble des bâtiments devront répondre, au
point A, aux prescriptions suivantes :

Paramètres Normes de rejet

pH 5,5 à 8,5

demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) 400 mg/l

demande chimique en oxygène (DCO) 1 200 mg/l

matière en suspension (MES) 500 mg/l

Phosphore total (Pt ) 50 mg/ l 

Azote total (exprimé en N) 150 mg/l

Matière extractibles à l’hexane  (MEH) 150 mg/l

Cyanures 0.1 mg/l

Plomb et composés (en Pb) 0.5 mg/l 

Cuivre et composés (en Cu) 0.5 mg/l 

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l 

Nickel et composés (en Ni) 0.5 mg/l 

Zinc et composés (en Zn) 0.5 mg/l 

Cadmium (en Cd) 0.2 mg/l

Mercure (en Hg) 0.05 mg/l

Hydrocarbures totaux 5 mg/l

7.2.3 - Prescriptions particulières

Il est précisé que l'utilisation de tout procédé visant à diluer les effluents par le biais d'une
consommation d'eau excessive ou d'un rejet non autorisé, tout en conservant la même charge
polluante globale, est contraire à l'esprit de la présente Convention et est proscrite.

Les rejets d'eaux usées consécutifs  à des opérations exceptionnelles telles que nettoyages
exceptionnels, vidanges de bassin..., sont autorisés à condition d'en répartir les flux de pollution
sur 24 H ou plus, afin de ne pas dépasser les valeurs maximales des flux journaliers pour les
paramètres précités dans la Convention de rejet et d'en informer les signataires.

Toute modification quant à la nature des fabrications susceptibles de transformer notablement
la qualité des effluents ou les flux polluants devra être notifiée à la Collectivité, au Syndicat et
au Délégataire. 
Dans le cas où une nouvelle activité serait  entreprise, une nouvelle autorisation devrait  être
sollicitée et pourrait faire l'objet d'un avenant à la présente Convention après accord entre les
signataires, dans la mesure où les ouvrages le permettraient.

ARTICLE 8 - DISPOSITIF DE MESURE ET DE PRELEVEMENT

8.1 – Description du dispositif

Sans objet 
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8.2 – Paramètres mesurés et fréquence d'échantillonnage 

Sur les eaux industrielles : 

La totalité des eaux industrielles rejoignent le point A. Il est demandé à ce point la mesure des
paramètres suivants comme suit   : 

Paramètres Fréquence

Débit 
2 fois / an pH 

Température 
demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5)
demande chimique en oxygène (DCO)
matière en suspension (MES)
Phosphore total (Pt )
Azote total (exprimé en N)
Matière extractibles à l’hexane  (MEH)

Les analyses seront effectuées à partir d'échantillons moyens 24 h réalisés proportionnellement
au débit par un laboratoire agréé. 

Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse
suivante : « detp.ee.mairie@auxerre.com ». 

En fonction des résultats et de la pollution détectée à la station de traitement des eaux
usées (suite à la nouvelle réglementation) les paramètres de mesure à analyser pourront
évoluer. 

Sur les eaux pluviales       :  

Au vu des résultats des analyses sur les eaux pluviales,  il ne sera pas demandé d’analyse
régulière sur ces rejets. 

ARTICLE 9 - SURVEILLANCE DES REJETS

9.1 - Auto surveillance

L'Etablissement  est  responsable  de  la  surveillance  de  la  conformité  de  tous  ses  rejets  au
regard des prescriptions de la présente Convention.

L'Etablissement reconnaît  qu'il  pourra être tenu à des analyses supplémentaires à ses frais
dans le cas où l'arrêté d'autorisation du système d'assainissement les prescrirait en application
de l'annexe  n°  2 de l'arrêté  ministériel  du  22 Décembre  1994 relatif  à  la  surveillance  des
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées.

9.2 - Contrôle par la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire

La Collectivité, le Syndicat et le Délégataire réseaux pourront effectuer 1 fois par an, de façon
inopinée, des contrôles de débit, d'échantillonnage et de qualité.
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Dans ce cas, la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire réseaux proposeront à l'Etablissement
une procédure de doubles échantillons en vue d'analyses contradictoires par un laboratoire
agréé.

Les  frais  de  prélèvement  et  d'analyses  relatifs  à  ces  contrôles  seront  supportés  par  le
demandeur. Si les résultats des charges polluantes ne respectent pas les conditions techniques
décrites  en 7.2.2,  ces frais  seront  à la  charge de l'Etablissement.  Les résultats  d'analyses
seront communiqués à la Collectivité, au Syndicat, à l'Etablissement et au Délégataire.

ARTICLE 10 - DISPOSITIFS DE COMPTAGE DES PRELEVEMENTS D'EAU

L'Etablissement déclare que toute l'eau qu'il utilise provient, soit environ 17 600 m3/an  (année
2011)

ARTICLE 11 - CONDITIONS FINANCIERES

En fonction des résultats des analyses un coefficient de pollution pourra être appliqué. 
Celui-ci est basé sur la comparaison entre la qualité moyenne de l'effluent de l'Etablissement
rejeté et la qualité d'un effluent domestique moyen.

ARTICLE 12 - CONDUITE A TENIR PAR L'ETABLISSEMENT EN CAS DE NON-
RESPECT DES CONDITIONS D'ADMISSION DES EFFLUENTS

En cas de dépassement des valeurs limites fixées à l'Article 7, l'Etablissement est tenu :

- d'en avertir immédiatement la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire,
- de prendre  les dispositions nécessaires  pour  réduire la pollution de l'effluent  rejeté,  au

besoin en limitant sa fabrication.

En cas d'accident de fabrication susceptible de provoquer un dépassement des valeurs limites
fixées à l'Article 7, l'Etablissement est tenu :

- d'en avertir la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire,

- d'isoler son réseau d'évacuation d'eaux industrielles, si le dépassement fait peser un risque
grave pour le fonctionnement du service public d'assainissement ou pour le milieu naturel,
ou si la Collectivité ou le Syndicat le demande.

ARTICLE 13 - CONSEQUENCES DU NON RESPECT DES CONDITIONS 
D'ADMISSION DES EFFLUENTS

13.1 - Conséquences techniques
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Dans tous les cas où les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, en
particulier, du fait du dépassement des valeurs limites définies à l'Article 7, la Collectivité et le
Syndicat se réservent le droit :

a) de n'accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d'épuration que la fraction des
effluents correspondant aux conditions de la présente Convention,

b) de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l'incident ou à l'anomalie constaté, y
compris  la  fermeture  du ou des branchement(s)  en cause,  si  la  limitation  des débits
collectés  et  traités,  prévue  au  paragraphe  (a)  précédent,  est  impossible  à  mettre  en
œuvre ou inefficace.

La Collectivité et le Syndicat doivent dans tous les cas :

- informer l'Etablissement de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s), ainsi que
de la date à laquelle celles-ci seront mises en œuvre.

 le  mettre  en demeure  d'avoir  à  se  conformer  aux conditions  de raccordement,  aux
valeurs limites définies à l'Article 7 avant cette date.

13.2. - Conséquences financières

A compter de la date de mise en demeure prévue au b) du premier alinéa de l'Article 13.1 du
présent Article, l'Etablissement doit payer une pénalité égale à 100 % des rémunérations hors
taxes  prévue  à  l'Article  11.  Elle  sera  perçue  en  même  temps  que  la  rémunération
correspondant  à  la  période  durant  laquelle  les  conditions  d'admission  ne  seraient  pas
respectées.

Par ailleurs, l'Etablissement est responsable des conséquences dommageables subies par la
Collectivité, le Syndicat et le Délégataire.

En conséquence,  il rembourse à la Collectivité,  au Syndicat et au Délégataire tous les frais
engagés par ceux-ci du fait  du non-respect  des conditions d'admission des effluents et,  en
particulier, des valeurs limites définies à l'Article 7.

Si les rejets de l'Etablissement rendent les boues de l'usine d'épuration impropres à l'épandage
agricole  ou  si  la  quantité,  voire  la  nature  des  produits  polluants  trouvés  dans  les  boues
imposent  des  modalités  d'élimination  plus  coûteuses,  l'Etablissement  devra  supporter  les
surcoûts d'évacuation et de traitement des boues correspondants.
Il en est de même si les rejets de l'Etablissement influent sur la quantité et la qualité des sous-
produits de curage et de décantation du réseau et sur leur destination finale.

Il s'engage par ailleurs à réparer les préjudices subis par la Collectivité ou le Syndicat.

13.3 - Conséquences sur la responsabilité de l'Etablissement

Dans tous les cas où les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, en
particulier du fait du dépassement des valeurs limites définies à l'Article 7, l'Etablissement est
seul responsable au regard des prescriptions et des sanctions concernant l'environnement :
l'Etablissement  garantit  irrévocablement  la  Collectivité  et  le  Syndicat  et,  en  cas  de gestion
déléguée  du  service  de  l'assainissement,  le  Délégataire  de  l'intégralité  de  toutes  pertes,
obligations, dettes, réclamations, dépenses, condamnations ou dommages encourus à la suite
de ou en relation avec les rejets correspondants dudit Etablissement.
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ARTICLE 14 -VARIATIONS DANS LES CARACTERISTIQUES DES REJETS

La présente autorisation de rejet  dans les réseaux publics est  valable pour toutes activités
telles que décrites à l'Article 3 de la présente Convention.

14.1 - Variations dans les caractéristiques des rejets du fait de l'Etablissement

Si  l'Etablissement  est  amené  à  modifier  de  façon  temporaire  ou  permanente  les
caractéristiques de ses rejets,  en raison notamment d'extension ou de modifications de son
activité, il devra avertir la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire au préalable.

14.2 - Dispositions communes

Si les modifications envisagées ci-dessus entraînent des investissements supplémentaires sur
les  ouvrages  d'épuration  du  service  public  d'assainissement  et  sur  les  ouvrages  liés  à  la
dévolution finale des boues et autres sous-produits ou des coûts d'exploitation non pris en
compte par  la présente Convention,  un avenant  à cette dernière  déterminera les nouvelles
conditions techniques d'acceptation des rejets ainsi que les nouvelles participations financières
résultant de la redéfinition des investissements et charges d'exploitation correspondant à ces
modifications.

ARTICLE 15 - CESSIBILITE DE LA CONVENTION

15.1 - Transfert de la Convention

Le transfert  au  profit  d'un  tiers,  sous  quelque  forme et  à  quelque  titre  que  ce soit,  de  la
présente Convention est interdit sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat.
Tout transfert, intervenu sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat, lui est
inopposable.

La  Collectivité  et  le  Syndicat  peuvent  en  conséquence  dénoncer  la  présente  Convention
transférée sans son accord écrit  et préalable, cette dénonciation prenant  effet huit  (8) jours
après sa notification à l'Etablissement.

15.2 - Transfert de l'Etablissement

Le transfert  au profit  d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit,  du droit
d'exploiter  l'Etablissement dont  le rejet  des effluents dans le réseau d'assainissement  de la
Collectivité  est  autorisé  par  la  présente  Convention,  doit  donner  lieu  à  la  signature  d'une
Convention avec le nouvel exploitant.

L'Etablissement doit informer la Collectivité de ce transfert trois (3) mois au moins avant la date
dudit  transfert.  La signature de la Convention avec le nouvel exploitant  doit avoir lieu avant
cette date. Tout transfert intervenu sans la signature préalable d'une Convention avec le nouvel
exploitant lui sera inopposable.
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La Collectivité peut en conséquence dénoncer la présente Convention si un nouvel exploitant
n'a pas signé de Convention, la dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa notification à
l'Etablissement.

15.3 - Effets de la dénonciation

La dénonciation de la présente Convention en application du 15.1 ou du 15.2 du présent Article
autorise la Collectivité à procéder  à la fermeture du branchement dès la prise d'effet  de la
dénonciation.

En cas de fermeture du branchement, l'Etablissement est responsable de l'élimination de ses
effluents selon des modalités conformes à la réglementation applicable.

ARTICLE 16 - CESSATION DU SERVICE

16.1 - Fermeture du branchement

La Collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement,
avec un préavis de quinze (15) jours :

- en cas de modification des volumes des effluents visés à l'Article 7 
de plus de 30 % ;

- en cas de modification de la composition des effluents décrite à l'Article 7 ;
- en cas de non-respect des limites et des conditions de rejet fixées à l'Article 7 ;
- en  cas  d'impossibilité  pour  la  Collectivité  de  procéder  aux  contrôles  mentionnés  aux

Articles 9 et 10.

La participation financière demeure exigible pendant cette fermeture, à l'exception de la partie
variable couvrant les charges d'exploitation.

16.2 - Résiliation anticipée

En cas d'inexécution par l'Etablissement de l'une quelconque de ses obligations, la Collectivité
peut décider la résiliation de la présente Convention quinze (15) jours après l'envoi d'une mise
en demeure restée sans effet.
La résiliation prend effet quinze (15) jours après la réception par l'Etablissement de la lettre de
résiliation  et  autorise  la  Collectivité  à  procéder  ou  à  faire  procéder  à  la  fermeture  du
branchement à compter de la prise d'effet de ladite résiliation.

ARTICLE 17 - DUREE

17.1 - Durée

La présente Convention est conclue pour une durée de dix ans à partir de la date de signature.

Convention polyclinique avril 2012- V3.doc          15
174/506



17.2 - Dénonciation anticipée

En cas de dénonciation de la présente Convention, comme en cas de résiliation pour quelque
cause que ce soit,  les sommes restant  dues par  l'Etablissement  au titre,  d'une part,  de la
participation  aux  charges  d'investissement  du  réseau  d'assainissement  et/ou  de  l'usine
d'épuration  et,  d'autre  part,  des  charges  d'exploitation  -  jusqu'à  la  date  de  fermeture  du
branchement  -  du  réseau  d'assainissement  et/ou  de  l'usine  d'épuration  deviennent
immédiatement exigibles.

ARTICLE 18 - DELEGATAIRE ET CONTINUITE DU SERVICE

La présente Convention, conclue avec la Collectivité, s'applique pendant toute la durée fixée à
l'Article 17, quel que soit le mode d'organisation du service d'assainissement.

A la date de signature de la présente Convention, le Délégataire sont substitués à la Collectivité
et au Syndicat pour la mise en œuvre des droits et obligations de la Collectivité et du Syndicat
dans les limites définies par les contrats de gestion déléguée du service d'assainissement :
pendant la durée de ces contrats, les notifications à la Collectivité et au Syndicat, prévues par
la présente Convention, leur sont donc valablement adressées.

ARTICLE 19 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS

Faute d'accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait  à naître à propos de la
validité,  de  l'interprétation  et  de  l'exécution  de  la  présente  Convention  sera  soumis  aux
juridictions judiciaires.

ARTICLE 20 - DOCUMENTS ANNEXES A LA CONVENTION

Règlement de service d'Assainissement du Délégataire collecte.
Plan des réseaux de l’établissement 
Contrat d’entretien des réseaux et des prétraitements

Fait en QUATRE  exemplaires,
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1/ A Auxerre, le 2/ A Auxerre, le
Pour la Collectivité, Pour l'Etablissement,
La Ville d'Auxerre La Polyclinique d’Auxerre 

Guy FEREZ Marie Agnès COUTY

3/ A Auxerre, le   4/ A Auxerre, le
Pour le Syndicat   Pour le Délégataire réseaux,
Le SIETEUA   BERTRAND SA

Denis CUMONT  Daniel BERTRAND
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ANNEXES

Règlement de service 

Plan des réseaux

Contrat d’entretien des réseaux et prétraitements 

Convention polyclinique avril 2012- V3.doc          18
177/506



178/506



179/506



180/506



181/506



182/506



183/506



184/506



185/506



186/506



187/506



188/506



189/506



190/506



191/506



192/506



193/506



194/506



195/506



196/506



197/506



198/506



199/506



200/506



201/506



202/506



203/506



204/506



205/506



206/506



207/506



208/506



209/506



210/506



211/506



212/506



213/506



214/506



215/506



216/506



217/506



218/506



219/506



220/506



221/506



222/506



223/506



224/506



225/506



226/506



227/506



228/506



229/506



230/506



231/506



232/506



233/506



234/506



235/506



236/506



237/506



238/506



239/506



VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL

ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU

L'Etablissement  SUEZ RV Yonne  Métaux  déclare  que  toute  l'eau  qu'il  utilise  provient  du  réseau  de
distribution par 1 branchement.

Les usages de l'eau sont comme suit : 
- Les sanitaires pour 25 employés, soit 150 m3/an
- Eaux de lavage du matériel : débit moyen annuel estimé à 50m3.

La consommation d'eau sur  l'année 2016 était  d’exceptionnellement  de 1 885m3 à cause d’une fuite
importante qui a été réparée.

A titre indicatif, l'établissement collecte  et recycle 28 000 tonnes de déchets industriels banals par an, soit
environ 110 tonnes/jour. 

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

21. Eaux pluviales

L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détaillées au 2.2.1 du présent arrêté.

Entretien des installations de prétraitement 

L’établissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de
fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements.

L’établissement  doit  par  ailleurs  s’assurer  que  les  déchets  générés  par  les  dîtes  installations  de
prétraitement sont éliminés dans les conditions réglementaires.

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’établissement devra :

 Faire procéder à l’entretien de ses dispositifs de prétraitement :

Dispositif de prétraitement Entretien Fréquence

Séparateur à hydrocarbures Vidange A adapter en fonction de l'activité et des
précipitations

 Fournir à la Collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant le
31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant de l’entretien régulier
des  installations  et  de  l’élimination conforme  à  la  réglementation  des  déchets  issus  de  ses
installations.

Toute précaution devra être prise pour éviter toute fuite des sous-produits générés vers le réseau d’eaux
pluviales lors de l’entretien des installations de prétraitement, vidange des cuves de rétention de produits
chimiques, etc. 

2.2 Eaux usées non domestiques (eau de lavage du matériel)
Dans le présent arrêté ces eaux rejoignent le réseau des eaux pluviales selon les prescriptions définies au
2.2.1 du présent arrêté.
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221. Prescriptions générales

D’une manière générale, les rejets d’eaux usées non domestiques en provenance de l’établissement sont
conformes aux prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d’eau  ainsi  qu’aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement soumises à autorisation.

Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la
dévolution finale des boues produites.

222. Volume et débit maximums autorisés

Arrêté préfectoral impose un débit maximum de 200 m3/an

223. Concentrations et flux maximums autorisés 

Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent en outre respecter les valeurs limites suivantes en
concentration :

Paramètres Concentration 
Valeur limite à ne pas dépasser

Fréquence
d'analyses

demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l 2 fois/an
matière en suspension (MES)  35mg/l 2 fois/an
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 2 fois/an
Cadnium 0.2 mg/l 1 fois/an

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l 1 fois/an
Cuivre (en Cu) 0.5 mg/l 1 fois/an
Mercure 0.05 mg/l 1 fois/an
Nickel et composés(en Ni) 0.5 mg/l 1 fois/an
Plomb (en Pb) 0.5 mg/l 1 fois/an
Zinc et composés(en Zn) 2 mg/l 1 fois/an

En  fonction  du  résultat  des  analyses,  l’analyse  de  certains  paramètres  sera  demandée
annuellement.
En cas de résultats jugés suspects par la collectivité, d'autres analyses pourront être demandées.

En cas  de  non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément au code de l'environnement (art L216-6 et L432-2).

224.  Description du dispositif de prélèvement et suivi 

Les  analyses  seront  effectuées  à  partir  d'échantillons  moyens  comprenant  un  événement  pluvieux
significatif (pluie > à 5 mm) en aval du séparateur à hydrocarbures principal.
La prise de prélèvement se fera pendant et après l’événement pluvieux sur une période proche d'1 heure
avec au minimum 3  prélèvements. 
En parallèle, l’événement pluvieux sera suivi et la quantité d’eau sera notée sur le rapport d’analyse. 

Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse suivante :
« francoise.dupre@auxerre.com ». 
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225. Autres substances

Sans objet 

3. COLLECTE DES DÉCHETS
L’établissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et éviter leur
déversement dans le réseau public, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’Article 2.2
du présent arrêté.

Les  zones  de  stockages  des  produits  chimiques  et  produits  liquides  usagés  (huiles,  solvants,
hydrocarbures, etc.) doivent être mises sur rétention.

Les  déchets  liquides  et  solides  devront  être  séparés  des  eaux  usées  déversées  au  réseau   public
d’assainissement, stockés dans des bidons, fûts, containers ou bennes avant d'être éliminées.

L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont  éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

Il devra fournir à la collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant du devenir des déchets
issus de son activité (bordereaux de suivi des déchets).

4. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS
Sans objet 
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ANNEXE II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET
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ANNEXE III : RESULTAT DU PRELEVEMENT DU 18 /10/2016
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COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS - ARRETE N° 2021  -DSAT - 043

PORTANT  SUR L'AUTORISATION DE DÉVERSEMENT DES EAUX USÉES AUTRES QUE
DOMESTIQUES DU CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE – 4 AVENUE PIERRE SHERRER -

89 000 AUXERRE DANS LE SYSTÈME DE COLLECTE DE LA VILLE D’AUXERRE.

Le Président de la Communauté de l’auxerrois,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et  en  particulier  les  articles  L 2212-1  et
L. 2212-2, L. 2224-7 à L. 2224-12 et R. 2224-6 à R. 2224-19-11 ;

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 1331-1, L. 1331-10, L. 1337-2 et R. 1331-
2;

Vu le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de
l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code ;

Vu  l’arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d'assainissement  collectif  et  aux  installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu la délibération n°2016 -129 portant sur le Règlement du service public de collecte des eaux usées de la
Ville d’Auxerre ;

Vu la délibération n°2019 -183  portant sur le service d’assainissement collectif – transfert des biens;
 

Considérant qu'il y a lieu de,

Arrête,

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AUTORISATION

LE CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE sis au 4 Avenue Pierre Scherrer à Auxerre est autorisé, dans
les  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté,  à  déverser  ses  eaux usées  non domestiques  issues  de  ses
activités  de  centre  hospitalier  spécialisé  dans  le  système  de  collecte  de  la  Ville  d’Auxerre,  via  2
branchement individuel au réseau public d’assainissement situé : 

point A : Avenue Pierre Sherrer
point C : unitaire CA traversant la parcelle du CHS 

Le point C récupère les eaux usées viti- vinicole

• Hectares de vignes : 4ha 

• Hectolitres pressurés : 240 hl

• Hectolitre vinifiés : 240 hl
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La majorité des eaux pluviales,  quant à elles,  rejoignent la rue Girard de Cailleux au point B et récupère
une station de lavage .

Un schéma de localisation du point de rejet est présenté en annexe II.

ARTICLE 2 - CARACTÉRISTIQUES DES REJETS

Article 2.1 - Nature des eaux déversées

2.1.1 - Eaux pluviales
Il s’agit exclusivement des eaux de toiture et des eaux de ruissellement des zones de parking, des zones
d’entreposage de matières premières ou/ou de produits finis, des voies piétonnes et/ou de circulation des
véhicules, issues des précipitations atmosphériques.

Peuvent  être  reconnues  assimilées  à  ces  eaux  pluviales,  les  eaux  d’arrosage  et  de  lavage  des  voies
publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles ainsi que les eaux de refroidissement,  les eaux de
rabattement de nappe, etc.

2.1.2 - Eaux usées domestiques
Il s’agit des eaux usées liées aux usages sanitaires de l’établissement (lavabos, toilettes, douches, espace
repas, etc.).

2.1.3 - Eaux usées non domestiques – Assimilés domestiques
Il s’agit des autres effluents liquides rejetés par l’établissement, par exemple les eaux des sanitaires utilisés
par les patients et les eaux de nettoyage des lavabos et matériels des salles d’injections, à l’exclusion des
éventuels de produits chimiques neufs ou usagés, de bains concentrés, et plus généralement de tout rejet
dont la nature ou la concentration est incompatible avec un rejet au réseau public d’assainissement, qui
font l’objet d’une collecte séparée et d’un traitement en centre spécialisé.

Article 2.2 - Prescriptions générales
Pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l’établissement doit se conformer aux dispositions du
Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre.

2.2.1 - Eaux pluviales
Sont admissibles au réseau d’eaux pluviales, les eaux citées à l'article 2.1.1. et selon les prescriptions
définies ci dessous : 

Paramètres Valeur limite acceptée au réseau EP
Demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l
Matière en suspension (MES) 35 mg/l
Hydrocarbures totaux 5 mg/l
Cadmium 0.2 mg/l 

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l 
Cuivre (en Cu) 0.5 mg/l 
Mercure 0.05 mg/l 
Nickel et composés(en Ni) 0.5 mg/l
Plomb (en Pb) 0.5 mg/l
Zinc et composés(en Zn) 2 mg/l 

Tout autre rejet dans le réseau d’eaux pluviales est interdit.

Précisons que toutes les eaux pluviales transitent par un séparateur à hydrocarbures ? avant de rejoindre le 
réseau public des eaux pluviales. 
Ce prétraitement est  à entretenir régulièrement pour conserver un effluent conforme .
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Tout autre rejet d’eaux usées dans le réseau d’eaux pluviales est interdit.

2.2.2 - Eaux usées domestiques
Sont admissibles sans restriction, dans le réseau d’eaux usées, les eaux usées domestiques.
Les 510 employés consomment en moyenne 3000 m3/an.

Au total le site à une consommation moyenne annuelle de 21 500m3

2.2.3 - Eaux usées non domestiques
Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, les eaux usées non domestiques doivent :

- Être neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. À titre exceptionnel, en cas de  neutralisation
alcaline, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.

-  Être ramenées à une température inférieure ou égale à 30 °C.

-  Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles :

 De nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement ;

 D’endommager le système de collecte, la station d’épuration et leurs équipements connexes ;

 De dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des
vapeurs toxiques ou inflammables ;

 De porter atteinte à la santé du personnel qui travaille dans le système de collecte ou à la station
d’épuration ;

 De nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne des filières
biologiques ;

 De nuire à la destination finale des boues ;

 D’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé,
ou d’une remise en cause d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau potable, zone
de baignade, pisciculture, etc.) à l’aval des points de déversement des collecteurs publics.

- Ne pas contenir de substances :

 Visées dans le décret 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

 Mentionnées à l’annexe II  de l’arrêté du 21 juillet  2015 relatif  aux systèmes d'assainissement
collectif  et  aux  installations  d'assainissement  non  collectif,  à  l'exception  des  installations
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale
à 1,2 kg/j de DBO5 ;

 Visées par le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 susvisé, ni de micropolluants en quantité
susceptible de compromettre l'atteinte du bon état écologique de la ou des masses d'eau réceptrices
des rejets au titre de la directive européenne du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l'eau, ou de conduire à une dégradation de leur état,
ou de compromettre les usages sensibles de l’eau, ou de conduire à une concentration dans les
boues issues du traitement supérieure à celles qui sont fixées réglementairement.

Article 2.3 - Prescriptions particulières, paramètres suivis et fréquence des mesures
Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées non domestiques dont le rejet
est autorisé par le présent arrêté, ainsi que les paramètres à analyser et la fréquence des mesures, sont
définis en annexe I.
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Article 2.4 - Autosurveillance des rejets et substances dangereuses pour l’environnement
Dans le cas où l’Établissement se voit imposé par l’administration préfectorale une autosurveillance de ses
rejets  au  titre  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et/ou  une  surveillance
spécifique au titre de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses (arrêté du
30 juin 2005 modifié, relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par
certaines substances dangereuses), alors l’Établissement en informera la Collectivité et son Délégataire et
leur transmettra les résultats des analyses correspondantes dans le mois qui suit l’acquisition de la donnée.

ARTICLE 3 - CONDITIONS FINANCIÈRES
En contrepartie du service rendu, l’établissement, dont le déversement des eaux est autorisé par le présent
arrêté, est soumis au paiement de la redevance d’assainissement dont le tarif est fixé dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur.

Le coefficient de rejet (Cr) : 
Le coefficient de rejet prend en compte le rapport entre le volume effectivement rejeté à l'égout et les
volumes réellement consommés.
Sans objet pour le présent établissement 

Le coefficient de pollution (Cp)
Le coefficient de pollution permet de tenir compte pour chaque effluent rejeté de l’impact réel sur le
fonctionnement du service des eaux.

La formule du calcul  du coefficient  de  pollution,  basée sur  les paramètres  DCO, MEST,  NTK est  la
suivante :

Cp = ([0,42 MESTind / MESTdom] + [0,53 DCOind / DCOdom] + [0,05 NTKind / NTKdom])] 

avec : 
•  MESTind,  DCOind,  NTKind  :  concentration  moyenne  des  rejets  d’eaux  usées  non  domestiques  de
l’établissement, 
• MESTdom = 400 mg/l,  DCOdom = 800 mg/l,  NTKdom = 100 mg/l : concentration moyenne pour des
eaux usées domestiques.

L’analyse réalisée au point A sur le plan annexé, montre une qualité d’effluent comparable à celle d’un
effluent domestique et conforme aux normes de rejet. De ce fait et d’après cette analyse aucun coefficient
de pollution  ne sera appliqué à l’établissement si les concentrations restent identiques.

Le coefficient  de pollution (Cp) est  fixé au minimum pour une durée d'un an.  Il sera modifié si
nécessaire,  chaque  année  pour  tenir  compte  de  l’évolution  des  caractéristiques  des  rejets  de
l’établissement. 

Le nouveau coefficient sera établi soit sur la base des mesures effectuées par le service d’assainissement
mandaté par la collectivité, soit sur la base des données d’autosurveillance, sous réserve de la validation
de ces mesures par le service.

Cependant une analyse sera à effectuer pendant la période des vendanges au point C pour connaître la
qualité et quantité d’eau rejetées durant cette période.

ARTICLE 4 – MODALITÉS COMPLÉMENTAIRES
Les modalités complémentaires, à caractère administratif, technique, juridique et financier, applicables au
déversement des eaux usées autres que domestiques autorisé par le présent arrêté, sont définies au chapitre
IX du Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre.
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ARTICLE 5 - DURÉE DE L’AUTORISATION

Cette autorisation est délivrée pour une période de 5 ans, à compter de sa date de signature.
Elle se renouvelle par tacite reconduction par période  de 5 ans, à défaut de dénonciation par l’une ou
l’autre des parties 6 mois avant l’expiration de la période en cours. 

ARTICLE 6 - CONTROLE DES EAUX USEES NON DOMESTIQUES

La Ville d'Auxerre  ou tout agent agissant pour son compte,  se réserve la possibilité de procéder à tout
moment  à  des  contrôles  et  à  des  prélèvements  permettant  de  vérifier  que  les  rejets  dans  le  réseau
d'assainissement public sont conformes aux prescriptions du présent arrêté d'autorisation de versement. 

Les  frais  correspondant  à  l'analyse  des  échantillons  seront  à  la  charge  du  délégataire  du  service
d'assainissement.

L'établissement doit laisser aux agents de la collectivité ou mandaté par la collectivité, un libre accès au
point 1 noté sur le plan, sous réserve de respecter par ces derniers des procédures de sécurité en vigueur au
sein de l'établissement.

ARTICLE 7 - OBLIGATION D’ALERTE

L’établissement s’engage à alerter immédiatement la collectivité et son délégataire, la société VEOLIA au
09 69 32 34 58 en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou
susceptibles  de  provoquer  des  dégagements  gazeux,  ou  de  rejets  non-conformes  au  présent  arrêté.
L’établissement précisera la nature et la quantité des produits déversés.

ARTICLE 8 - CARACTÈRE DE L’AUTORISATION
L’établissement  facilitera  l’accès  à  ses  installations  aux  agents  du  service  d’assainissement  de  la
collectivité ou agissant pour son compte, pour leur permettre d’effectuer toute inspection ou prélèvement
nécessaire à l’exercice de leur mission de contrôle du bon respect des termes du présent arrêté.

Les  contraventions  au  présent  arrêté  seront  constatées  par  des  procès-verbaux  et  poursuivies
conformément aux lois.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d'Auxerre dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l’affichage pour les
tiers.

ARTICLE 9 - LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES EST CHARGÉ
DE L'EXÉCUTION DU PRÉSENT ARRÊTÉ DONT AMPLIATION SERA
TRANSMISE À :

 Monsieur BUZENS, Directeur DU CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE
 la direction,
 le service des affaires juridiques et des assemblées,
 la trésorerie principale.

Fait à Auxerre, le 

Visa : Le Président ,

Crescent MARAULT
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N° 2021  - DSAT – 043 - 
ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU

Le Centre Hospitalier  Spécialisé déclare que toute l'eau qu'il  utilise provient   du  réseau de
distribution avec une consommation totale de l’ordre 21 500 m3/an ;

Les usages de l'eau sont comme suit : 
- les sanitaires pour employés
- les sanitaires pour les  230 patients 
- les eaux de lavages des sols 
- l’activité viticole -vinicole 

2.  PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

21  . Eaux pluviales  

L'entreprise dispose d’un contrat d’entretien avec un prestataire agréé et fait procéder à une
vidange annuelle du  séparateur à hydrocarbures de l’aire de lavage qui a une utilisation limitée.

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’établissement devra :

Faire procéder à l’entretien de ses dispositifs de prétraitement :

Dispositif de prétraitement Entretien Fréquence

Le séparateur à hydrocarbures
de l’aire de lavage  (1m3)

Vidange A adapter à l’activité

Fournir  à la Collectivité et/ou son délégataire,  via le service d’assainissement,  annuellement
avant  le  31 décembre de l’année en cours,  les informations ou les certificats attestant  de
l’entretien régulier des installations et de l’élimination conforme à la réglementation des
déchets issus de ses installations.

Toute  précaution  devra  être  prise  pour  éviter  toute  fuite  des  sous-produits  générés  vers  le
réseau d’eaux pluviales lors de l’entretien des installations de prétraitement, vidange des cuves
de rétention de produits chimiques, etc. 

2  2 Eaux usées non domestiques – assimilées domestiques  

Sont  admissibles  au  réseau  public  d’assainissement,  selon  les  prescriptions  définies  par  le
présent arrêté :

Eaux de lavage (matériels ) provenant des sols
Eaux des sanitaires des patients et des employés 

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit. 
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COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS - ARRETE 

221 Prescriptions générales
Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des
capacités techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils
sont déversés, et de la dévolution finale des boues produites.

222 Concentrations maximums autorisés 
Les valeurs en concentration moyenne journalière correspondent à un échantillon moyen 24 h 
prélevé proportionnellement au débit rejeté au point B
Les analyses sont effectuées par des méthodes normalisées. 
Les valeurs sont à respecter en concentration pour chaque paramètre ci dessous :

Paramètres Concentrations
limites/ valeurs

limites

Résultat des
analyses du
10/11/2020

Fréquence de
mesure

pH
Température

5.5 / 8.5
30°

8,3 1 fois

Demande biochimique en oxygène à 5 
jours (DBO5)

800mg/L 91 1 fois

Demande chimique en oxygène (DCO) 2 000 mg/L 260 1 fois

Matières en suspension (MES) 600 mg/L 66 1 fois

Azote global exprimé en N (NGL ) 150 mg /L 78,1 1 fois

Phosphore total exprimé en P 50 mg /L 5,13 1 fois

*En fonction du résultat des analyses, la fréquence des analyses de certains paramètres sera
modifiée.

En cas de non-respect des valeurs limites admissibles, des sanctions pourront être appliquées
par le service, conformément à l’article 47 du règlement de service.

Le calcul du coefficient de pollution est basé sur la moyenne des résultats des analyses.

Les analyses seront effectuées par un laboratoire agréé à partir de prélèvements asservis au
débit.
Le prélèvement s’effectue au point A, voir plan en  annexe II.
Selon le résultat des analyses, des analyses supplémentaires pourront être demandées.
Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse
suivante : « francoise.dupre@auxerre.com ».

223 Autres substances : Rejet viti -vinicole 
Les valeurs en concentration moyenne journalière correspondent à un échantillon moyen 24 h 
prélevé proportionnellement au débit rejeté pendant la période des vendanges.
Le prélèvement s’effectuera  au point C, voir plan en  annexe II.
Les analyses seront effectuées par des méthodes normalisées. 
Les valeurs à respecter en concentration pour chaque paramètre sont  ci dessous : 

Paramètres Concentrations
limites/ valeurs

limites

Résultat des
analyses du  

Fréquence de
mesure

pH
Température

5.5 / 8.5
30°

1 fois

Demande biochimique en oxygène à 5 800mg/L 1 fois

N° 2021  - DSAT – 043 - Mise à jour 15/09/21 p2/4 

253/506



COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS - ARRETE 

jours (DBO5)

Demande chimique en oxygène (DCO) 2 000 mg/L 1 fois

Matières en suspension (MES) 600 mg/L 1 fois

En cas de non-respect des valeurs limites admissibles, des sanctions pourront être appliquées
par le service, conformément à l’article 47 du règlement de service. 

224 Collecte des déchets 

Le  Centre  Hospitalier  Spécialisé doit  par  ailleurs  s’assurer  que  les  déchets  récupérés  sont
éliminés dans les conditions réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

L’établissement dispose d’un plan de gestion des effluents et des déchets.

2. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS
Sans objet 
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Annexe II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET
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ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU

Le Centre de Médecine Nucléaire du Parc déclare que toute l'eau qu'il  utilise provient   du réseau de
distribution avec une consommation totale de l’ordre  150  m3/an ;

Les usages de l'eau sont comme suit : 
- les sanitaires pour employés
- les sanitaires pour les patients 
- les eaux de lavages du matériel

2.  PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

21. Eaux pluviales

Sans objet 

22 Eaux usées non domestiques – assimilées domestiques

Sont admissibles au réseau public d’assainissement, selon les prescriptions définies par le présent arrêté :
Eaux de lavage (matériels ) provenant des éviers des salles d’injection
Eaux des sanitaires des patients et des employés 

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit. 

221 Prescriptions générales
Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la
dévolution finale des boues produites.

222 Concentrations maximums autorisés 
Les valeurs en concentration moyenne journalière correspondent à un échantillon moyen 24 h prélevé pro-
portionnellement au débit rejeté.
Les analyses sont effectuées par des méthodes normalisées. 
Les valeurs sont à respecter en concentration pour chaque paramètre.

Paramètres Concentrations limites/
valeurs limites

Résultat des analyses
du 22/01/2020

Fréquence de
mesure*

pH
Température

5.5 / 8.5
30°

8,4 1 fois

Demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) 800mg/L 110mg/L 1 fois

Demande chimique en oxygène (DCO) 2 000 mg/L 244mg/L 1 fois

Matières en suspension (MES) 600 mg/L 55mg/L 1 fois

Azote global exprimé en N (NGL ) 150 mg /L 11,8mg/L 1 fois

Phosphore total exprimé en P 50 mg /L 6,57mg/L 1 fois

*En fonction du résultat des analyses, la fréquence des analyses de certains paramètres sera modifiée.

En cas  de  non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément à l’article 47 du règlement de service.
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Le calcul du coefficient de pollution est basé sur la moyenne des résultats des analyses.

Les analyses seront effectuées par un laboratoire agréé à partir de prélèvements asservis au débit.
Le prélèvement s’effectue au point 1, dans le poste de relèvement (voir plan en  annexe 2)
Selon le  résultat  des  analyses,  les  bilans  seront  transmis  annuellement  à  la  Collectivité,  sous format
informatique à l’adresse suivante : « francoise.dupre@auxerre.com ».

223 Autres substances
Les  substances  radioactives  sont  éliminées  conformément  au  plan  de  gestion  des  effluents  de
l’établissement avec : 

- pour les eaux des sanitaires des patients : une fosses toutes eaux permettant la décroissance de la
radioactivité dans les urines rejetées. Principalement du technétium 99, à 90 %  (rémanence : 6 heures) et
du fluor 18 (rémanence 2h) 
  - pour les eaux en provenance des éviers des salles d’injection : 2 cuves de décroissances (de 3
m³ ). Ces cuves fonctionnent par alternance et l’effluent rejoint le réseau d’assainissement collectif une
fois que la radioactivé de l’effluent est neutralisée (plusieurs mois) 

Nous pouvons préciser que les volumes rejetés par les salles de traitement sont faibles .

De plus , la médecine Nucléaire dispose d’un plan de gestion des effluents et des déchets stricts. 
L’établissement respecte  ce  plan et  est  contrôlé une fois tous les  3ans par  l’ASN (Agence de Sûreté
Nucléaire) 

En cas  de  non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément à l’article 47 du règlement de service. 

224 Collecte des déchets 

Le Centre de Médecine Nucléaire du Parc doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer
ses produits et éviter leur déversement dans le réseau public d’assainissement.

L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

L’établissement dispose d’un plan de gestion des effluents et des déchets.

2. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS

Sans objet 
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COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS - ARRETE 

Annexe II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET
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ENTRE : 

La  Ville  d'AUXERRE  représentée  par  son  Maire,  Monsieur  Guy  FEREZ  en  vertu  de  la
délibération n° 2006-88 du 31 mai 2006 , et désignée dans ce qui suit par "la Collectivité",

ET :

Le SIETEUA (Syndicat intercommunal d'épuration et de traitement des eaux usées de
l'Auxerrois) représenté par son Président, Monsieur Denis CUMONT, et désigné dans ce qui
suit par "le Syndicat",

ET :

Le  Centre  Hospitalier  sise  au  2  boulevard  de  Verdun  à  Auxerre  représenté  par Pascal
GOUIN, son Directeur et désigné dans ce qui suit par "l'Etablissement",

ET :

La  société  BERTRAND,  ayant  son  siège  social  au  6  rue  Robert  Petit  89300  JOIGNY,
représentée par Monsieur Daniel BERTRAND, Président Directeur Général, agissant en cette
qualité en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  et désignée dans ce qui suit par "le
délégataire réseaux"
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AYANT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Considérant :

- Le système d'assainissement composé d'un réseau de collecte de type séparatif desservant
la population agglomérée de la Collectivité, et d'une station d'épuration ayant une capacité
théorique de 85 000 équivalents-habitants. Le rejet de la station se fait dans l'Yonne.

- L'activité de l'Etablissement.

Considérant  que l'Etablissement ne peut  déverser ses rejets  d'eaux résiduaires directement
dans le milieu naturel  du fait  de leur qualité,  ne disposant  pas des installations  adéquates
permettant un traitement suffisant.

Considérant  que  la  Collectivité  autorise  dans  les  conditions  prévues  par  la  présente
Convention,  l'Etablissement  à  déverser  ses  eaux  résiduaires  au  réseau  public
d'assainissement.

Considérant que l'autorisation de déversement ainsi donnée par la Collectivité ne peut avoir
pour  objet  ni  effet  de  supprimer  ou  d'atténuer  la  responsabilité  civile  et  pénale  de
l'Etablissement du fait des eaux résiduaires issues de son activité.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La  Collectivité  autorise  l’Etablissement  à  déverser  ses  effluents  dans  les  réseaux  publics
d'assainissement,  sous réserve du respect  de la qualité  des effluents telle  que défini  dans
l’article 7 .

L'Etablissement  est  par  ailleurs  soumis  aux  clauses  générales  du  règlement  du  service
d'assainissement,  auquel  il  sera fait  référence pour  tout  ce qui  n'est  pas réglé  de manière
spécifique par la présente Convention.

La présente Convention fixe les conditions techniques, administratives et financières du rejet
dans le réseau, du transport et du traitement des eaux résiduaires de l'Etablissement. Ces eaux
sont  transportées par le réseau d'assainissement  de la Collectivité et traitées par la station
d'épuration du Syndicat.

Cette Convention fixe notamment les caractéristiques quantitatives et qualitatives du rejet de
l'établissement dans le réseau public compatibles avec les conditions normales de collecte de
traitement de l'eau et d'évacuation des boues,  sous-produits  et  déchets conformément  à la
réglementation en vigueur.

Il est bien entendu que les déchets liquides autres que ceux définis à l'Article 2 ne font pas
l'objet de cette Convention et ne pourront être admis dans le réseau public d'assainissement ;
d'autre  part  l'Etablissement  doit  prendre  toute  disposition  (bassin  de  confinement,  bassin
d'orage,  etc...)  pour  faire  face  à  d'éventuels  risques  industriels  liés  à  des  événements
exceptionnels (fausse manœuvre, accident, incendie, etc...).

ARTICLE 2 - DEFINITIONS

2.1 - Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessives, cuisine, toilettes,...)
et les eaux vannes (urines et matières fécales).

2.2 - Eaux pluviales

Les  eaux  pluviales  sont  celles  qui  proviennent  des  précipitations  atmosphériques.  Sont
assimilées  à  ces  eaux  pluviales  les  eaux d'arrosage  et  de  lavage  des  voies  publiques  et
privées, des jardins, des cours d'immeubles ainsi que les eaux de refroidissement,  les eaux
épurées, les eaux de rabattement de nappe...

2.3 - Eaux industrielles

Sont classés dans les eaux industrielles tous les rejets autres que les eaux usées domestiques
ou eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la présente Convention).
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ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT

3.1 - Nature de l'activité

L'activité de l'Etablissement est une activité médicale avec environ 550 lits.

3.2 - Plan des installations

L'Etablissement remet un plan de ses installations privées concernées par l'Article 4. 

3.3 - Usages industriels de l'eau

Lavage des sols/ des salles/ du matériel médical
- Cuisine, en moyenne 1500 repas cuisinés et servis par jour, 
- Collaboratuer:1446 personnes 
- Médecine nucléaire : rejet jusqu’à la fin de 2011. Depuis  2012 les rejets sont séparés et 

sont collectés par le réseau public côté boulevard de Verdun
-

3.4 - Usages «domestique de l'eau  .   

Activité ou Poste Quantité Ratio (litre d’eau 
utilisé)

Consommation d’eau par 
activité ou poste  
(arrondie)

EU 1 :Bâtiment A B plateau technique - 
Pneumologie- SIH- Cuisine - Morgue - 
Service technique - Internat

 58 000 m3/an 

EU 2 : PMEUA  11 000 m3/an

EU 3 : Bâtiment C, D et ex Maternité 16 000 m3 /an

Consommation totale du CHU 85 240 m3/an

Dans  la  consommation  totale,  nous  pouvons  préciser  qu'une  part  négligeable  sert  pour
l'arrosage des espaces verts.

ARTICLE 4 - INSTALLATIONS PRIVEES

4.1 - Réseau intérieur

L'Etablissement garantit  la conformité de ses installations à la réglementation en vigueur en
matière  de  protection  générale  de  la  santé  publique  et  d'installations  classées  ainsi  qu'au
règlement  du  service  d'assainissement  de  la  Collectivité,  et  cela  jusqu'à  la  boite  de
branchement en domaine public.

L'Etablissement  doit  entretenir  convenablement  ses  canalisations  de  collecte  d'effluents  et
procéder à des vérifications régulières de leur bon état.

4.2 - Traitement préalable aux déversements

L'Etablissement  conçoit,  installe  et  entretient,  sous  sa  responsabilité,  les  dispositifs  de
pré-traitement avant rejet nécessaires à l'obtention des qualités d'effluents prévues à l'Article 7.
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Il justifie auprès de la Collectivité avant le raccordement à l'égout, des dispositions techniques
mises en œuvre et permettant la conformité des effluents aux prescriptions définies à l'Article 7.

Les installations de traitement préalables aux déversements doivent être conçues de manière à
faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter.

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer
pleinement leur fonction.

En  particulier,  l'Etablissement  tiendra  à  disposition  une  copie  des  Bordereaux  de  Suivi  de
Déchets Industriels.

ARTICLE 5 - CONDITIONS TECHNIQUES D'ETABLISSEMENT BRANCHEMENTS

BRANCHEMENTS ACTUELS

L'Etablissement déverse ses effluents dans les réseaux suivants :

Réseau public Unitaire
Eaux usées domestiques X

Eaux industrielles X
Eaux pluviales de ruissellement X 

Les  réseaux  internes  sont,  en  majorité,  en  séparatif  et  rejoignent  le  collecteur  public  qui
traverse en totalité la parcelle du centre hospitalier.

Un raccordement principal est présent, le regard A, où les eaux usées de l’ensemble du CHA
sont collectées à partir de 3 arrivées distinctes. 
La majorité des eaux pluviales rejoignent aussi le collecteur à ce point. 
 

CARACTERISTIQUES DES EFFLUENTS DEVERSES

- Eaux industrielles     :  

. paramètres physico-chimiques 

Sur l'année 2013, 3 bilans 24 h ont été réalisés au niveau des 3 points de rejets, les résultats
des analyses sont ci-après 
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Les résultats  des analyses sont  très variables en fonction  du  point  de rejet  et  du jour  de
prélèvement. 
Pour comprendre ces variations il serait intéressant de noter lors du prélèvement, le taux de
remplissage dans les différents services et la pluviométrie. Dans l'avenir, la pluviométrie sera
transmise par la ville. 
Pour les analyses des  eaux usées, il est plus représentatif  de prélever par temps sec pour
éviter toute dilution liée à divers apports d'eaux pluviales;

Eaux pluviales     :  
 
Une analyse des eaux pluviales a été effectuée par temps de pluie (supérieure à 5mm) à partir
de 3 prélèvements ponctuels au niveau des 2 points principaux : 

8

Analyse des eaux usées EU 1 EU 2 EU 3 EU 1 EU 2 EU 3 EU 1 EU 2 EU 3
Paramètres Seuils Date de prélèvement Date de prélèvement Date de prélèvement

12/6 à 14h au 13/6 à 14h 21/08/2013 30/10 à 14h au 31/10 à 14h
Débit / / / / / / / / / /

pH 7,55 7,65 8,05 7,25 8,15 7,4 7,7 8,2 8,6
Température ≤ 30°C 22,3 22,1 22,1 15,9 16,9 18,2 16,7 19,2 16
Demande biochimique à 5 jours (DBO5) 400 mg/l 310 1650 590 340 220 140 200 410 120
Demande chimique en oxygène (DCO) 1200 mg/l 555 5395 1075 637 720 386 488 1101 285
Matière en suspension (MES) 500 mg/l 100 3800 280 260 400 190 160 520 120

50 mg/l 9,09 33,2 20,7 9,5 20 4,4 8,26 24,6 7,05
Azote total (exprimé en N) 150 mg/l 49 180 96 45 67 25 44,45 130 52,1

150 mg/l 17 36 12 42 8 2 2,5 12 7
Cyanures 0,1 mg/l <0,010 <0,010 <0,010 0,013 0,016 <0,010 <0,010 0,025 <0,010

0,5 mg/l <0,013 <0,013 <0,013 / / / <0,013 <0,013 <0,013

0,5 mg/l 0,068 1,24 0,423 / / / 0,054 1,17 0,234

0,5 mg/l 0,005 0,009 0,002 / / / <0,003 <0,003 <0,003
Nickel et composés (en Ni) 2 mg/l <0,007 0,009 <0,007 / / / <0,007 <0,007 <0,007

0,5 mg/l 0,119 0,6 0,11 / / / 0,83 0,138 0,056

0,2 mg/l <0,007 <0,007 <0,007 / / / <0,007 <0,007 <0,007

0,05 mg/l <0,003 <0,003 <0,003 / / / <0,003 <0,003 <0,003
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 0,32 1,9 0,28 0,76 0,17 0,13 0,22 0,15 0,17

Analyse des eaux pluviales EP 1 EP 2 / / / / / / /

Paramètres Seuils Date de prélèvement / / / / / /

26/6/2012 à 14h00 / / / / / /
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 0,11 <0,05 / / / / / / /
Matière en suspension (MES) 15 mg/l 40 2 / / / / / / /
Demande chimique en oxygène (DCO) 40 mg/l 74 <20 / / / / / / /

1

Légende des résultats de prélèvements : Vert : en dessous du seuil Orange : au seuil Rouge : au dessus du seuil

EU2: PMEUA
EU3: Bât. C, D et Ex-Gynécologie-Maternité
EP1: Réseau EP de tout le CHA (voirie compris) sauf bât. C et D
EP2: Réseau EP des bât. C et D

5,5 ≤ pH ≤ 8,5

Phosphore total (Pt)

Matière extractibles à l'exane (MEH)

Plomb et composés (en Pb)
Cuivre et composés (en Cu)
Chrome et composés (en Cr)

Zinc et composés (en Zn)
Cadmium (en Cd)
Mercure (en Hg)

Nota : Les analyses seront effectuées à partir 
d'échantillons moyens sur 24 heures proportionnelement 
au débit par un laboratoire agréé.

Nota 1: Les documents d'analyses seront accompagnés 
d'une conclusion.
Nota 2 : Les analyses EP seront réalisés à partir de 3 
prélèvements ponctuels lors d'un évènement pluvieux 
significatif (pluie > 5 mm). Les prélèvements seront 
espacés de 5 minutes au minimum. En parallèle, 
l'évènement pluvieux sera suivi et la quantité d'eau sera 
noté sur le rapport d'analyse. Les analyses seront 
réalisées par un laboratoire agréé.

EU1: Bât. A-B-Plateau technique-Pneumologie-SIH Cuisine-Morgue-EFS-Services Techniques-Chaufferie-IFSI-Internat
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EP 1
EP 2 

Les résultats du point EP 1 dépassent largement les seuils réglementaires. Si les prochaines
mesures  présentent  les  mêmes  résultats,  des  prétraitements  supplémentaires  seront  à
installer.
Nous pouvons préciser que la surface totale imperméabilisée représente environ 7 ha sur une
surface totale de 11ha.
Notons la présence d’un séparateur à hydrocarbures pour la piste d’hélicoptère.

ARTICLE 6 - ECHEANCIER DE REALISATION DES TRAVAUX 

Le rejet au point EP1, dépasse les normes de rejet de la présente convention. 
En fonction  des résultats des prochaines analyses  à ce point, l'installation d'un prétraitement
adapté à l'effluent rejeté  pourra être demandé.

ARTICLE 7 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

7.1 - Eaux usées

Sont admissibles, sans restriction dans les réseaux d'eaux usées ou unitaires, les eaux usées
domestiques.

7.2 - Eaux usées industrielles

Dans le cadre de la présente Convention, les eaux industrielles dont le rejet est autorisé dans
le réseau unitaire sont celles correspondant à l'activité décrite à l'Article 3.

Tout rejet d'autres eaux industrielles est interdit, sauf autorisation ultérieure par la Collectivité.
Les  caractéristiques de ces effluents  doivent  être  conformes aux prescriptions  des Articles
7.2.1 et 7.2.2 ci-après.

7.2.1 - Conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles

Les effluents industriels doivent respecter la législation en vigueur, notamment :

- Article L1331-10 du Code de la Santé Publique,
- Article L29-2 du Réglement Sanitaire Départemental,
–Circulaire du 6 juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires par les établissements

classés,
- Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976,
- Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977,
- Loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992,
- Décret n° 94-484 du 9 juin 1994 et sa circulaire d'application,
- Loi sur les déchets n° 92-646 du 13 juin 1992.
- Arrêté du 2 février 1998.

A cet effet, les effluents industriels doivent :

a) Etre  neutralisés  à  un  pH  compris  entre  5,5  et  8,5.  A  titre  exceptionnel,  lorsque  la
neutralisation est faite à l'aide de chaux, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.
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b) Etre ramenés à une température inférieure ou au plus égale à 30°C.

c) Etre  débarrassés  de  matières  flottantes,  décantables  ou  précipitables,  susceptibles,
directement  ou indirectement,  après  mélange avec d'autres  effluents,  d'entraver  le  bon
fonctionnement  des ouvrages ou de développer  des gaz nuisibles ou incommodant  les
égoutiers dans leur travail.

d) Ne pas renfermer de substances capables d'entraîner :

- la destruction ou l'altération des ouvrages d'assainissement,

- la destruction de la vie bactérienne des stations d'épuration,

-  la  destruction  de  la  vie  aquatique  sous  toutes  ses  formes  à  l'aval  des  points  de
déversement des collecteurs publics dans les fleuves, cours d'eaux ou canaux.

e) Ne  doivent  pas  produire  une  inhibition  de  la  nitrification  (NF  T  90-341  et  ISO  9509)
supérieure  à 10 % des performances initiales des micro-organismes nitrifiants  pour  un
rapport de 40 % d'affluent dans les conditions du test.

f) respecter un rapport de bio dégradabilité (DCO) inférieur ou égal à 4.
DBO5

7.2.2 - Conditions techniques particulières aux eaux usées industrielles

Les eaux usées industrielles, en provenance de l’ensemble des bâtiments devront répondre, au
point A, aux prescriptions suivantes :

Paramètres Concentration 
demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) 400 mg/l
demande chimique en oxygène (DCO) 1200 mg/l
matière en suspension (MES) 500mg/l
Phosphore total (Pt ) 50 mg/ l 
Azote total (exprimé en N) 150mg/l
Matière extractibles à l’hexane  (MEH) 150  mg/l

Cyanures 0.1 mg/l

Plomb et composés (en Pb) 0.5 mg/l 

Cuivre et composés (en Cu) 0.5 mg/l 

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l 

Nickel et composés (en Ni) 0.5 mg/l 

Zinc et composés (en Zn) 2 mg/l 

Cadmium (en Cd) 0.2 mg/l

Mercure (en Hg) 0.05 mg/l

Hydrocarbures totaux 5 mg/l

7.2.3 - Prescriptions particulières

Il  est précisé que l'utilisation de tout procédé visant  à diluer les effluents par le biais d'une
consommation d'eau excessive ou d'un rejet non autorisé, tout en conservant la même charge
polluante globale, est contraire à l'esprit de la présente Convention et est proscrite.
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Les rejets  d'eaux usées consécutifs  à des opérations exceptionnelles telles que nettoyages
exceptionnels, vidanges de bassin..., sont autorisés à condition d'en répartir les flux de pollution
sur 24 H ou plus, afin de ne pas dépasser les valeurs maximales des flux journaliers pour les
paramètres précités dans la Convention de rejet et d'en informer les signataires.

Toute modification quant à la nature des fabrications susceptibles de transformer notablement
la qualité des effluents ou les flux polluants devra être notifiée à la Collectivité, au Syndicat et
aux Délégataires. 

Dans le cas où une nouvelle activité serait entreprise, une nouvelle autorisation devrait être
sollicitée et pourrait faire l'objet d'un avenant à la présente Convention après accord entre les
signataires, dans la mesure où les ouvrages le permettraient.

ARTICLE 8 - DISPOSITIF DE MESURE ET DE PRELEVEMENT

8.1 – Description du dispositif

Le centre hospitalier doit communiquer le dispositif à la Collectivité.

8.2 – Paramètres mesurés et fréquence d'échantillonnage 

Sur les eaux industrielles : 

Les eaux industrielles rejoignent le point A avec 3 arrivées différentes. Il est donc demandé 1
analyse à chaque point suivant les caractéristiques suivantes : 

Paramètres Fréquence

Débit 
3 fois / an pH 

Température 
demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5)
demande chimique en oxygène (DCO)
matière en suspension (MES)
Phosphore total (Pt )
Azote total (exprimé en N)
Matière extractibles à l’hexane  (MEH)

Cyanures
1 fois / an Plomb et composés (en Pb)

Cuivre et composés (en Cu)

Chrome et composés (en Cr)

Nickel et composés (en Ni)

Zinc et composés (en Zn)

Cadmium (en Cd)

Mercure (en Hg)

Les analyses seront effectuées à partir d'échantillons moyens 24 h réalisés proportionnellement
au débit par un laboratoire agréé. 

11

279/506



Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse
suivante : « detp.ee.mairie@auxerre.com ». 

En fonction des résultats et de la pollution détectée à la station de traitement des eaux usées
(suite à la nouvelle réglementation)  les paramètres de mesure à analyser pourront évoluer. 

Sur les eaux pluviales     :  

La surface imperméable  de l'Etablissement  étant  importante  (7 ha environ)  et  les résultats
d'analyses du premier prélèvement étant supérieur aux normes de rejet pour le point EP 1, la
ville d’Auxerre demande une analyse à ce point chaque année.
Les paramètres suivants seront à analyser : 

Paramètres Fréquence Commentaires

Hydrocarbures Analyses  réalisées  par  un
laboratoire  agrée  et  à
chaque point de rejet (soit 2)

MES 1 par an 

DCO

Les  analyses  seront  réalisées  à  partir  de  3  prélèvements  ponctuels  lors  d’un  événement
pluvieux  significatif  (pluie  >  à  5  mm).  Les  prélèvements  seront  espacés  de  5  minutes  au
minimum.
En parallèle,  l’événement  pluvieux sera suivi  et  la quantité  d’eau sera notée sur  le rapport
d’analyse. 

ARTICLE 9 - SURVEILLANCE DES REJETS

9.1 - Autosurveillance

L'Etablissement  est  responsable  de la  surveillance  de  la  conformité  de tous  ses  rejets  au
regard des prescriptions de la présente Convention.

L'Etablissement reconnaît  qu'il  pourra être tenu à des analyses supplémentaires à ses frais
dans le cas où l'arrêté d'autorisation du système d'assainissement les prescrirait en application
de l'annexe  n°  2  de l'arrêté  ministériel  du  22 Décembre  1994  relatif  à  la  surveillance  des
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées.

9.2 - Contrôle par la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire

La Collectivité, le Syndicat et le Délégataire réseaux pourront effectuer 1 fois par an, de façon
inopinée, des contrôles de débit, d'échantillonnage et de qualité.

Dans ce cas, la Collectivité, le Syndicat et le Délégataire réseaux proposeront à l'Etablissement
une procédure de doubles échantillons en vue d'analyses contradictoires par un laboratoire
agréé.

Les  frais  de  prélèvement  et  d'analyses  relatifs  à  ces  contrôles  seront  supportés  par  le
demandeur.  Si  les  résultats  des  charges  polluantes  ne  respectent  pas  les  conditions
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techniques décrites  en 7.2.2,  ces frais  seront  à la charge de l'Etablissement.  Les résultats
d'analyses  seront  communiqués  à  la  Collectivité,  au  Syndicat,  à  l'Etablissement  et  aux
Délégataires.

ARTICLE 10 - DISPOSITIFS DE COMPTAGE DES PRELEVEMENTS D'EAU

L'Etablissement déclare que toute l'eau qu'il utilise provient, soit environ 85 000 m3/an 

ARTICLE 11 - CONDITIONS FINANCIERES

En fonction des résultats des analyses un coefficient de pollution pourra être appliqué sur la
redevance assainissement de la facture d'eau.

La redevance d'assainissement comprend :

- la rémunération des Délégataires,

- les surtaxes de la Collectivité et du Syndicat.

En application de l'Article R372-12 du Code des commerces, de l'Article 8 du Décret n° 67.945
du 4 Octobre 1967 et conformément à la circulaire du 1 Décembre 1978, les Etablissements
déversant des eaux industrielles dans un réseau public de collecte sont soumis au paiement
d'une  redevance  d'assainissement  dont  l'assiette,  constituée  par  le  volume  prélevé,  est
corrigée par le produit des coefficients de rejet et de pollution.

Le coefficient  de rejet  prend en compte le  rapport  entre le volume effectivement  rejeté au
réseau et la consommation d’eau.
Dans  le  cas  présent,  toute  la  consommation  d'eau  potable  est  rejetée au  réseau
d'assainissement public.  Ce coefficient de rejet  est donc  égale à 1 et ne sera pas pris en
compte dans le calcul.

Le   coefficient de pollution   (Cp) :

LeCp  est un coefficient de comparaison entre la qualité de l'effluent de l'Etablissement et la
qualité d'un effluent domestique moyen.

Le Cp appliqué dans la Convention sera calculé chaque année en fonction des résultats
des analyses des bilans.

Le calcul du coefficient figure en annexe et les paramètres suivants sont pris en compte :

- DBO5

- DCO

D'après les trois bilans de l'année 2013, le Cp s'élève à 

Cp =0,5

Pour la facturation, Cp est au minimum égale à 1.
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Par conséquent,  pour l'année 2014,  l'assiette de la redevance assainissement  ne sera pas
corrigée par un coefficient de pollution.

Si le  Cp est  supérieur  à 1,5,  la redevance assainissement  de la part  syndicale   (le  maître
d'ouvrage de la station d'épuration)  bénéficiera d’une réduction de la moitié du coefficient de
pollution. 

ARTICLE 12 - CONDUITE A TENIR PAR L'ETABLISSEMENT EN CAS DE NON-
RESPECT DES CONDITIONS D'ADMISSION DES EFFLUENTS

En cas de dépassement des valeurs limites fixées à l'Article 7, l'Etablissement est tenu :

- d'en avertir immédiatement la Collectivité, le Syndicat et les Délégataires,
- de prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de l'effluent rejeté;

En cas d'accident de fabrication susceptible de provoquer un dépassement des valeurs limites
fixées à l'Article 7, l'Etablissement est tenu :

- d'en avertir la Collectivité, le Syndicat et les Délégataires,

- d'isoler son réseau d'évacuation d'eaux industrielles, si le dépassement fait peser un risque
grave pour le fonctionnement du service public d'assainissement ou pour le milieu naturel,
ou si la Collectivité ou le Syndicat le demande.

ARTICLE 13 - CONSEQUENCES DU NON RESPECT DES CONDITIONS 
D'ADMISSION DES EFFLUENTS

13.1 - Conséquences techniques

Dans tous les cas où les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, en
particulier, du fait du non-respect des échéanciers prévus à l'Article 6 ou du dépassement des
valeurs limites définies à l'Article 7, la Collectivité et le Syndicat se réservent le droit :

a) de n'accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d'épuration que la fraction des
effluents correspondant aux conditions de la présente Convention,

b) de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l'incident ou à l'anomalie constaté, y
compris  la  fermeture  du ou des branchement(s)  en cause,  si  la  limitation  des débits
collectés  et  traités,  prévue au paragraphe  (a)  précédent,  est  impossible  à  mettre  en
oeuvre ou inefficace.

La Collectivité et le Syndicat doivent dans tous les cas :

- informer l'Etablissement de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s), ainsi que
de la date à laquelle celles-ci seront mises en œuvre.

- le  mettre  en  demeure  d'avoir  à  se  conformer  aux  conditions  de  raccordement,  à
l'échéancier de mise en conformité et aux valeurs limites définies à l'Article 7 avant cette
date.
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13.2. - Conséquences financières

A compter de la date de mise en demeure prévue au b) du premier alinéa de l'Article 13.1 du
présent Article, l'Etablissement doit payer une pénalité égale à 100 % des rémunérations hors
taxes prévue à l'Article 11 (hors coefficient de pollution). Elle sera perçue en même temps que
la  rémunération  correspondant  à  la  période  durant  laquelle  les  conditions  d'admission  ne
seraient pas respectées.

Par ailleurs, l'Etablissement est responsable des conséquences dommageables subies par la
Collectivité, le Syndicat et les Délégataires.

En conséquence, il rembourse à la Collectivité, au Syndicat et aux Délégataires tous les frais
engagés par ceux-ci du fait  du non-respect  des conditions d'admission des effluents et,  en
particulier, des valeurs limites définies à l'Article 7.

Si les rejets de l'Etablissement rendent les boues de l'usine d'épuration impropres à l'épandage
agricole  ou  si  la  quantité,  voire  la  nature  des  produits  polluants  trouvés  dans  les  boues
imposent  des  modalités  d'élimination  plus  coûteuses,  l'Etablissement  devra  supporter  les
surcoûts d'évacuation et de traitement des boues correspondants.
Il en est de même si les rejets de l'Etablissement influent sur la quantité et la qualité des sous-
produits de curage et de décantation du réseau et sur leur destination finale.

Il s'engage par ailleurs à réparer les préjudices subis par la Collectivité ou le Syndicat.

13.3 - Conséquences sur la responsabilité de l'Etablissement

Dans tous les cas où les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, en
particulier du fait du non-respect des échéanciers prévus à l'Article 6 ou du dépassement des
valeurs  limites  définies  à  l'Article  7,  l'Etablissement  est  seul  responsable  au  regard  des
prescriptions  et  des  sanctions  concernant  l'environnement  :  l'Etablissement  garantit
irrévocablement  la Collectivité et  le Syndicat  et,  en cas de gestion déléguée du service de
l'assainissement,  les  Délégataires  de  l'intégralité  de  toutes  pertes,  obligations,  dettes,
réclamations, dépenses, condamnations ou dommages encourus à la suite de ou en relation
avec les rejets correspondants dudit Etablissement.

ARTICLE 14 -VARIATIONS DANS LES CARACTERISTIQUES DES REJETS

La présente autorisation de rejet  dans les réseaux publics est  valable pour toutes activités
telles que décrites à l'Article 3 de la présente Convention.

14.1 - Variations dans les caractéristiques des rejets du fait de l'Etablissement

Si  l'Etablissement  est  amené  à  modifier  de  façon  temporaire  ou  permanente  les
caractéristiques de ses rejets,  en raison notamment d'extension ou de modifications de son
activité, il devra avertir la Collectivité, le Syndicat et les Délégataires au préalable.

14.2 - Dispositions communes

Si les modifications envisagées ci-dessus entraînent des investissements supplémentaires sur
les  ouvrages  d'épuration  du  service  public  d'assainissement  et  sur  les  ouvrages  liés  à  la
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dévolution finale des boues et  autres sous-produits  ou des coûts d'exploitation non pris en
compte par la présente  Convention,  un avenant  à cette dernière  déterminera les nouvelles
conditions techniques d'acceptation des rejets ainsi que les nouvelles participations financières
résultant de la redéfinition des investissements et charges d'exploitation correspondant à ces
modifications.

ARTICLE 15 - CESSIBILITE DE LA CONVENTION

15.1 - Transfert de la Convention

Le  transfert  au  profit  d'un  tiers,  sous quelque  forme  et  à  quelque  titre  que  ce soit,  de  la
présente Convention est interdit sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat.
Tout transfert, intervenu sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat, lui est
inopposable.

La  Collectivité  et  le  Syndicat  peuvent  en  conséquence  dénoncer  la  présente  Convention
transférée sans son accord écrit  et préalable, cette dénonciation prenant effet  huit (8) jours
après sa notification à l'Etablissement.

15.2 - Transfert de l'Etablissement

Le transfert  au profit  d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit,  du droit
d'exploiter  l'Etablissement dont le rejet  des effluents dans le réseau d'assainissement de la
Collectivité  est  autorisé  par  la  présente  Convention,  doit  donner  lieu  à  la  signature  d'une
Convention avec le nouvel exploitant.

L'Etablissement doit informer la Collectivité de ce transfert trois (3) mois au moins avant la date
dudit  transfert.  La signature de la Convention avec le nouvel exploitant  doit avoir lieu avant
cette date. Tout transfert intervenu sans la signature préalable d'une Convention avec le nouvel
exploitant lui sera inopposable.

La Collectivité peut en conséquence dénoncer la présente Convention si un nouvel exploitant
n'a pas signé de Convention, la dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa notification à
l'Etablissement.

15.3 - Effets de la dénonciation

La dénonciation de la présente Convention en application du 15.1 ou du 15.2 du présent Article
autorise la Collectivité à procéder  à la fermeture du branchement dès la prise d'effet  de la
dénonciation.

En cas de fermeture du branchement, l'Etablissement est responsable de l'élimination de ses
effluents selon des modalités conformes à la réglementation applicable.
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ARTICLE 16 - CESSATION DU SERVICE

16.1 - Fermeture du branchement

La Collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement,
avec un préavis de deux (2) mois :

- en cas de modification des volumes des effluents visés à l'Article 7 
de plus de 30 % ;

- en cas de modification de la composition des effluents décrite à l'Article 7 ;
- en cas de non-respect des limites et des conditions de rejet fixées à l'Article 7 ;
- en cas de non installation des dispositifs de mesure et de prélèvement visés à l'Article 8 ;
- en  cas  d'impossibilité  pour  la  Collectivité  de  procéder  aux  contrôles  mentionnés  aux

Articles 9 et 10.

La participation financière demeure exigible pendant cette fermeture, à l'exception de la partie
variable couvrant les charges d'exploitation.

16.2 - Résiliation anticipée

En cas d'inexécution par l'Etablissement de l'une quelconque de ses obligations, la Collectivité
peut décider la résiliation de la présente Convention deux (2) mois après l'envoi d'une mise en
demeure restée sans effet.

La résiliation prend effet  deux (2) mois après la réception par l'Etablissement de la lettre de
résiliation  et  autorise  la  Collectivité  à  procéder  ou  à  faire  procéder  à  la  fermeture  du
branchement à compter de la prise d'effet de ladite résiliation.

ARTICLE 17 - DUREE

17.1 - Durée

La présente Convention est conclue pour une durée de dix ans à partir de la date de signature
et sera prolongée par tacite reconduction.

17.2 - Dénonciation anticipée

En cas de dénonciation de la présente Convention, comme en cas de résiliation pour quelque
cause que ce soit,  les sommes restant  dues par  l'Etablissement  au titre,  d'une part,  de la
participation  aux  charges  d'investissement  du  réseau  d'assainissement  et/ou  de  l'usine
d'épuration  et,  d'autre  part,  des  charges  d'exploitation  -  jusqu'à  la  date  de  fermeture  du
branchement  -  du  réseau  d'assainissement  et/ou  de  l'usine  d'épuration  deviennent
immédiatement exigibles.

ARTICLE 18 - DELEGATAIRE ET CONTINUITE DU SERVICE
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La présente Convention, conclue avec la Collectivité, s'applique pendant toute la durée fixée à
l'Article 17, quel que soit le mode d'organisation du service d'assainissement.

A  la  date  de  signature  de  la  présente  Convention,  les  Délégataires  sont  substitués  à  la
Collectivité et au Syndicat pour la mise en œuvre des droits et obligations de la Collectivité et
du  Syndicat  dans  les  limites  définies  par  les  contrats  de  gestion  déléguée  du  service
d'assainissement :  pendant  la durée de ces contrats,  les notifications à la Collectivité et au
Syndicat, prévues par la présente Convention, leur sont donc valablement adressées.

ARTICLE 19 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS

Faute d'accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de la
validité,  de  l'interprétation  et  de  l'exécution  de  la  présente  Convention  sera  soumis  aux
juridictions judiciaires.

ARTICLE 20 - DOCUMENTS ANNEXES A LA CONVENTION

Règlement d'Assainissement du Délégataire collecte.
Plan des réseaux de l’établissement 
Bilan des déchets évacués en centre spécialisé

Fait en QUATRE  exemplaires,

4/ A Auxerre, le 1/ A Auxerre, le
Pour la Collectivité, Pour l'Etablissement,
La Ville d'Auxerre Le Centre Hospitalier d’Auxerre 

Guy FEREZ Pascal GOUIN

2/ A Auxerre, le   3/ A Auxerre, le
Pour le Syndicat   Pour le Délégataire réseaux,
Le SIETEUA   BERTRAND SA

Denis CUMONT  Daniel BERTRAND
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ANNEXES

-Plan des Réseaux de l'Etablissement

- Règlement de service d'assainissement

-Calcul du coefficient 
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VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL

ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU
La société Debuquoy est alimentée par le réseau public d’alimentation en eau potable et en a l'utilisation
comme suit : 
 
. Aire de lavage des véhicules 2 stations de lavage,
. Nettoyage, entretien des sols (bureaux, ateliers) : quantité négligeable,
. Sanitaires pour 20 employés sur place. La consommation des sanitaires est estimée à 150 m3/an (30l/jour
/employé)

. Eaux pluviales : ruissellement des parkings et station service 

A titre indicatif et à la date de signature du présent arrêté, la consommation d’eau annuelle moyenne de
l’établissement est de l’ordre de 430 m³en 2017.

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

21. Eaux pluviales

L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détaillées au 2.2.1 du présent arrêté.

211. Prescriptions générales

L’établissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de
fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements.

L’établissement  doit  par  ailleurs  s’assurer  que  les  déchets  générés  par  les  dîtes  installations  de
prétraitement sont éliminés dans les conditions réglementaires.

212.  Description du dispositif de prélèvement et suivi 

L'entreprise dispose d’un contrat  d’entretien avec un prestataire  agréé et  fait  procéder  à  une vidange
annuelle de l'ensemble des prétraitements .

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’établissement devra :

 Faire procéder à l’entretien de ses dispositifs de prétraitement :

Dispositif de prétraitement Entretien Fréquence

Le  séparateur à hydrocarbures Vidange Au minimum 1 fois /an et à adapter
en fonction de pluviométrie

 Fournir à la Collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant de l’entretien
régulier des installations et de l’élimination conforme à la réglementation des déchets issus de
ses installations.
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Toute précaution devra être prise pour éviter toute fuite des sous-produits générés vers le réseau d’eaux
pluviales lors de l’entretien des installations de prétraitement, vidange des cuves de rétention de produits
chimiques, etc. 

213. Concentrations et fréquence des analyses

Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent  respecter les valeurs limites suivantes et avoir une
fréquence d'analyse pour chaque point 2 :
 

Paramètres Concentration valeur limite
acceptée au réseau des EP

Fréquence de mesure

Demande chimique en oxygène
(DCO)

125 mg/l

Matière en suspension (MES) 35 mg/l
Hydrocarbures totaux 5 mg/l
Cadmium 0.2 mg/l 

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l
Cuivre (en Cu) 0.5 mg/l
Mercure 0.05 mg/l 
Nickel et composés(en Ni) 0.5 mg/l
Plomb (en Pb) 0.5 mg/l  
Zinc et composés(en Zn) 2 mg/l  

2.2 Eaux usées non domestiques 

Sont admissibles au réseau public d’assainissement, selon les prescriptions définies par le présent arrêté :
Eaux de lavage des véhicules

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit. 

221. Prescriptions générales
D’une manière générale, les rejets d’eaux usées non domestiques en provenance de l’établissement sont
conformes aux prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d’eau  ainsi  qu’aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement soumises à autorisation.

Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la
dévolution finale des boues produites.

222.  Concentrations et fréquence des analyses
Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent respecter les valeurs limites suivantes  et avoir une
fréquence d'analyse au point 1 comme suit : 

Paramètres Concentration valeur limite
acceptée au réseau EU

Fréquence de mesure

Demande chimique en oxygène
(DCO)

2 000 mg/l 1 fois/an

Matière en suspension (MES) 600 mg/l 1 fois/an
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 1 fois/an

Cadmium 0.2 mg/l 1 fois/an

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l 1 fois/an
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Cuivre (en Cu) 0.5 mg/l 1 fois/an
Mercure 0.05 mg/l 1 fois/an

Nickel et composés(en Ni) 0.5 mg/l 1 fois/an
Plomb (en Pb) 0.5 mg/l 1 fois/an

Zinc et composés(en Zn) 2 mg/l 1 fois/an

En  fonction  du  résultat  des  analyses,  la  fréquence  des  analyses  de  certains  paramètres  sera
modifiée.
En cas  de  non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément à l’article 47 du règlement de service.
Les analyses seront effectuées à partir d'échantillons moyens comprenant au minimum 5 prélèvements sur
une période proche d'1 heure.

Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse suivante  :
«francoise.dupre@auxerre.com ». 

223.  Autres substances

Sans objet 

3. COLLECTE DES DÉCHETS

L’établissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et éviter leur
déversement dans le réseau public, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’Article 2.2
du présent arrêté.

Les  zones  de  stockages  des  produits  chimiques  et  produits  liquides  usagés  (huiles,  solvants,
hydrocarbures, etc.) doivent être mises sur rétention.

Les  déchets  liquides  et  solides  devront  être  séparés  des  eaux  usées  déversées  au  réseau   public
d’assainissement, stockés dans des bidons, fûts, containers ou bennes avant d'être éliminées.

L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

Il devra fournir à la collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant du devenir des déchets
issus de son activité (bordereaux de suivi des déchets).

4. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS

La société présente les non conformités suivantes :   
le rejet des eaux usées des toilettes au RDC et du sous-sol reste indéterminé
le rejet du bloc sanitaire du sous-sol rejoint une fosse, puis indéterminé
le rejet du bloc sanitaire du hall d’expo rejoint le ru de Vallan
les rejets des 2 aires de lavage (pièces et véhicules) rejoignent le ru de Vallan

Ces 4 rejets sont à raccorder au réseau des eaux usées d’urgence.

La ville demande à la société de lever  rapidement les non conformités et cela, au maximum, avant la
fin d’année  2019.

Passé ce délai, une pénalité sera appliquée  au présent établissement conformément au règlement de
service.

Mise à jour  31/07/19    3  
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ENTRE : 

La Ville d'AUXERRE représentée par son Maire, Monsieur Guy FEREZ en vertu de la délibération n° 
2006-88 du 31 mai 2006 , et désignée dans ce qui suit par "la Collectivité",

ET :

Le  SIETEUA  (Syndicat  intercommunal  d'épuration  et  de  traitement  des  eaux  usées  de 
l'Auxerrois) représenté par son Président, Monsieur Denis CUMONT, et désigné dans ce qui suit par 
"le Syndicat",

ET :

La  Société  MOUVEX  sise  2  rue  des  Caillottes  à  Auxerre  représentée  par  La  Directrice  QHSE, 
Madame Emmanuelle PERRIN et désignée dans ce qui suit par "l'Etablissement",

ET :

.

La société BERTRAND, ayant son siège social au 6 rue Robert Petit 89300 JOIGNY, représentée par 
Monsieur  Daniel  BERTRAND,  Président  Directeur  Général,  agissant  en cette  qualité  en  vertu  des 
pouvoirs qui lui ont été délégués, et désignée dans ce qui suit par "le délégataire réseaux"
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AYANT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Considérant :

- Le  système  d'assainissement  composé  d'un  réseau  de  collecte  de  type  séparatif  desservant  la 
population agglomérée de la Collectivité, et d'une station d'épuration ayant une capacité théorique de 
85 000 équivalents-habitants. Le rejet de la station se fait dans l'Yonne.

- L'activité de l'Etablissement.

Considérant que l'Etablissement ne peut déverser ses rejets d'eaux résiduaires directement dans le 
milieu  naturel  du  fait  de  leur  qualité,  ne  disposant  pas  des  installations  adéquates  permettant  un  
traitement suffisant.

Considérant  que  la  Collectivité  autorise  dans  les  conditions  prévues  par  la  présente  Convention,  
l'Etablissement à déverser ses eaux résiduaires au réseau public d'assainissement.

Considérant que l'autorisation de déversement ainsi donnée par la Collectivité ne peut avoir pour objet 
ni effet de supprimer ou d'atténuer la responsabilité civile et pénale de l'Etablissement du fait des eaux 
résiduaires issues de son activité.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La Collectivité autorise, l'Etablissement dont les caractéristiques sont définies à l'Article 3, à déverser 
ses effluents dans le réseau public d'assainissement.

L'Etablissement  est  par  ailleurs  soumis  aux  clauses  générales  du  règlement  du  service 
d'assainissement, auquel il sera fait référence pour tout ce qui n'est pas réglé de manière spécifique  
par la présente Convention.

La présente Convention fixe les conditions techniques, administratives et financières du rejet dans le 
réseau,  du  transport  et  du  traitement  des  eaux  résiduaires  de  l'Etablissement.  Ces  eaux  sont 
transportées par le réseau d'assainissement de la Collectivité et traitées par la station d'épuration du 
Syndicat.

Cette  Convention  fixe  notamment  les  caractéristiques  quantitatives  et  qualitatives  du  rejet  de 
l'établissement  dans  le  réseau  public  compatibles  avec  les  conditions  normales  de  collecte  de 
traitement  de  l'eau  et  d'évacuation  des  boues,  sous-produits  et  déchets  conformément  à  la  
réglementation en vigueur.

Il est bien entendu que les déchets liquides autres que ceux définis à l'Article 2 ne font pas l'objet de 
cette  Convention  et  ne  pourront  être  admis  dans  le  réseau  public  d'assainissement  ;  d'autre  part  
l'Etablissement doit prendre toute disposition (bassin de confinement, bassin d'orage, etc...) pour faire 
face  à  d'éventuels  risques  industriels  liés  à  des  événements  exceptionnels  (fausse  manœuvre,  
accident, incendie, etc...).

ARTICLE 2 - DEFINITIONS

2.1 - Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessives, cuisine, toilettes,...) et les 
eaux vannes (urines et matières fécales).

2.2 - Eaux pluviales

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à 
ces eaux pluviales les eaux d'arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des jardins, des 
cours d'immeubles ainsi que les eaux de refroidissement, les eaux épurées, les eaux de rabattement  
de nappe...

2.3 - Eaux industrielles

Sont classés dans les eaux industrielles tous les rejets autres que les eaux usées domestiques ou  
eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la présente Convention).

ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT

3.1 - Nature de l'activité

L'activité de l'Etablissement correspond à la fabrication, l’installation et la réparation de pompes.
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3.2 - Plan des installations

L'Etablissement remet un plan de ses installations privées concernées par l'Article 4. 

3.3 - Usages de l'eau

- Rideau d’eau pour les 2 cabines à peinture (en circuit fermé),
- Essais de pompes (en circuit fermé) ,
- Chaufferie,
- Nettoyage (des sols chaque semaine), entretien.
- Sanitaires pour 160 employés environ. La consommation des sanitaires est estimée à 1250  
m3/a (30l/jour /employé)

Le tableau ci après détaille l'utilisation des eaux de process rejoignant en partie ou en totalité le réseau 
des eaux pluviales :

Activité / machine Type d'effluent Traitement Evacuation

Compresseurs 
(Produit air)

1 système 
Condensat eau 

claire

Réservoir 
condensat = 

sécheur

Fraction eau claire : réseau des eaux 
pluviales

Aire de nettoyage 
haute pression

Eaux de nettoyage 2 Séparateurs 
d’hydrocarbure

Fraction d’huile + boues : en déchets 
industriels après curage Nettoyage 

1/an

Fraction eau claire : réseau des eaux 
pluviales Repasse dans le 2ème 

séparateur

Eau lessiviel 
(laveuses sol)

Eau du réseau de 
ville

2 Séparateurs 
d’hydrocarbure

Réseau des eaux pluviales

Chaudières Purges(eau claire) Séparateur 
hydrocarbure

Réseau des eaux pluviales
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ARTICLE 4 - INSTALLATIONS PRIVEES

4.1 - Réseau intérieur

L'Etablissement garantit la conformité de ses installations à la réglementation en vigueur en matière de 
protection générale de la santé publique et d'installations classées ainsi qu'au règlement du service 
d'assainissement de la Collectivité, et cela jusqu'à la boite de branchement en domaine public.

L'Etablissement doit entretenir convenablement ses canalisations de collecte d'effluents et procéder à 
des vérifications régulières de leur bon état.

4.2 - Traitement préalable aux déversements industriels

L'Etablissement ne déverse pas d’effluents industriels au réseau public.

Les eaux issues du lavage des pièces métalliques sont stockées dans des bacs de récupération. Ces 
eaux sont  ensuite  récupérées dans des  fûts  sans qu’il  n’y ait  eu aucune vidange d’une partie  du  
volume dans le réseau.

La totalité des effluents autres que domestiques ainsi récupérée est traitée par une société spécialisée.

L'Etablissement tiendra à disposition de la Collectivité les bordereaux de suivi de déchets industriels  
afin de justifier de l’enlèvement et de la destruction de ses déchets.

ARTICLE 5 - CONDITIONS TECHNIQUES D'ETABLISSEMENT DES BRANCHEMENTS

L'Etablissement déverse ses effluents dans les réseaux suivants :

Réseau public 
Eaux Usées

Réseau public 
Eaux pluviales

Traitement 
spécifique

(hors réseau)
Eaux usées domestiques X
Eaux industrielles X
Eaux pluviales 
Eaux  de  process  détaillées 
dans les tableau en p. 5

X

L'Etablissement  est  raccordé  au  réseau  d'eaux  usées  par  l'intermédiaire  de  deux  branchements  
distincts.

- au point RU1 (sud ouest du site) :
Il s’agit des eaux usées provenant des sanitaires et des vestiaires de l’usine.

- au point RU2 (sud est du site) : 
Il s’agit des eaux usées des sanitaires du bâtiment administratif et des eaux de purge du groupe froid.

L’Etablissement est raccordé au réseau d’eaux pluviales en un point de rejet 

- au point RP 1 (sud ouest du site) :
Il s’agit des eaux de toitures du bâtiment de l’usine, des eaux de la voirie, des eaux du parking, ainsi  
que des eaux de l’aire de lavage pour les pièces parcs machines et l'eau des laveuses de sol (quantité  
négligeable).
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Ces eaux de lavage contiennent des hydrocarbures. 
Elles transitent par deux séparateurs à hydrocarbures en série dont un d’environ 20m3 avant rejet au  
réseau public.
Notons que l’aire de lavage est sous dimensionnée par rapport aux pièces nettoyées et des dépôts  
sont présents sur les espaces verts jouxtant l’aire bétonnée.
Nous demandons à l’établissement d’agrandir et d’adapter cette aire de lavage aux pièces nettoyées  
(convoyeur de quelques mètres) et de la délimiter avec une bordure pour éviter tout écoulement dans 
les espaces verts. 
Ces travaux seront  réalisés  courant  juin 2013.

CARACTERISTIQUES DES EFFLUENTS DEVERSES

− Eaux de process et eaux pluviales     :  

Dans le cas présent, les eaux dites "de process" (Aire de nettoyage haute pression/ Eau lessiviel) sont 
rejetées avec les eaux pluviales et  l'arrêté préfectoral de l'Etablissement impose les normes de rejet  
conformes aux prescriptions de l'article  6.2.1 ci-après.
En général,  les résultats des analyses des prélèvements ponctuels sont conformes aux normes de 
rejet. 

ARTICLE 6 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

6.1 - Eaux usées

Sont  admissibles,  sans  restriction  dans  les  réseaux  d'eaux  usées  ou  unitaires,  les  eaux  usées  
domestiques.

6.2 - Eaux usées industrielles

Dans  le  cadre  de  la  présente  Convention,  les  eaux  industrielles  dont  le  rejet  dans  le  réseau  est  
autorisé dans le réseau des eaux pluviales sont celles correspondant à l'activité décrite à l'Article 3.

Tout  rejet  d'autres eaux industrielles  est interdit,  sauf  autorisation ultérieure par la Collectivité.  Les 
caractéristiques de ces effluents doivent être conformes aux prescriptions des Articles 6.2.1 et 6.2.2 ci-
après.

6.2.1 - Conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles

Les effluents industriels doivent respecter la législation en vigueur, notamment :

- Article L1331-10 du Code de la Santé Publique,
- Article L29-2 du Règlement Sanitaire Départemental,
- Circulaire  du  6  juin  1953  relative  aux  rejets  des  eaux  résiduaires  par  les  établissements 

classés,
- Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976,
- Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977,
- Loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992,
- Décret n° 94-484 du 9 juin 1994 et sa circulaire d'application,
- Loi sur les déchets n° 92-646 du 13 juin 1992.
- Arrêté du 2 février 1998.

De  plus,  les  effluents  devront  tenir  compte  des  arrêtés  propres  à  l'industriel,  à  savoir  l’arrêté  
préfectoral: du 6 juillet 2007

A cet effet, les effluents industriels (dans le cas présent les rejets d'eaux pluviales) doivent :
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a) Etre neutralisés à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, lorsque la neutralisation est 
faite à l'aide de chaux, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.

b) Etre ramenés à une température inférieure ou au plus égale à 30°C.

c) Etre débarrassés de matières flottantes, décantables ou précipitables, susceptibles, directement  
ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages ou de développer des gaz nuisibles ou incommodant les égoutiers dans leur travail.

d) Ne pas renfermer de substances capables d'entraîner :

- la destruction ou l'altération des ouvrages d'assainissement,

- la destruction de la vie bactérienne des stations d'épuration,

- la destruction de la vie aquatique sous toutes ses formes à l'aval des points de déversement des  
collecteurs publics dans les fleuves, cours d'eaux ou canaux.

e) Ne doivent pas produire une inhibition de la nitrification (NF T 90-341 et ISO 9509) supérieure à  
10  %  des  performances  initiales  des  micro-organismes  nitrifiants  pour  un  rapport  de  40  % 
d'affluent dans les conditions du test.

f) respecter un rapport de bio dégradabilité (DCO) inférieur ou égal à 4.
 DBO5

6.2.2 - Conditions techniques particulières aux eaux pluviales 

Les eaux pluviales souillées devront répondre, aux prescriptions suivantes :

. paramètres physico-chimiques :

Paramètres Concentration
Demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l
Matière en suspension (MES) 35mg/l
Hydrocarbures totaux 5 mg/l

6.2.3 - Prescriptions particulières

Il  est  précisé  que  l'utilisation  de  tout  procédé  visant  à  diluer  les  effluents  par  le  biais  d'une 
consommation  d'eau  excessive  ou  d'un  rejet  non  autorisé,  tout  en  conservant  la  même  charge  
polluante globale, est contraire à l'esprit de la présente Convention et est proscrite.

Les  rejets  d'eaux  usées  industrielles  consécutifs  à  des  opérations  exceptionnelles  telles  que 
nettoyages exceptionnels, vidanges de bassin sont interdits au milieu naturel.

Toute  modification  quant  à  la  nature  des  fabrications  susceptibles  de  transformer  notablement  la  
qualité des effluents ou les flux polluants devra être notifiée à la Collectivité et aux Délégataires. 
Dans le cas où une nouvelle activité serait entreprise, une nouvelle autorisation devrait être sollicitée et  
pourrait faire l'objet d'un avenant à la présente Convention après accord entre les signataires, dans la 
mesure où les ouvrages le permettraient.

6.3 - Eaux Pluviales

Voir article 622
Dans le cas où une nouvelle activité serait entreprise, une nouvelle autorisation devrait être sollicitée et  
pourrait faire l'objet d'un avenant à la présente Convention après accord entre les signataires, dans la 
mesure où les ouvrages le permettraient.
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ARTICLE 7 - DISPOSITIF DE MESURE ET DE PRELEVEMENT

7.1 – Description du dispositif

Existence d’un regard pour effectuer le prélèvement en aval du principal séparateur (celui de 20 m3).

7.2 – Paramètres mesurés et fréquence d'échantillonnage

Paramètres Fréquence Commentaires

Hydrocarbures

MES Tous les ans Analyses  réalisées  par  un 
laboratoire agrée

DCO

En 2012, une analyse a été effectuée après un événement pluvieux significatif (pluie > 5mm) et à partir  
de 6 prélèvements pendant 1 h.  Les résultats sont détaillés dans le tableau ci dessous : 

Paramètres Concentration Normes 
Demande chimique en oxygène (DCO) 26 mg/l 125 mg/l
Matière en suspension (MES) 18 mg/l 35mg/l
Hydrocarbures totaux 0,28 mg/l 5 mg/l

Les résultats présentent un effluent très peu pollué, l’Etablissement effectuera, comme défini dans son 
arrêté préfectoral, un prélèvement ponctuel chaque année. 

Les  résultats  seront  transmis  annuellement  à  la  Collectivité,  sous  format  informatique  à  l’adresse 
suivante : « detp.ee.mairie@auxerre.com ». 

ARTICLE 8 - SURVEILLANCE DES REJETS

8.1 - Autosurveillance

L'Etablissement est responsable de la surveillance de la conformité de tous ses rejets au regard des  
prescriptions de la présente Convention.
L'Etablissement reconnaît qu'il pourra être tenu à des analyses supplémentaires à ses frais dans le cas 
où les exigences de milieu naturel seraient modifiées. 

8.2 - Contrôle par la Collectivité, le Délégataire

La Collectivité  et  le  Délégataire  réseaux  pourront  effectuer  1  fois  par  an,  de  façon  inopinée,  des  
contrôles de débit, d'échantillonnage et de qualité.
Dans ce cas, la Collectivité et le Délégataire réseaux proposeront à l'Etablissement une procédure de  
doubles échantillons en vue d'analyses contradictoires par un laboratoire agréé.
Les frais de prélèvement et d'analyses relatifs à ces contrôles seront supportés par le demandeur. Si 
les résultats des charges polluantes ne respectent pas les conditions techniques décrites en 6.2.2, ces 
frais  seront  à  la  charge  de  l'Etablissement.  Les  résultats  d'analyses  seront  communiqués  à  la  
Collectivité, à l'Etablissement et aux Délégataires.
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ARTICLE 9-     DISPOSITIFS DE COMPTAGE DES PRELEVEMENTS D'EAU  

L'Etablissement déclare que toute l'eau qu'il utilise provient :

- du réseau de distribution d’eau potable, soit environ 1950 m3 par an dont les 2/3 pour les 
sanitaires.

ARTICLE 10 - CONDITIONS FINANCIERES

Sans objet à ce jour.

ARTICLE 11 -             CONDUITE A TENIR PAR L'ETABLISSEMENT EN CAS DE NON-  
RESPECT DES CONDITIONS D'ADMISSION DES EFFLUENTS

En cas de dépassement des valeurs limites fixées à l'Article 6, l'Etablissement est tenu :

- d'en avertir immédiatement la Collectivité et les Délégataires,
- de prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de l'effluent rejeté, au besoin en 

limitant sa fabrication.

En cas d'accident de fabrication susceptible de provoquer un dépassement des valeurs limites fixées à 
l'Article 6, l'Etablissement est tenu :

  -  d'en avertir la Collectivité et son Délégataire,

- d'isoler son réseau d'évacuation d'eaux industrielles, si le dépassement fait peser un risque grave 
pour  le  fonctionnement  du  service public  d'assainissement  ou  pour  le  milieu  naturel,  ou  si  la 
Collectivité le demande.

ARTICLE 12 -             CONSEQUENCES DU NON RESPECT DES CONDITIONS   
D'ADMISSION DES EFFLUENTS

12.1 - Conséquences techniques

Dans  tous  les  cas  où  les  conditions  d'admission  des  effluents  ne  seraient  pas  respectées,  en 
particulier, du fait du non-respect des prescriptions définies à l'Article 6, la Collectivité et le Syndicat se  
réservent le droit :

a) de n'accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d'épuration que la fraction des effluents 
correspondant aux conditions de la présente Convention,

b) de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l'incident ou à l'anomalie constaté, y compris 
la fermeture du ou des branchement(s) en cause, si la limitation des débits collectés et traités,  
prévue au paragraphe (a) précédent, est impossible à mettre en œuvre ou inefficace.

La Collectivité et le Syndicat doivent dans tous les cas :
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- informer l'Etablissement de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s), ainsi que de la 
date à laquelle celles-ci seront mises en œuvre.

- le mettre en demeure d'avoir à se conformer aux conditions définies à l'Article 6 avant cette date.

12.2. - Conséquences financières

A compter de la date de mise en demeure prévue au b) du premier alinéa de l'Article 12.1 du présent 
Article,  l'Etablissement doit  payer une pénalité  égale à 100 % des rémunérations hors taxes de la  
Collectivité, du Syndicat et des Délégataires. Elle sera perçue en même temps que la rémunération 
correspondant à la période durant laquelle les conditions d'admission ne seraient pas respectées.

Par  ailleurs,  l'Etablissement  est  responsable  des  conséquences  dommageables  subies  par  la  
Collectivité et le Délégataire.
En conséquence, il rembourse à la Collectivité et  au Délégataire tous les frais engagés par ceux-ci du 
fait  du  non-respect  des  conditions  d'admission  des  effluents  et,  en  particulier,  des  valeurs  limites  
définies à l'Article 6.

12.3 - Conséquences sur la responsabilité de l'Etablissement

Dans  tous  les  cas  où  les  conditions  d'admission  des  effluents  ne  seraient  pas  respectées,  en 
particulier  du  fait  du  non-respect  des  prescriptions  définies  à  l'Article  6,  l'Etablissement  est  seul  
responsable au regard des prescriptions et des sanctions concernant l'environnement : l'Etablissement 
garantit irrévocablement la Collectivité et, en cas de gestion déléguée du service de l'assainissement,  
le  Délégataire,  de  l'intégralité  de  toutes  pertes,  obligations,  dettes,  réclamations,  dépenses, 
condamnations ou dommages encourus à la suite de ou en relation avec les rejets correspondants  
dudit Etablissement.

ARTICLE 13 -VARIATIONS DANS LES CARACTERISTIQUES DES REJETS

La présente autorisation de rejet dans les réseaux publics est valable pour toutes fabrications telles  
que décrites à l'Article 3 de la présente Convention.

13.1 - Variations dans les caractéristiques des rejets du fait de l'Etablissement

Si l'Etablissement est amené à modifier de façon temporaire ou permanente les caractéristiques de 
ses rejets, en raison notamment  d'extension ou de modifications  de son activité, il  devra avertir  la 
Collectivité, le Syndicat et le Délégataire au préalable.

13.2 - Dispositions communes

Si  les  modifications  envisagées  ci-dessus  entraînent  des  investissements  supplémentaires  sur  les 
ouvrages d'épuration du service public d'assainissement et sur les ouvrages liés à la dévolution finale 
des boues et autres sous-produits  ou des coûts d'exploitation  non pris  en compte par  la présente 
Convention, un avenant à cette dernière déterminera les nouvelles conditions techniques d'acceptation  
des  rejets  ainsi  que  les  nouvelles  participations  financières  résultant  de  la  redéfinition  des 
investissements et charges d'exploitation correspondant à ces modifications.

ARTICLE 14 - CESSIBILITE DE LA CONVENTION
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14.1 - Transfert de la Convention

Le transfert  au profit  d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit,  de la présente  
Convention est interdit sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat. Tout transfert, 
intervenu sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité et du Syndicat, lui est inopposable.

La Collectivité et le Syndicat peuvent en conséquence dénoncer la présente Convention transférée 
sans son accord écrit et préalable, cette dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa notification à 
l'Etablissement.

14.2 - Transfert de l'Etablissement

Le transfert au profit d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, du droit d'exploiter  
l'Etablissement  dont  le  rejet  des  effluents  dans  le  réseau  d'assainissement  de  la  Collectivité  est  
autorisé par la présente Convention, doit donner lieu à la signature d'une Convention avec le nouvel  
exploitant.

L'Etablissement doit informer la Collectivité de ce transfert trois (3) mois au moins avant la date dudit  
transfert. La signature de la Convention avec le nouvel exploitant doit avoir lieu avant cette date. Tout  
transfert  intervenu sans la  signature préalable  d'une Convention  avec le  nouvel  exploitant  lui  sera 
inopposable.

La Collectivité peut en conséquence dénoncer la présente Convention si un nouvel exploitant n'a pas  
signé de Convention, la dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa notification à l'Etablissement.

14.3 - Effets de la dénonciation

La dénonciation  de  la  présente  Convention  en  application  du  15.1  ou  du  15.2  du  présent  Article  
autorise  la  Collectivité  à  procéder  à  la  fermeture  du  branchement  dès  la  prise  d'effet  de  la 
dénonciation.

En cas de fermeture du branchement, l'Etablissement est responsable de l'élimination de ses effluents 
selon des modalités conformes à la réglementation applicable.

ARTICLE 15 - CESSATION DU SERVICE

15.1 - Fermeture du branchement

La Collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement, avec un 
préavis de quinze (15) jours :

- en cas de modification de la composition des effluents décrite à l'Article 6 ;

- en cas de non-respect des limites et des conditions de rejet fixées à l'Article 6 ;

La participation financière demeure exigible pendant cette fermeture, à l'exception de la partie variable 
couvrant les charges d'exploitation.

15.2 - Résiliation anticipée

En cas d'inexécution par l'Etablissement de l'une quelconque de ses obligations, la Collectivité peut  
décider la résiliation de la présente Convention quinze (15) jours après l'envoi d'une mise en demeure 
restée sans effet.
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La  résiliation  prend  effet  quinze  (15)  jours  après  la  réception  par  l'Etablissement  de  la  lettre  de 
résiliation et autorise la Collectivité à procéder ou à faire procéder à la fermeture du branchement à 
compter de la prise d'effet de ladite résiliation.

ARTICLE 16 - DUREE

16.1 - Durée

La présente Convention est conclue pour une durée de 10 ans à partir de la date de signature.

16.2 - Dénonciation anticipée

En cas de dénonciation de la présente Convention, comme en cas de résiliation pour quelque cause 
que ce soit, les sommes restant dues par l'Etablissement au titre, d'une part, de la participation aux 
charges d'investissement du réseau d'assainissement et/ou de l'usine d'épuration et, d'autre part, des 
charges d'exploitation - jusqu'à la date de fermeture du branchement - du réseau d'assainissement  
et/ou de l'usine d'épuration deviennent immédiatement exigibles.

ARTICLE 17 - DELEGATAIRE ET CONTINUITE DU SERVICE

La présente Convention, conclue avec la Collectivité, s'applique pendant toute la durée fixée à l'Article  
16, quel que soit le mode d'organisation du service d'assainissement.

A  la  date  de  signature  de  la  présente  Convention,  le  Délégataire  réseaux  est  substituée  à  la 
Collectivité  pour  la  mise  en  œuvre  des  droits  et  obligations  de  ladite  Collectivité  dans  les  limites  
définies  par le  contrat  de gestion déléguée  du service d'assainissement  :  pendant  la  durée de ce 
contrat, les notifications à la Collectivité, prévues par la présente Convention, lui sont donc valablement 
adressées.

ARTICLE 18- JUGEMENT DES CONTESTATIONS

Faute d'accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de la validité, de  
l'interprétation et de l'exécution de la présente Convention sera soumis aux juridictions judiciaires.

ARTICLE 19 - DOCUMENTS ANNEXES A LA CONVENTION

- Plan des réseaux de l’activité 
- Caractéristique des séparateurs à hydrocarbures et bilan de évacuations de matière vidange
- Extrait du Règlement d'Assainissement du Délégataire réseaux.
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Fait en TROIS  exemplaires,

1/ A Auxerre, le 2/ A Auxerre, le
Pour la Collectivité, Pour l'Etablissement,
La Ville d'Auxerre La société MOUVEX

Guy FEREZ Emmanuelle PERRIN 

3/ A Auxerre, le
Pour le Délégataire réseaux,
BERTRAND SA

Daniel BERTRAND
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ANNEXES

- Plan des réseaux de l’activité 
- Caractéristique des séparateurs à hydrocarbures et bilan de évacuations de matière vidange
- Extrait du Règlement d'Assainissement du Délégataire réseaux.

CONVENTION Mouvex2012-2022-1.doc - 15
314/506



315/506



316/506



317/506



318/506



319/506



320/506



321/506



322/506



323/506



324/506



325/506



326/506



327/506



328/506



329/506



330/506



331/506



332/506



333/506



334/506



VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL 

N° 2017 –DDU 044 

PORTANT SUR L'AUTORISATION DE DEVERSEMENT DES EAUX USÉES NON 
DOMESTIQUES DE L’ÉTABLISSEMENT - TRANSDEV - 3 RUE DES FONTENOTTES -  89 000 
AUXERRE DANS LE SYSTÈME DE COLLECTE DE LA VILLE D’AUXERRE. 

____________________________________________ 

Le Maire de la Ville d’Auxerre, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et en particulier les articles L2212-1 et 
L. 2212-2, L. 2224-7 à L. 2224-12 et R. 2224-6 à R. 2224-19-11 ; 

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L.1331-1, L.1331-10, L.1337-2 et R.1331-2; 

Vu le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de 
l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code ; 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté de 15 avril 2010 aux prescriptions générales applicables aux stations-service soumises à 
déclaration sous la rubrique n°1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

Vu la délibération n°2016 -129 portant sur le Règlement du service public de collecte des eaux usées de la 
Ville d’Auxerre ; 

Vu l'article L1331-10 de code de la santé publique, et en particulier l'avis délivré par la personne publique 
en charge du transport et de l'épuration des eaux usées ainsi que le traitement des boues en aval ; 

Considérant qu’il revient au maire d’autoriser préalablement tout déversement d’eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau public de collecte ;  
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                                                                         Année 2010      N° TP 81

M A I R I E  D ' A U X E R R E 
_____________

A R R Ê T E 

AUTORISATION DE DEVERSEMENTS AUX RESEAUX PUBLICS 
D'ASSAINISSEMENT DELIVREE                                                                                       

A LA SOCIETE NOMBLOT FRERES

Nous, maire de la Ville d'Auxerre,

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'Eau,

Vu l'article L 1331-10 du Code de la Santé Publique,

Vu l'article 7 du décret n°2000-237 du 13 mars 2000 pris pour l 'application des articles
L. 2224-7 à L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales et modifiant le
code des communes, 

Considérant que la Ville d'Auxerre est Maître d'Ouvrage des réseaux publics
d'assainissement,

Sur proposition du directeur de l'environnement et des travaux publics,

A R R Ê T O N S 

Article 1er :
La Société NOMBLOT FRERES est autorisée par la Ville d'Auxerre à déverser les
effluents issus de son établissement sis rue Bronislaw Geremek à Auxerre aux réseaux
publics d'assainissement.

Article 2 :
Les conditions techniques et financières de déversement sont définies dans la
convention de déversement cosignée avec les maîtres d'ouvrages et l'exploitant du
système d'assainissement, jointe au présent arrêté.

Article 3 : 
La Société NOMBLOT FRERES devra être autorisée à faire traiter ses effluents à la
station d'épuration, par le Syndicat Intercommunal d'Epuration et de Traitement des
Eaux Usées de l'Auxerrois, maître d'ouvrage des installations de traitement des eaux
usées.

Article 4 : 
La présente autorisation est valable jusqu'à la date d'expiration de la convention de
déversement.

Article 5 : 

La Direction de l'Environnement et des Travaux Publics et le délégataire des réseaux
d'assainissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont ampliation sera remise à : Société NOMBLOT FRERES,
Administration Générale, S.I.E.T.E.U.A. Chemin de la Remise de Greau - La Fontaine
Thévenot - 89380 APPOIGNY, Société BERTRAND 32 avenue Gambetta 89000
Auxerre, D.E.T.P.

                                                                Fait à Auxerre, le 1er février 2010

                                                               L'adjoint au maire, 
                                                              Chargé de l'environnement et de la                         
                                                              qualité de la vie, 

REGISTRE DES ARRÊTES
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                                                               Denis Roycourt
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VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL

ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU

L'Etablissement Baudoin Thillien déclare que toute l'eau qu'il utilise provient du réseau de distribution par
1 branchement.

L'Etablissement déclare que toute l'eau qu'il utilise provient : 

- du réseau de distribution par 1 branchement :entre 2 000 et 3 000m3/an environ 
- d’un forage privé : 18 000 m3/an environ ;

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

21. Eaux pluviales

L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détaillées au 2.2.1 du présent arrêté.

Entretien des installations de prétraitement 

L’établissement ne dispose d'aucun prétraitement pour les eaux pluviales.

2.2 Eaux usées non domestiques (rejet de la station d'épuration)
Dans le présent arrêté ces eaux rejoignent le réseau des eaux pluviales selon les prescriptions définies au
2.2.1 du présent arrêté.

221. Prescriptions générales

D’une manière générale, les rejets d’eaux usées non domestiques en provenance de l’établissement sont
conformes aux prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d’eau  ainsi  qu’aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement soumises à autorisation.

Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la
dévolution finale des boues produites.

222. Concentrations et flux maximums autorisés 

Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent en outre respecter les valeurs limites suivantes en
concentration et en flux définies par arrêté préfectoral. 
Si ce dernier est modifié, l'arrêté municipal suivra les nouvelles prescriptions définies  :

               . Consommation d’eau limitée à 10m3/h
. Débit maximal rejeté : 144m3/j
. paramètres physico-chimiques :

- température
- pH
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VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL

Paramètres Concentration
maximale 

Flux journalier
(jour ouvré)

Moyenne des
analyses 2016 

Fréquence des
mesures 

Débit 144m3/j 105,73 En continu 
pH compris entre 6.5 et 9 En continu 
Température 

inférieur  à 30 ° C
demande  chimique  en  oxygène
(DCO)

300 mg/l 36 kg/j 203,33 mg/l 1fois /mois 

matière en suspension (MES) 30mg/l 3.6 kg/j 7,90 mg/l 1fois /mois 
nitrite(NO2) 20 mg/l 2,4 kg/j 1fois /an 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 0.6 kg/j 1fois /an 
Chrome VI (Cr VI) 0.1 mg/l 0.012 kg/j 0,007 mg/l Tous les jours
Chrome III (Cr III) 2 mg/l 0.24 kg/j 0,031 mg/l Tous les jours
Nickel (Ni) 2 mg/l 0.24 kg/j 1 fois /trimestre 
Cuivre (Cu) 2 mg/l 0.24 kg/j 1 fois /trimestre 
Zinc (Zn) 3 mg/l 0.36 kg/j 1,581 mg/l 1fois /semaine
Fer (Fe) 5 mg/l 0.6 kg/j 0,502 mg/l 1fois /semaine
Métaux totaux 15 mg/l 1,8 kg/j 0,099 mg/l 1 fois /trimestre 

223.  Description du dispositif de prélèvement et suivi 

Le prélèvement  est assuré par un préleveur automatique réfrigéré asservi au débit.
Certaines analyses sont réalisées par l'industriel dans le cadre de son autosurveillance

Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse suivante :
« francoise.dupre@auxerre.com ».
 

225. Autres substances

Sans objet 

3. COLLECTE DES DÉCHETS

L’établissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et éviter leur
déversement dans le réseau public, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’Article 2.2
du présent arrêté.

Les  zones  de  stockages  des  produits  chimiques  et  produits  liquides  usagés  (huiles,  solvants,
hydrocarbures, etc.) doivent être mises sur rétention.

Les  déchets  liquides  et  solides  devront  être  séparés  des  eaux  usées  déversées  au  réseau   public
d’assainissement, stockés dans des bidons, fûts, containers ou bennes avant d'être éliminées.

L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

En cas de contrôle, l'établissement devra présenter les certificats attestant du devenir des déchets issus de
son  activité  (bordereaux  de  suivi  des  déchets)  à  la  collectivité  et/ou  son  délégataire,  via  le  service
d’assainissement.

4. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS

Sans objet 

Version 2 – 05 2017 -2
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ANNEXE II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET
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VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL

ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU
L’établissement est alimenté 

-  par  le  réseau public  d’alimentation en eau potable  pour  l'utilisation de l’aire  de lavage des
véhicules, soit en moyenne un lavage de camion par jour.
- récupération des eaux pluviales du site pour l'utilisation de l’aire de lavage des véhicules ?

Notons la présence de 16 employés sur le site  

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS  

21. Eaux pluviales

L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détaillées au 2.2.1 du présent arrêté.

211. Prescriptions générales

L’établissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de
fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements.

L’établissement  doit  par  ailleurs  s’assurer  que  les  déchets  générés  par  les  dîtes  installations  de
prétraitement sont éliminés dans les conditions réglementaires.

212.  Description du dispositif de prélèvement et suivi 

Sans objet

2.2 Eaux usées non domestiques 

Sont admissibles au réseau public d’assainissement, selon les prescriptions définies par le présent arrêté :
Eaux de lavage des véhicules

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit. 

221. Prescriptions générales
D’une manière générale, les rejets d’eaux usées non domestiques en provenance de l’établissement sont
conformes aux prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d’eau  ainsi  qu’aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement soumises à autorisation.

Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la
dévolution finale des boues produites.

222.  Concentrations et fréquence des analyses
Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent respecter les valeurs limites suivantes  et avoir une
fréquence d'analyse au point 1 comme suit : 

Mise à jour  31/07/19      
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Paramètres Concentration valeur
limite acceptée au réseau

EU

Fréquence de
mesure

Demande chimique en oxygène
(DCO)

2 000 mg/l 1 fois 

Matière en suspension (MES) 600 mg/l 1 fois 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 1 fois 

Cadmium 0.2 mg/l 1 fois 

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l 1 fois 
Cuivre (en Cu) 0.5 mg/l 1 fois 

Mercure 0.05 mg/l 1 fois 
Nickel et composés(en Ni) 0.5 mg/l 1 fois 

Plomb (en Pb) 0.5 mg/l 1 fois 
Zinc et composés(en Zn) 2 mg/l 1 fois 

En fonction du résultat  des  analyses  fin  2019,  l’établissement  sera dispensé ou non d’autres
analyses.
En cas  de  non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément à l’article 47 du règlement de service.

Les analyses seront effectuées à partir d'échantillons moyens comprenant au minimum 5 prélèvements sur
une période proche d'1 heure par temps sec

Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse suivante  :
«francoise.dupre@auxerre.com ». 

223.  Entretien des prétraitements

L'entreprise dispose d’un contrat  d’entretien avec un prestataire  agréé et  fait  procéder  à  une vidange
annuelle de l'ensemble des prétraitements.

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’établissement devra :

 Faire procéder à l’entretien de ses dispositifs de prétraitement :

Dispositif de prétraitement Entretien Fréquence

Séparateur à hydrocarbures Vidange Au minimum 1 fois /an et à adapter
en fonction de l’activité 

 Fournir à la Collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant de l’entretien
régulier des installations et de l’élimination conforme à la réglementation des déchets issus de
ses installations.

Toute précaution devra être prise pour éviter toute fuite des sous-produits générés vers le réseau d’eaux
pluviales lors de l’entretien des installations de prétraitement, vidange des cuves de rétention de produits
chimiques, etc. 

Mise à jour  31/07/19    2  
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224.  Autres substances

Sans objet 

3. COLLECTE DES DÉCHETS

L’établissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et éviter leur
déversement dans le réseau public, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’Article 2.2
du présent arrêté.

Les  zones  de  stockages  des  produits  chimiques  et  produits  liquides  usagés  (huiles,  solvants,
hydrocarbures, etc.) doivent être mises sur rétention.

Les  déchets  liquides  et  solides  devront  être  séparés  des  eaux  usées  déversées  au  réseau   public
d’assainissement, stockés dans des bidons, fûts, containers ou bennes avant d'être éliminées.
L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

Il devra fournir à la collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant du devenir des déchets
issus de son activité (bordereaux de suivi des déchets).

4. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS

Sans objet 
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ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU

L’établissement CENTRE LECLERC est alimenté par le réseau public d’alimentation en eau potable et en
a l'utilisation comme suit : 

-  Eaux de lavage du matériel  de laboratoire de fabrication de charcuterie et préparation de la
charcuterie

- Eaux de lavage des sols 
- Eaux pour le fonctionnement de la Cafétéria, en moyenne 120 couverts/ jour
- Pour l'usage domestique des employés  (en moyenne 30l/jour)

L’établissement fonctionne 7  jours par semaine sans variation de production.

A titre indicatif, sur l'année 2017, la consommation d’eau annuelle de l’établissement était de  1512 m3,
pour les activités suivantes : 

Atelier charcuterie / boucherie 

Cafétéria 

Employés

Coiffeur

Pressing

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS
21. Eaux pluviales     :   pluviales : ruissellement des parkings  et eaux de la station service 

L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détaillées au 2.2.1 du présent arrêté.

211. Prescriptions générales

L’établissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de
fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements.

L’établissement  doit  par  ailleurs  s’assurer  que  les  déchets  générés  par  les  dîtes  installations  de
prétraitement sont éliminés dans les conditions réglementaires.

212.  Description du dispositif de prélèvement et suivi 

L'entreprise  dispose  d’un  contrat  d’entretien  avec  un  prestataire  agréé  (l’entreprise  VEOLIA)  et  fait
procéder à une vidange annuelle de l'ensemble des prétraitements soit 21m3.

Eaux  pluviales (2 raccordements )       :  

Raccordement  principal (point 1) : l’Établissement a mis en place 1 séparateur à hydrocarbures.
Raccordement  des  quais  de  déchargement :   l’Établissement  a  mis  en  place  1  second  séparateur  à
hydrocarbures.

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’établissement devra :
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 Faire procéder à l’entretien de ses dispositifs de prétraitement :

Dispositif de prétraitement Entretien Fréquence

Séparateur à hydrocarbures Vidange Au minimum 1 fois /an et à adapter en
fonction de pluviométrie et de l’activité 

 Fournir à la Collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant de l’entretien
régulier des installations et de l’élimination conforme à la réglementation des déchets issus de
ses installations.

Toute précaution devra être prise pour éviter toute fuite des sous-produits générés vers le réseau d’eaux
pluviales lors de l’entretien des installations de prétraitement, vidange des cuves de rétention de produits
chimiques, etc. 

213. Concentrations et fréquence des analyses

L’établissement a pour projet le déplacement de la station service dans un futur proche. 
Si la station reste plus d’un an après la date de la signature, les substances visées ci-dessous, doivent
respecter les valeurs limites suivantes et avoir une fréquence d'analyse au  point 1comme suit  :
 

Paramètres Concentration valeur limite
acceptée au réseau EP

Fréquence de mesure

Demande chimique en oxygène
(DCO)

125 mg/l 1 fois /an 

Matière en suspension (MES) 35 mg/l 1 fois /an 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 1 fois /an 
Cadmium 0.2 mg/l Si nécessaire 

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l Si nécessaire 
Cuivre (en Cu) 0.5 mg/l Si nécessaire 
Mercure 0.05 mg/l Si nécessaire 
Nickel et composés(en Ni) 0.5 mg/l Si nécessaire 
Plomb (en Pb) 0.5 mg/l Si nécessaire 
Zinc et composés(en Zn) 2 mg/l Si nécessaire 

En fonction du résultat des analyses, la fréquence des analyses de certains paramètres sera modifiée.
Les analyses seront réalisées à partir d'un échantillon moyen sur une journée d'activité  et comprenant un
événement pluvieux significatif (pluie > à 5 mm). 
En parallèle, l’événement pluvieux sera suivi et la quantité d’eau sera notée sur le rapport d’analyse. 

2.2 Eaux usées non domestiques 

Sont admissibles au réseau public d’assainissement, selon les prescriptions définies par le présent arrêté :
Eaux de l’activité laboratoire (charcuterie)

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit. 

221. Prescriptions générales
D’une manière générale, les rejets d’eaux usées non domestiques en provenance de l’établissement sont
conformes aux prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d’eau  ainsi  qu’aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement soumises à autorisation.
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Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la
dévolution finale des boues produites.

222.  Concentrations et fréquence des analyses
Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent respecter les valeurs limites suivantes  et avoir une
fréquence d'analyse au point 3 comme suit : 
Les valeurs sont à respecter en concentration ou en flux pour chaque paramètres.

Paramètres Concentratio
ns limites/

valeurs
limites

Flux journaliers
maximums

Fréquence de
mesure*

Résultat des
mesures au

point 3

Débit Sans objet 2 fois  

pH
Température

5.5 / 8.5
30°

Sans objet 2 fois  

Demande biochimique en 
oxygène à 5 jours (DBO5)

800mg/L Sans objet 2 fois 360mg/l

Demande chimique en 
oxygène (DCO)

2 000 mg/L Sans objet 2 fois 760mg/l

Matières en suspension 
(MES)

600 mg/L Sans objet 2 fois 130mg/l

Azote global exprimé en N 
(NGL )

150 mg /L Sans objet 2 fois 35mg/l

SEH (Substance Extractible à 
l’Héxane 

150 mg/ l Sans objet 2 fois 56mg/l

*En fonction du résultat  des analyses,  la  fréquence des analyses de certains paramètres sera
modifiée.
En cas de non-respect des valeurs limites admissibles, des sanctions pourront être appliquées par
le service, conformément à l’article 47 du règlement de service.

Le calcul du coefficient de pollution est basé sur la moyenne des résultats des analyses.

Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse
suivante : «francoise.dupre@auxerre.com ». 
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223.  Autres substances

Sans objet 

3. COLLECTE DES DÉCHETS

L’établissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et éviter leur
déversement dans le réseau public, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’Article 2.2
du présent arrêté.

Les  zones  de  stockages  des  produits  chimiques  et  produits  liquides  usagés  (huiles,  solvants,
hydrocarbures, etc.) doivent être mises sur rétention.

Les  déchets  liquides  et  solides  devront  être  séparés  des  eaux  usées  déversées  au  réseau   public
d’assainissement, stockés dans des bidons, fûts, containers ou bennes avant d'être éliminées.

L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

Il devra fournir à la collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant du devenir des déchets
issus de son activité (bordereaux de suivi des déchets).

4. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS
Sans objet 

Mise à jour  30/07/19    4  

421/506



VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL

ANNEXE II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Mise à jour  30/07/19    5  

422/506



VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRETE MUNICIPAL

Mise à jour  30/07/19    6  

423/506



ARRÊTÉ D’AUTORISATION

SPÉCIALE DE DÉVERSEMENT

DES EAUX RÉSIDUAIRES INDUSTRIELLES

DU GARAGE FOUCHER

DANS LE RESEAU COLLECTIF D'ASSAINISSEMENT

DE LA COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS

 

Octobre 2020

N° 2020 DDD-EA  001
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N° 2020 –DDD- EA 

PORTANT   SUR  L'AUTORISATION  DES  EAUX  USÉES  NON  DOMESTIQUES  DE
L’ETABLISSEMENT FOUCHER  (GARAGE TOYOTA) - AVENUE WORMS- 89 000 AUXERRE
DANS LE SYSTÈME DE COLLECTE DE LA VILLE D’AUXERRE.

Le Président de la Communauté de l’auxerrois,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et  en  particulier  les  articles  L 2212-1  et
L. 2212-2, L. 2224-7 à L. 2224-12 et R. 2224-6 à R. 2224-19-11 ;

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 1331-1, L. 1331-10, L. 1337-2 et R. 1331-
2;

Vu le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de
l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code ;

Vu  l’arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d'assainissement  collectif  et  aux  installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu la délibération n°2016 -129 portant sur le Règlement du service public de collecte des eaux usées de la
Ville d’Auxerre ;

Vu la délibération n°2019 -183  portant sur le service d’assainissement collectif – transfert des biens;
 

Considérant qu'il y a lieu de,

Arrête,

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AUTORISATION

L’établissement FOUCHER – AVENUE DE WORMS -  89 000 AUXERRE à Auxerre est autorisé, dans
les conditions fixées par le présent arrêté, à déverser

 Ses eaux usées non domestiques issues de ses activités de lavage de véhicule

 Les eaux pluviales des parkings 

Dans l’yonne via le réseau de collecte des eaux pluviales de la Ville d’Auxerre :

 1 branchement pour les eaux pluviales des parkings précédé en amont de séparateurs à hydrocarbures

Dans le réseau des eaux usées (au point 1 – voir plan en annexe) : 

 1  branchement  pour  les  rejets  des  2  aires  de  lavage  précédé  aussi  en  amont  de  séparateurs  à
hydrocarbures . 
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Les eaux usées des sanitaires rejoignent aussi le  réseaux des eaux usées au point noté 1. 

Les  branchements  au réseau public d’assainissement seront  en permanence accessibles aux agents du
service public d’assainissement de la collectivité et aux agents de son délégataire.

Un schéma de localisation du (des) point (s) de rejet est présenté en annexe II.

ARTICLE 2 - CARACTÉRISTIQUES DES REJETS

Article 2.1 - Nature des eaux déversées

2.1.1 - Eaux pluviales

Il s’agit exclusivement des eaux de toiture et des eaux de ruissellement des zones de parking, des zones
d’entreposage de matières premières ou/ou de produits finis, des voies piétonnes et/ou de circulation des
véhicules, issues des précipitations atmosphériques.

Peuvent  être  reconnues  assimilées  à  ces  eaux  pluviales,  les  eaux  d’arrosage  et  de  lavage  des  voies
publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles ainsi que les eaux de refroidissement,  les eaux de
rabattement de nappe, etc.

2.1.2 - Eaux usées domestiques

Il s’agit des eaux usées liées aux usages sanitaires de l’établissement (lavabos, toilettes, douches, espace
repas, etc.).

2.1.3 - Eaux usées non domestiques

Il s’agit des autres effluents liquides rejetés par l’établissement, par exemple les eaux de rinçage et de
nettoyage  des  cuves  et  appareils  de  fabrication,  à  l’exclusion  des  éventuels  rebus  de  production,  de
produits chimiques neufs ou usagés, de bains concentrés, et plus généralement de tout rejet dont la nature
ou la concentration est incompatible avec un rejet au réseau public d’assainissement, qui font l’objet d’une
collecte séparée et d’un traitement en centre spécialisé.

Article 2.2 - Prescriptions générales

Pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l’établissement doit se conformer aux dispositions du
Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre.

2.2.1 - Eaux pluviales

Les eaux pluviales et autres eaux admissibles pourront être acceptées au réseau d’eaux pluviales sous
réserve qu’elles respectent les critères de qualité des rejets directs au milieu naturel, conformément à la
réglementation en vigueur.

Sont admissibles au réseau d’eaux pluviales, les eaux citées à l'article 2.1.1. et selon les prescriptions
définies ci dessous : 

Paramètres Valeur limite acceptée au réseau EP
Demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l
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Matière en suspension (MES) 35 mg/l
Hydrocarbures totaux 5 mg/l
Cadmium 0.2 mg/l 

Chrome et composés (en Cr) 0.5 mg/l 
Cuivre (en Cu) 0.5 mg/l 
Mercure 0.05 mg/l 
Nickel et composés(en Ni) 0.5 mg/l
Plomb (en Pb) 0.5 mg/l
Zinc et composés(en Zn) 2 mg/l 

Tout autre rejet dans le réseau d’eaux pluviales est interdit.

2.2.2 - Eaux usées domestiques

Sont admissibles sans restriction dans le réseau d’eaux usées, les eaux usées domestiques.

2.2.3 - Eaux usées non domestiques raccordées au réseau des eaux pluviales (cf prescriptions art 
2.2.1.)

Article 2.3 - Prescriptions particulières, paramètres suivis et fréquence des mesures

Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées non domestiques et les eaux
pluviales  dont le rejet est autorisé par le présent arrêté, ainsi que les paramètres à analyser et la fréquence
des mesures, sont définis en annexe I.

Article 2.4 - Autosurveillance des rejets et substances dangereuses pour l’environnement

Dans le cas où l’Établissement se voit imposé par l’administration préfectorale une autosurveillance de ses
rejets  au  titre  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et/ou  une  surveillance
spécifique au titre de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses (arrêté du
30 juin 2005 modifié, relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par
certaines substances dangereuses), alors l’Établissement en informera la Collectivité et son Délégataire et
leur transmettra les résultats des analyses correspondantes dans le mois qui suit l’acquisition de la donnée.

ARTICLE 3 - CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie du service rendu, le garage FOUCHER , dont le déversement des eaux est autorisé par le
présent arrêté, est soumis au paiement de la redevance d’assainissement dont le tarif est fixé dans les
conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Le coefficient de rejet (Cr) : prend en compte le rapport entre le volume effectivement rejeté à l'égout et
les volumes réellement consommés.
Sans objet 

Le coefficient de pollution (Cp)
Le coefficient de pollution permet de tenir compte pour chaque effluent rejeté de l’impact réel sur le
fonctionnement du service des eaux.

La formule du calcul  du coefficient  de pollution,  basée sur les  paramètres DCO, MEST, NTK est  la
suivante :

Cp = ([0,42 MESTind / MESTdom] + [0,53 DCOind / DCOdom] + [0,05 NTKind / NTKdom])] 
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•  MESTind,  DCOind,  NTKind  :  concentration  moyenne  des  rejets  d’eaux  usées  non  domestiques  de
l’établissement, 
• MESTdom = 400 mg/l,  DCOdom = 800 mg/l,  NTKdom = 100 mg/l : concentration moyenne pour des
eaux usées domestiques.

A ce jour, aucune analyse sur les eaux usées non domestiques rejetées n’a été effectuée. La ville
demande une  dès que possible conformément aux prescriptions en annexe.

En fonction des résultats de analyses pourront être demandés à l’établissement 

ARTICLE 4 – MODALITÉS COMPLÉMENTAIRES

Les modalités complémentaires, à caractère administratif, technique, juridique et financier, applicables au
déversement  des  eaux usées  autres  que domestiques  autorisé  par  le  présent  arrêté,  seront  définies  au
chapitre IX du Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre.

ARTICLE 5 - DURÉE DE L’AUTORISATION

Cette autorisation est délivrée pour une période de 5 ans, à compter de sa date de signature.
Elle se renouvelle par tacite reconduction par période  de 5 ans, à défaut de dénonciation par l’une ou
l’autre des parties 6 mois avant l’expiration de la période en cours. 

ARTICLE 6 - CONTROLE DES EAUX USÉES NON DOMESTIQUES

La Communauté  de  l'Auxerrois  ou  tout  agent  agissant  pour  son  compte,  se  réserve  la  possibilité  de
procéder à tout moment à des contrôles et à des prélèvements permettant de vérifier que les rejets dans le
réseau  d'assainissement  public  sont  conformes  aux  prescriptions  du  présent  arrêté  d'autorisation  de
versement. 

Les frais correspondant à l'analyse des échantillons seront à la charge de l’établissement, s'il s'avère que
les résultats des analyses montrent une non conformité des eaux usées non domestiques aux prescriptions
de l'article 2. 

L’établissement  facilitera  l’accès  à  ses  installations  aux  agents  du  service  d’assainissement  de  la
collectivité ou agissant pour son compte, pour leur permettre d’effectuer toute inspection ou prélèvement
nécessaire à l’exercice de leur mission de contrôle du bon respect des termes du présent arrêté.

ARTICLE 7 - OBLIGATION D’ALERTE

L’établissement s’engage à alerter immédiatement la collectivité et son délégataire, la société VEOLIA 09
69 32 34 58 en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou
susceptibles  de  provoquer  des  dégagements  gazeux,  ou  de  rejets  non-conformes  au  présent  arrêté.
L’établissement précisera la nature et la quantité des produits déversés.

ARTICLE 8 - CARACTÈRE DE L’AUTORISATION
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L’autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité publique et
la lutte contre la pollution des eaux.

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation d’activité,
l’établissement devra en informer Le Président  et le délégataire.

Toute modification apportée par l’établissement, de nature à entraîner un changement notable dans les
conditions et/ou les caractéristiques du rejet des effluents, doit être portée, préalablement à sa réalisation, à
la connaissance du maire et du délégataire.

Si, à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d’assainissement venaient
à être changées, notamment dans un but d’intérêt général ou par décision de l’administration chargée de la
police de l’eau, les dispositions du présent arrêté pourraient être, le cas échéant, modifiées d’une manière
temporaire ou définitive.

ARTICLE 9 - EXÉCUTION

Les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément
aux lois.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d'Auxerre dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l’affichage pour les
tiers.

ARTICLE 10 - LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES EST CHARGÉ DE L'EXÉCUTION 
DU PRÉSENT ARRÊTÉ DONT AMPLIATION SERA REMISE À :

- Monsieur   directeur de l’établissement, Eric Foucher – Avenue de Worms - AUXERRE  
- la direction,
- le secrétariat des assemblées,
- la trésorerie principale.

Fait à Auxerre, le 

Visa : Le Président ,

Crescent Marault 
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ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU
L’établissement est alimenté par le réseau public d’alimentation en eau potable et en a l'utilisation comme
suit : 

. Aire de lavage des véhicules, environ 220 m³/an, 

. Sanitaires pour 20 employés sur place. La consommation des sanitaires est estimée à 150 m3/an (30l/jour
/employé)

. Eaux pluviales : ruissellement des parkings

A titre indicatif et  à la date de signature du présent  arrêté, la consommation d’eau annuelle (2019)de
l’établissement était de 370m3

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

Eaux usées non domestiques

L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détaillées au 2.2.1 du présent arrêté.

21. Prescriptions générales

L’établissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de
fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements.

L’établissement  doit  par  ailleurs  s’assurer  que  les  déchets  générés  par  les  dîtes  installations  de
prétraitement sont éliminés dans les conditions réglementaires.

22.  Description du dispositif de prélèvement et suivi 

L'entreprise  ne  dispose  pas  d’un  contrat  d’entretien  avec  un  prestataire  agréé  et  fait  procéder  à  une
vidange annuelle du   séparateur à hydrocarbures de l’aire de lavage.  Suite à des visites sur sites, cette
fréquence est insuffisante et est à adapter à l’activité. 

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’établissement devra :

 Faire procéder à l’entretien de ses dispositifs de prétraitement :

Dispositif de prétraitement Entretien Fréquence

Le séparateur à hydrocarbures de
l’aire de lavage  (XXm3)

Vidange A adapter à l’activité, mais au
minimum 1 fois /an

 L’établissement ne dispose pas de contrat d’entretien des séparateurs à hydrocarbures .
 L’agent d’entretien surveille les ouvrages et les fait nettoyer en cas de besoin.

Les certificats attestant de l’entretien régulier des installations et de l’élimination conforme à
la réglementation des déchets issus de ses installations sont à transmettre à la collectivité.

Toute précaution devra être prise pour éviter toute fuite des sous-produits générés vers le réseau d’eaux
pluviales lors de l’entretien des installations de prétraitement, vidange des cuves de rétention de produits
chimiques, etc. 
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23.Concentrations et fréquence des analyses des eaux usées non domestiques :

Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent  respecter les valeurs limites suivantes, au point 1,
et avoir une fréquence d'analyse  :

Paramètres Concentrations limites/ valeurs
limites

Fréquence de mesure*

Débit 1 fois

Demande chimique en oxygène 
(DCO)

2 000 mg/L 1 fois

Matières en suspension (MES) 600 mg/L 1 fois

Hydrocarbures totaux 5 mg/l 1 fois

L’analyse sera effectuée par le délégataire des réseaux,la société VEOLIA et en fonction du résultat des
analyses,  l’analyse  de  certains  paramètres  sera  demandée  annuellement  et  à  la  charge  de
l’établissement.
En cas  de  non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément au code de l'environnement (art L216-6 et L432-2).

Les analyses seront effectuées à partir d'échantillons moyens comprenant au minimum 5 prélèvements sur
une période proche d'1 heure.

En cas de résultats jugés suspects par la collectivité, d'autres analyses pourront être demandées.

En cas  de  non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément au code de l'environnement (art L216-6 et L432-2).

24.  Autres substances

Sans objet 

3. COLLECTE DES DÉCHETS
L’établissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et éviter leur
déversement dans le réseau public, dans le respect des prescriptions générales mentionnées à l’Article 2.2
du présent arrêté.

Les  zones  de  stockages  des  produits  chimiques  et  produits  liquides  usagés  (huiles,  solvants,
hydrocarbures, etc.) doivent être mises sur rétention.

Les  déchets  liquides  et  solides  devront  être  séparés  des  eaux  usées  déversées  au  réseau   public
d’assainissement, stockés dans des bidons, fûts, containers ou bennes avant d'être éliminées.
L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

Il devra fournir à la collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant
le 31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant du devenir des déchets
issus de son activité (bordereaux de suivi des déchets).

4. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS

Sans objet
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ANNEXE II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
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Date :

Agent :

Propriété de :

Adresse :

Centre Bourgogne
Unité Auxerre

SCHEMA DE L’INSTALLATION

Réseau unitaire
Réseau eaux usées Réseau eaux pluviales

Modification à prevoir

13 avenue de Worms - 89000 Auxerre

Blocs 
sanitaires

Blocs 
sanitaires
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COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS - ARRETE 

PORTANT  SUR L'AUTORISATION PROVISOIRE DE DÉVERSEMENT DES EAUX USÉES
AUTRES QUE DOMESTIQUES DU DOMAINE SAINT PANCRACE -  RUE DES PAINS

PERDUS - VAUX - 89 000 AUXERRE DANS LE SYSTÈME DE COLLECTE DE LA VILLE
D’AUXERRE.

____________________________________________

Le Président de la Communauté de l’auxerrois,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et  en  particulier  les  articles  L 2212-1  et
L. 2212-2, L. 2224-7 à L. 2224-12 et R. 2224-6 à R. 2224-19-11 ;

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 1331-1, L. 1331-10, L. 1337-2 et R. 1331-
2;

Vu le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de
l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code ;

Vu  l’arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d'assainissement  collectif  et  aux  installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu la délibération n°2016 -129 portant sur le Règlement du service public de collecte des eaux usées de la
Ville d’Auxerre ;

Vu la délibération n°2019 -183  portant sur le service d’assainissement collectif – transfert des biens;
 

Considérant qu'il y a lieu de,

Arrête,

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AUTORISATION PROVISOIRE 

LE DOMAINE SAINT PANCRACE sis au rue des Pains perdus – Vaux à Auxerre est autorisé, dans les
conditions fixées par le présent arrêté, à déverser ses eaux usées non domestiques issues de ses activités
vinicole dans le système de collecte de la commune de Vaux, via  1 branchement individuel au réseau
public d’assainissement situé  rue des Pains Perdus limité  à un volume déversé maximum de 1 m 3 /
jour pendant la période de pressurage. 

Les eaux pluviales,  quant à elles,  s’infiltrent  en partie et ne sont pas concernées par cet arrêté .

Absence de réseau des eaux pluviales au droit de la parcelle.

Un schéma de localisation du point de rejet est présenté en annexe II.
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ARTICLE 2 - CARACTÉRISTIQUES DES REJETS

Article 2.1 - Nature des eaux déversées

2.1.1 - Eaux pluviales (pour mémoire)
Il s’agit exclusivement des eaux de toiture et des eaux de ruissellement des zones de parking, des zones
d’entreposage de matières premières ou/ou de produits finis, des voies piétonnes et/ou de circulation des
véhicules, issues des précipitations atmosphériques.

2.1.2 - Eaux usées domestiques
Il s’agit des eaux usées liées aux usages sanitaires de l’établissement (lavabos, toilettes, douches, espace
repas, etc.).

2.1.3 - Eaux usées non domestiques – Assimilés domestiques
Il s’agit des autres effluents liquides rejetés par l’établissement, par exemple les eaux issues du pressurage,
du sous tirage,  après prétraitement .
Ne peuvent être acceptés dans le réseau public des produits tels que notamment les effluents viticoles
(eaux  de  rinçage  intérieur  des  cuves  de  matériel  de  préparation  ou  d’application  de  produits
phytosanitaires),  ainsi  que  les  sous  produits  et  produits  excédentaires  de  vinification  et  d’élevage
(bourbes, moûts, lies, saignées, marcs, vin, sous-produits de détartrage, résidus de filtration)

Article 2.2 - Prescriptions générales
Pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l’établissement doit se conformer aux dispositions du
Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre.

2.2.1 - Eaux pluviales (pour mémoire)

Sans objet

2.2.2 - Eaux usées domestiques
Sont admissibles sans restriction, dans le réseau d’eaux usées, les eaux usées domestiques.
La consommation  du domaine est négligeable.

2.2.3 - Eaux usées non domestiques
Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, les eaux usées non domestiques doivent :

- Être neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. À titre exceptionnel, en cas de  neutralisation
alcaline, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.

-  Être ramenées à une température inférieure ou égale à 30 °C.

-  Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles :

 De nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement ;

 D’endommager le système de collecte, la station d’épuration et leurs équipements connexes ;

 De dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des
vapeurs toxiques ou inflammables ;

 De porter atteinte à la santé du personnel qui travaille dans le système de collecte ou à la station
d’épuration ;

 De nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne des filières
biologiques ;

 De nuire à la destination finale des boues ;
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 D’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé,
ou d’une remise en cause d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau potable, zone
de baignade, pisciculture, etc.) à l’aval des points de déversement des collecteurs publics.

- Ne pas contenir de substances :

 Visées dans le décret 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

 Mentionnées à l’annexe II  de l’arrêté du 21 juillet  2015 relatif  aux systèmes d'assainissement
collectif  et  aux  installations  d'assainissement  non  collectif,  à  l'exception  des  installations
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale
à 1,2 kg/j de DBO5 ;

 Visées par le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 susvisé, ni de micropolluants en quantité
susceptible de compromettre l'atteinte du bon état écologique de la ou des masses d'eau réceptrices
des rejets au titre de la directive européenne du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une
politique communautaire dans le domaine de l'eau, ou de conduire à une dégradation de leur état,
ou de compromettre les usages sensibles de l’eau, ou de conduire à une concentration dans les
boues issues du traitement supérieure à celles qui sont fixées réglementairement.

Article 2.3 - Prescriptions particulières, paramètres suivis et fréquence des mesures
Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées non domestiques dont le rejet
est autorisé provisoirement par le présent arrêté, ainsi que les paramètres à analyser et la fréquence des
mesures, sont définis en annexe I.

Article 2.4 - Autosurveillance des rejets et substances dangereuses pour l’environnement
Dans le cas où l’Établissement se voit imposé par l’administration préfectorale une autosurveillance de ses
rejets  au  titre  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et/ou  une  surveillance
spécifique au titre de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses (arrêté du
30 juin 2005 modifié, relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par
certaines substances dangereuses), alors l’Établissement en informera la Collectivité et son Délégataire et
leur transmettra les résultats des analyses correspondantes dans le mois qui suit l’acquisition de la donnée.

ARTICLE 3 - CONDITIONS FINANCIÈRES
En contrepartie du service rendu, l’établissement, dont le déversement des eaux est autorisé par le présent
arrêté, est soumis au paiement de la redevance d’assainissement dont le tarif est fixé dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur.

Le coefficient de rejet (Cr) : 
Le coefficient de rejet prend en compte le rapport entre le volume effectivement rejeté à l'égout et les
volumes réellement consommés.
Sans objet pour le présent établissement 

Le coefficient de pollution (Cp)
Le coefficient de pollution permet de tenir compte pour chaque effluent rejeté de l’impact réel sur le
fonctionnement du service des eaux.

La formule du calcul  du coefficient  de  pollution,  basée sur  les paramètres  DCO, MEST,  NTK est  la
suivante :

Cp = ([0,42 MESTind / MESTdom] + [0,53 DCOind / DCOdom] + [0,05 NTKind / NTKdom])] 

avec : 
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•  MESTind,  DCOind,  NTKind  :  concentration  moyenne  des  rejets  d’eaux  usées  non  domestiques  de
l’établissement, 
• MESTdom = 400 mg/l,  DCOdom = 800 mg/l,  NTKdom = 100 mg/l : concentration moyenne pour des
eaux usées domestiques.

Les  effluents vinicoles sont très variables et le plus concentrés pendant la période de pressurage.

A  ce jour, aucune analyse n’a étét réalisée, une analyse sera effectuée, au point 1 sur le plan annexé,
pendant la période des vendanges qui permettra de calculer le coefficient de pollution sur cette période
estimée à 15 jours.
Le débit rejeté  pendant la période de vendanges sera également mesuré pour vérifier que les volumes
déversés ne dépassent pas l’autorisation : au maximum 1 m³/jour pendant la période de pressurage. 
En cas d’augmentation, la collectivité pourra être fermer le branchement  ou appliquer le coefficient
de pollution uniquement sur cette période de forte charge polluante.

Le coefficient  de pollution (Cp) est  fixé au minimum pour une durée d'un an.  Il sera modifié si
nécessaire,  chaque  année  pour  tenir  compte  de  l’évolution  des  caractéristiques  des  rejets  de
l’établissement. 

Le nouveau coefficient sera établi sur la base des mesures effectuées  par  le  service  d’assainissement
mandaté par la collectivité.
Si le résultat des analyses dépasse les concentrations limites autorisées, le service d’assainissement sera
dans l’obligation de fermer le branchement de l’activité pendant la période des vendanges

En fonction de l’évolution réglementaire ou de l’évolution du système de traitement des effluents de
Vaux, à terme, il peut être demandée une filière de traitement adaptée.

ARTICLE 4 – MODALITÉS COMPLÉMENTAIRES
Les modalités complémentaires, à caractère administratif, technique, juridique et financier, applicables au
déversement des eaux usées autres que domestiques autorisé par le présent arrêté, sont définies au chapitre
IX du Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre.

ARTICLE 5 - DURÉE DE L’AUTORISATION

Cette autorisation provisoire peut être annulée en fonction des critères définis à l’article 3.
Pour cela, elle doit être dénoncée par l’une ou l’autre des parties 6 mois avant la date anniversaire de la
signature du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - CONTROLE DES EAUX USEES NON DOMESTIQUES

La Ville d'Auxerre  ou tout agent agissant pour son compte,  se réserve la possibilité de procéder à tout
moment  à  des  contrôles  et  à  des  prélèvements  permettant  de  vérifier  que  les  rejets  dans  le  réseau
d'assainissement public sont conformes aux prescriptions du présent arrêté d'autorisation de versement. 

Les  frais  correspondant  à  l'analyse  des  échantillons  seront  à  la  charge  du  délégataire  du  service
d'assainissement.

L'établissement doit laisser aux agents de la collectivité ou mandaté par la collectivité, un libre accès au
point 1 noté sur le plan, sous réserve de respecter par ces derniers des procédures de sécurité en vigueur au
sein de l'établissement.
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ARTICLE 7 - OBLIGATION D’ALERTE

L’établissement s’engage à alerter immédiatement la collectivité et son délégataire, la société VEOLIA au
09 69 32 34 58 en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou
susceptibles  de  provoquer  des  dégagements  gazeux,  ou  de  rejets  non-conformes  au  présent  arrêté.
L’établissement précisera la nature et la quantité des produits déversés.

ARTICLE 8 - CARACTÈRE DE L’AUTORISATION
L’établissement  facilitera  l’accès  à  ses  installations  aux  agents  du  service  d’assainissement  de  la
collectivité ou agissant pour son compte, pour leur permettre d’effectuer toute inspection ou prélèvement
nécessaire à l’exercice de leur mission de contrôle du bon respect des termes du présent arrêté.

Les  contraventions  au  présent  arrêté  seront  constatées  par  des  procès-verbaux  et  poursuivies
conformément aux lois.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d'Auxerre dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l’affichage pour les
tiers.

ARTICLE 9 - LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES EST CHARGÉ
DE L'EXÉCUTION DU PRÉSENT ARRÊTÉ DONT AMPLIATION SERA
TRANSMISE À :

 Monsieur JULIEN, Directeur DU DOMAINE SAINT PANCRACE
 la direction,
 le service des affaires juridiques et des assemblées,
 la trésorerie principale.

Fait à Auxerre, le 

Visa : Le Président ,

Crescent MARAULT
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ANNEXE  - N° 2021 DSAT – 046 
ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

1. USAGES DE L’EAU

Le Domaine Saint Pancrace déclare que toute l'eau qu'il utilise provient  du réseau de distribution avec
une consommation totale de l’ordre  90  m3/an ;

Les usages de l'eau sont comme suit pour l’activité :
 
. vinicole : vinification de 3,3 ha soit environ 150hl /an

La consommation pendant la période des vendanges (préparation + vendanges ) est de l’ordre de
30m3.

La consommation pour les employés est négligeable. 

2.  PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS

21. Eaux pluviales

Sans objet 

22 Eaux usées non domestiques – assimilées domestiques

Sont admissibles au réseau public d’assainissement, selon les prescriptions définies par le présent arrêté :
Eaux de lavage (matériels ) provenant des éviers des salles d’injection
Eaux des sanitaires des patients et des employés 

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit. 

221 Prescriptions générales
Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la
dévolution finale des boues produites.

222 Concentrations maximums autorisés 
Les valeurs en concentration moyenne journalière correspondent à un échantillon moyen 24 h prélevé 
proportionnellement au débit rejeté.
Les analyses sont effectuées par des méthodes normalisées. 
Les valeurs sont à respecter en concentration pour chaque paramètre

Paramètres Concentrations limites/
valeurs limites

Résultat des analyses
du   

Fréquence de
mesure*

pH
Température

5.5 / 8.5
30°

1 fois

Demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) 800 mg/L 1 fois

Demande chimique en oxygène (DCO) 2000 mg/L 1 fois

Matières en suspension (MES) 600 mg/L 1 fois

Azote global exprimé en N (NGL ) 150 mg /L 1 fois

Phosphore total exprimé en P 50 mg /L 1 fois
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COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS - ARRETE 

*En fonction du résultat des analyses, la fréquence des analyses de certains paramètres sera modifiée.

En cas  de non-respect  des  valeurs  limites  admissibles,  des  sanctions  pourront  être  appliquées  par  le
service, conformément à l’article 47 du règlement de service.

Le calcul du coefficient de pollution est basé sur la moyenne des résultats des analyses.

Les analyses seront effectuées par un laboratoire agréé à partir de 3 prélèvements ponctuels pendant une
journée de pressurage.
Le prélèvement s’effectue au point 1, dans le regard en sortie de de bâtiment (voir plan en  annexe 2)

223 Autres substances liées à l’activité 

Ne peuvent être acceptés dans le réseau public des produits tels que notamment les effluents viticoles
(eaux  de  rinçage  intérieur  des  cuves  de  matériel  de  préparation  ou  d’application  de  produits
phytosanitaires),  ainsi  que  les  sous  produits  et  produits  excédentaires  de  vinification  et  d’élevage
(bourbes, moûts, lies, saignées, marcs, vin, sous-produits de détartrage, résidus de filtration). 

L’Etablissement  devra  tenir  à  la  disposition  du  Service  de  l’Assainissement  les  justificatifs
d’évacuation de ces sous-produits.

224 Collecte des déchets 

Le Domaine Saint Pancrace doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et
éviter leur déversement dans le réseau public d’assainissement.

L’établissement doit  par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé.

2. MISE EN CONFORMITÉ DES  REJETS

Sans objet 
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Annexe II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Plan à venir
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COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS - ARRETE  N° 2021-DSAT - 044 
 

 ARRETE  N° 2021-DSAT – 044 Mise à jour 25/08/21 - p 2/7 

PORTANT SUR L'AUTORISATION DE DÉVERSEMENT DES EAUX USÉES AUTRES QUE 
DOMESTIQUES l’ETABLISSEMENT PUBLIC NATIONAL ANTOINE KOENIGSWARTER 
(EPNAK) - 17 RUE DES CAILLOTTES  89 000 AUXERRE DANS LE SYSTÈME DE COLLECTE 
DE LA VILLE D’AUXERRE. 

Le Président de la Communauté de l’auxerrois, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et en particulier les articles L 2212-1 et L. 2212-
2, L. 2224-7 à L. 2224-12 et R. 2224-6 à R. 2224-19-11 ; 

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 1331-1, L. 1331-10, L. 1337-2 et R. 1331-
2; 

Vu le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de 
l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code ; 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu la délibération n°2016 -129 portant sur le Règlement du service public de collecte des eaux usées de la 
Ville d’Auxerre ; 

Vu la délibération n°2019 -183 portant sur le service d’assainissement collectif – transfert des biens; 

Considérant qu'il y a lieu de, 

Arrête, 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AUTORISATION 
 

L’établissement l’EPNAK, 17 Rue des Caillottes à Auxerre est autorisé, dans les conditions fixées par le 
présent arrêté, à déverser 
 .  ses eaux usées autres que domestiques issues de ses activités de lavage et de séchage du linge  

Dans le système de collecte de la Ville d’Auxerre, via : 

 

 Pour les eaux usées autres que domestiques, un branchement individuel au réseau public 
d’assainissement situé rue des Caillottes.  

 Pour les eaux pluviales rejoignent  le réseau des eaux pluviales 

 
Un schéma de localisation du point de rejet est présenté en annexe II. 
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ARTICLE 2 - CARACTÉRISTIQUES DES REJETS 

Article 2.1 - Nature des eaux déversées 

2.1.1 - Eaux pluviales 
Il s’agit exclusivement des eaux de toiture et des eaux de ruissellement des zones de parking, des zones 
d’entreposage de matières premières ou/ou de produits finis, des voies piétonnes et/ou de circulation des 
véhicules, issues des précipitations atmosphériques. 
 
Peuvent être reconnues assimilées à ces eaux pluviales, les eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques 
et privées, des jardins, des cours d’immeubles ainsi que les eaux de refroidissement,  les eaux de rabattement 
de nappe, etc. 
 

2.1.2 - Eaux usées domestiques 
Il s’agit des eaux usées liées aux usages sanitaires de l’établissement (lavabos, toilettes, douches, espace 
repas, etc.). 
 

2.1.3 - Eaux usées non domestiques 
Il s’agit des autres effluents liquides rejetés par l’établissement, par exemple les eaux de rinçage et de 
nettoyage des cuves et appareils de fabrication, à l’exclusion des éventuels rebus de production, de produits 
chimiques neufs ou usagés, de bains concentrés, et plus généralement de tout rejet dont la nature ou la 
concentration est incompatible avec un rejet au réseau public d’assainissement, qui font l’objet d’une 
collecte séparée et d’un traitement en centre spécialisé. 
 

Article 2.2 - Prescriptions générales 
Pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l’établissement doit se conformer aux dispositions du 
Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre. 
 

2.2.1 - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales et autres eaux admissibles pourront être acceptées au réseau d’eaux pluviales sous réserve 
qu’elles respectent les critères de qualité des rejets directs au milieu naturel, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Sont admissibles au réseau d’eaux pluviales, les eaux citées à l'article 2.1.1. et selon les prescriptions définies 
ci dessous :  

 
Paramètres Concentration 

maximum  
Concentration du 

31/01/2016 
demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l <15 mg/l 
matière en suspension (MES) 35 mg/l 13 mg/l 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l <0,1mg/l 

 
 
Tout autre rejet d’eaux usées dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
 

2.2.2 - Eaux usées domestiques 
Sont admissibles sans restriction, dans le réseau d’eaux usées, les eaux usées domestiques. 
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2.2.3 - Eaux usées non domestiques 
Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, les eaux usées non domestiques doivent : 
 
1. Être neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. À titre exceptionnel, en cas de  neutralisation alcaline, 

le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5. 
 
2. Être ramenées à une température inférieure ou égale à 30 °C. 
 
3. Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles : 

 De nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement ; 

 D’endommager le système de collecte, la station d’épuration et leurs équipements connexes ; 

 De dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des 
vapeurs toxiques ou inflammables ; 

 De porter atteinte à la santé du personnel qui travaille dans le système de collecte ou à la station 
d’épuration ; 

 De nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne des filières 
biologiques ; 

 De nuire à la destination finale des boues ; 

 D’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé, 
ou d’une remise en cause d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau potable, zone de 
baignade, pisciculture, etc.) à l’aval des points de déversement des collecteurs publics. 

 
4. Ne pas contenir de substances : 

 Visées dans le décret 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

 Mentionnées à l’annexe II de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1,2 kg/j de DBO5 ; 

 Visées par le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 susvisé, ni de micropolluants en quantité 
susceptible de compromettre l'atteinte du bon état écologique de la ou des masses d'eau réceptrices 
des rejets au titre de la directive européenne du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l'eau, ou de conduire à une dégradation de leur état, 
ou de compromettre les usages sensibles de l’eau, ou de conduire à une concentration dans les boues 
issues du traitement supérieure à celles qui sont fixées réglementairement. 

 

Article 2.3 - Prescriptions particulières, paramètres suivis et fréquence des mesures 
Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées non domestiques dont le rejet est 
autorisé par le présent arrêté, ainsi que les paramètres à analyser et la fréquence des mesures, sont définis 
en annexe I. 
 

Article 2.4 - Autosurveillance des rejets et substances dangereuses pour l’environnement 
Dans le cas où l’Établissement se voit imposé par l’administration préfectorale une autosurveillance de ses 
rejets au titre des installations classées pour la protection de l’environnement et/ou une surveillance 
spécifique au titre de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses (arrêté du 
30 juin 2005 modifié, relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
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certaines substances dangereuses), alors l’Établissement en informera la Collectivité et son Délégataire et 
leur transmettra les résultats des analyses correspondantes dans le mois qui suit l’acquisition de la donnée. 
 

ARTICLE 3 - CONDITIONS FINANCIÈRES 
En contrepartie du service rendu, l’établissement l’EPNAK, dont le déversement des eaux est autorisé par 
le présent arrêté, est soumis au paiement de la redevance d’assainissement dont le tarif est fixé dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Le coefficient de rejet (Cr) :  
Le coefficient de rejet prend en compte le rapport entre le volume effectivement rejeté à l'égout et les 
volumes réellement consommés. 
Si l'établissement rejette à débit moindre que sa consommation d’eau, la Communauté de l’Auxerrois pourra 
lui appliquer un coefficient de rejet inférieur à 1. 
Pour cela, l'établissement doit fournir des preuves de ce coefficient  (dispositif de comptage, bordereau de 
suivi de déchets, données constructeur...), qu’une partie du volume d’eau que prélevé sur le réseau public 
de distribution ou sur toute autre source n’est pas rejetée dans le réseau d’assainissement. 
 
Sans retour de preuve à la ville, Cr =1 sera appliqué 
 
Le coefficient de pollution (Cp) 
Le coefficient de pollution permet de tenir compte pour chaque effluent rejeté de l’impact réel sur le 
fonctionnement du service des eaux. 
 
La formule du calcul du coefficient de pollution, basée sur les paramètres DCO, MEST, NTK est la suivante: 
 
Cp = ([0,42 MESTind / MESTdom] + [0,53 DCOind / DCOdom] + [0,05 NTKind / NTKdom])]  
 
Avec : 
• MESTind, DCOind, NTKind : concentration moyenne des rejets d’eaux usées non domestiques de 
l’établissement,  
• MESTdom = 400 mg/l, DCOdom = 800 mg/l, NTKdom = 100 mg/l : concentration moyenne pour des eaux 
usées domestiques. 
 
Un bilan 24h sera effectué courant 2021 pour connaître la qualité de l’effluent déversé. 
 
Le coefficient de pollution corrigé (Cpc) = Cp*Cr 
 

 
Les coefficients de rejet (Cr) et de pollution (Cp) sont fixés au minimum pour une durée d'un an. Ils 
seront modifiés chaque année pour tenir compte de l’évolution des caractéristiques des rejets de 
l’établissement.  
Les nouveaux coefficients seront établis soit sur la base des mesures effectuées par le service ou soit sur la 
base des données d’autosurveillance, sous réserve de la validation de ces mesures par le service. 
 

ARTICLE 4 – MODALITES COMPLEMENTAIRES 
Les modalités complémentaires, à caractère administratif, technique, juridique et financier, applicables au 
déversement des eaux usées autres que domestiques autorisé par le présent arrêté, seront définies au chapitre 
IX du Règlement du service public de collecte des eaux usées de la Ville d’Auxerre. 
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ARTICLE 5 - DURÉE DE L’AUTORISATION 
 
Cette autorisation est délivrée pour une période de 5 ans, à compter de sa date de signature. 
Elle se renouvelle par tacite reconduction par période de 5 ans, à défaut de dénonciation par l’une ou l’autre 
des parties 6 mois avant l’expiration de la période en cours.  

ARTICLE 6 - CONTROLE DES EAUX USEES NON DOMESTIQUES 
 
La Ville d'Auxerre ou tout agent agissant pour son compte, se réserve la possibilité de procéder à tout 
moment à des contrôles et à des prélèvements permettant de vérifier que les rejets dans le réseau 
d'assainissement public sont conformes aux prescriptions du présent arrêté d'autorisation de versement.  
 
Les frais correspondant à l'analyse des échantillons seront à la charge du délégataire du service 
d'assainissement. 
 
L'établissement doit laisser aux agents de la collectivité ou mandaté par la collectivité, un libre accès au 
point 2 noté sur le plan  (le canal de comptage), sous réserve de respecter par ces derniers des procédures de 
sécurité en vigueur au sein de l'établissement. 
 
 

ARTICLE 7 - OBLIGATION D’ALERTE 
 
L’établissement s’engage à alerter immédiatement la collectivité et son délégataire, la société VEOLIA 09 
69 32 34 58 en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou 
susceptibles de provoquer des dégagements gazeux, ou de rejets non-conformes au présent arrêté. 
L’établissement précisera la nature et la quantité des produits déversés. 
 

ARTICLE 8 - CARACTÈRE DE L’AUTORISATION 
L’établissement facilitera l’accès à ses installations aux agents du service d’assainissement de la collectivité 
ou agissant pour son compte, pour leur permettre d’effectuer toute inspection ou prélèvement nécessaire à 
l’exercice de leur mission de contrôle du bon respect des termes du présent arrêté. 
 
Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément 
aux lois. 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d'Auxerre dans un délai de 
deux mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l’affichage pour les 
tiers. 
 

ARTICLE 9 - LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES EST CHARGE 
DE L'EXECUTION DU PRESENT ARRETE DONT AMPLIATION SERA 
REMISE A : 

 
 Monsieur Philippe BOVERHOF Directeur de l’EPNAK, 
 la direction, 
 le service des affaires juridiques et des assemblées, 
 la trésorerie principale. 
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  Fait à Auxerre, le  

 

Visa :  Le Président , 

  
Crescent MARAULT 
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 ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

1. USAGES DE L’EAU 
 

L'Etablissement EPNAK déclare que toute l'eau qu'il utilise provient à la fois : 
 

 du réseau de distribution, environ  200 m3/semaine  soit environ 2 800m3/an ; 
 
Les usages de l'eau sont comme suit :  

 - Les sanitaires pour 25 employés;  
- Lavage de linge 800 kg / jour au maximum 
 
 

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS 

21. Eaux pluviales 
 

L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détaillées au 2.2.1 du présent arrêté. 

Entretien des installations de prétraitement  
L’établissement a obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement en bon état de 
fonctionnement. Il est responsable de l’entretien régulier de ses équipements. 
 
L’établissement doit par ailleurs s’assurer que les déchets générés par les dîtes installations de prétraitement 
sont éliminés dans les conditions réglementaires. 
 

2.2 Eaux usées non domestiques 
Sont admissibles au réseau public d’assainissement, selon les prescriptions définies par le présent arrêté :  

Les eaux industrielles représentent un volume estimé à 25 000m 3/an soit environ 130 m3/jour  

221. Prescriptions générales 
D’une manière générale, les rejets d’eaux usées non domestiques en provenance de l’établissement sont 
conformes aux prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation. 
 
Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités 
techniques du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la 
dévolution finale des boues produites. 
 

222. Concentrations et flux maximums autorisés  
Les valeurs en concentration moyenne journalière correspondent à un échantillon moyen 24 h prélevé 
proportionnellement au débit rejeté. 
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Les analyses seront effectuées par des méthodes normalisées. Pour la mesure de l’azote global, les valeurs 
individualisées des concentrations des différentes formes de l’azote sont détaillées. 
 
Pour les substances visées ci-dessous, les rejets doivent en outre respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration et en flux : 

 

Paramètres valeurs limites du 
règlement de service de la 

ville  (RS) 

Valeurs du résultat 
Du bilan annuel  

Fréquence de 
mesure 

Débit   1 fois /an 

pH 
Température 

5.5 / 8.5 
30° 

 1 fois /an 

Demande biochimique en oxygène 
à 5 jours (DBO5) 

800 mg/L  1 fois /an 

Demande chimique en oxygène 
(DCO) 

2 000 mg/L  1 fois /an 

Matières en suspension (MES) 600 mg/L  1 fois /an 

Azote global exprimé en N (NGL ) 150 mg /L  1 fois /an 

Phosphore total exprimé en P 50 mg /L  1 fois /an 

 
Les rejets d'eaux usées consécutifs à des opérations exceptionnelles telles que nettoyages exceptionnels, 
vidanges de bassin..., sont autorisés à condition d'en répartir les flux de pollution sur 24 H ou plus, afin de 
ne pas dépasser les valeurs maximales des flux journaliers pour les paramètres précités dans le présent arrêté 
et d'en informer le signataire. 

 
En cas de non-respect des valeurs limites admissibles, des sanctions pourront être appliquées par le service, 
conformément à l’article 47 du règlement de service. 

 223.  Description du dispositif de prélèvement et suivi  

Les analyses seront effectuées par un laboratoire agréé à partir d'échantillons moyens 24 h réalisés 
proportionnellement au débit. 
 
Les bilans seront transmis annuellement à la Collectivité, sous format informatique à l’adresse suivante : 
« francoise.dupre@auxerre.com ».  

 224. Autres substances 

Sans objet  

3. COLLECTE DES DÉCHETS 

 
L’établissement EPNAK doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits et éviter 
leur déversement dans le réseau public d’assainissement, dans le respect des prescriptions générales 
mentionnées à l’Article 2.2 du présent arrêté. 
 
Les zones de stockages des produits chimiques et produits liquides usagés (huiles, solvants, hydrocarbures, 
etc.) doivent être mises sur rétention. 
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Les déchets liquides et solides devront être séparés des eaux usées déversées au réseau public 
d’assainissement, stockés dans des bidons, fûts, containers ou bennes avant d'être éliminées. 
 
L’établissement doit par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions 
réglementaires en vigueur, par un organisme spécialisé. 
 
Il devra fournir à la collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant le 
31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant du devenir des déchets issus 
de son activité (bordereaux de suivi des déchets). 
 

4. MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS 
Sans objet  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE II : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
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Plan à venir 
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ARRÊTÉ D’AUTORISATION

SPÉCIALE DE DÉVERSEMENT

DES EAUX RÉSIDUAIRES INDUSTRIELLES

DE LAGUILLAUMIE  - APPOIGNY (89 380)

DANS LE RESEAU COLLECTIF D'ASSAINISSEMENT

DE LA COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS

 

Août 2021
N° 2021 DSAT -  0042
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N° 2021 DSAT - 042

PORTANT   SUR  L'AUTORISATION  DES  EAUX  USÉES  NON  DOMESTIQUES  DE
L’ETABLISSEMENT LAGUILLAUMIE  - 15 ROUTE DES BRIES _ 89 380 APPOIGNY DANS
LE SYSTÈME DE COLLECTE DE LA COMMUANUTE DE L’AUXERROIS.

Le Président de la Communauté de l’auxerrois,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et  en particulier  les articles L  2212-1 et  L. 2212-2,
L. 2224-7 à L. 2224-12 et R. 2224-6 à R. 2224-19-11 ;

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 1331-1, L. 1331-10, L. 1337-2 et R. 1331-2;

Vu  le  décret  n°  2007-1467  du  12  octobre  2007  relatif  au  livre  V  de  la  partie  réglementaire  du  code  de
l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non
collectif,  à  l'exception  des  installations  d'assainissement  non  collectif  recevant  une  charge  brute  de  pollution
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-DCLD-2004-0284 du 4 mai 2004 autorisant la société LAGUILLAUMIE à
exploiter des bâtiments à usage d’abattoir et atelier de découpe de volailles et de lapins sur le territoire de
la commune d’Appoigny

Vu la délibération n°2014- portant sur le Contrat de Délégation de service Public et de son Règlement du service
public de collecte des eaux usées de la commune d’Appoigny

Vu la délibération n°2019 -183  portant sur le service d’assainissement collectif – transfert des biens;
 

Considérant qu'il y a lieu de,

Arrête,

Article 1 - OBJET DE L’AUTORISATION

L’établissement  LAGUILLAUMIE SAS,  sise  15  route  des  Bries  à  Appoigny  (89380)  est
autorisé, dans les conditions fixées par le présent arrêté, à déverser : 

1/ Eaux usées non domestiques     :   

 Ses eaux usées non domestiques issues de ses activités de nettoyage de l’abattoir de volailles et de
lapins, d’abatage, de découpe  et de fabrication (cuisson de viande)  au  réseau des eaux usées de
Communauté de l’Auxerrois.

Le rejet est situé  au point noté 1 sur le plan joint en annexe 2.

En amont du rejet dans le réseau d’assainissement public, les effluents transitent par les prétraitements
suivants :  

- dans l’usine : présence de plusieurs grilles pour la récupération des matières grossières (plumes /
déchets de viande/ etc) 
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- à la sortie de l'usine, un dégrilleur fine maille (6 mm) suivi d'un tamis rotatif (maille diamètre 1.5
mm) avant le bassin tampon ;

- bassin tampon  de 625 m3 couvert avec injection d'air en permanence (Airjet 7.5 kW pour 20
W/m3 avec 374 m3 d'effluent stocké)

-  dégraisseur de type « aéroflo « 

Le débit rejeté est régulé en sortie du bassin de stockage à 12,5 m3/h sur 24h soit au maximum 300 m³
par jour ;
Un canal ventury avant le rejet au réseau  permet de consolider les mesures de débit et d’effectuer les
prélèvements de l’autosurveillance mensuelle.

Le rejet comprend aussi les eaux usées domestiques d’environ 100 employés. 

2/ Eaux pluviales      des parkings   

 

Dans l’yonne via le réseau de collecte des eaux pluviales de la Communauté de l’Auxerrois  :

 1 branchement pour les eaux pluviales des parkings précédé en amont par un débourbeur /séparateurs
à hydrocarbures

Le rejet des eaux pluviales se fait au  point 2 

Les branchements au réseau public d’assainissement seront  en permanence accessibles aux agents du
service public d’assainissement de la collectivité et aux agents de son délégataire.

Un schéma de localisation du (des) point (s) de rejet est présenté en annexe II.

Article 2 - CARACTÉRISTIQUES DES REJETS

Article 2.1 - Nature des eaux déversées

2.1.1 - Eaux pluviales
Il  s’agit  exclusivement  des  eaux  de  toiture  et  des  eaux  de  ruissellement  des  zones  de  parking,  des  zones
d’entreposage de matières premières ou/ou de produits finis, des voies piétonnes et/ou de circulation des véhicules,
issues des précipitations atmosphériques.

Peuvent être reconnues assimilées à ces eaux pluviales, les eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et
privées, des jardins, des cours d’immeubles ainsi que les eaux de refroidissement,  les eaux de rabattement de nappe,
les eaux épurées compatibles avec le milieu récepteur, etc.

2.1.2 - Eaux usées domestiques
Il s’agit des eaux usées liées aux usages sanitaires de l’établissement (lavabos, toilettes, douches, espace repas, etc.).

2.1.3 - Eaux usées non domestiques
Il s’agit des autres effluents liquides rejetés par l’établissement, par exemple les eaux de rinçage et de nettoyage des
cuves et appareils de fabrication, à l’exclusion des éventuels rebus de production, de produits chimiques neufs ou
usagés déversés purs, de bains concentrés, et plus généralement de tout rejet dont la nature ou la concentration est
incompatible  avec  un  rejet  au  réseau  public  d’assainissement,  qui  font  l’objet  d’une  collecte  séparée  et  d’un
traitement en centre spécialisé.
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Article 2.2 - Prescriptions générales
Pour  les  déversements  autorisés  par  le  présent  arrêté,  l’établissement  doit  se  conformer  aux  dispositions  du
Règlement du service public de collecte des eaux usées de la commune d’Appoigny

2.2.1 - Eaux pluviales
Les  eaux  pluviales  et  autres  eaux admissibles  pourront  être  acceptées  au  réseau  d’eaux  pluviales  sous réserve
qu’elles respectent les critères de qualité des rejets directs au milieu naturel, conformément à la réglementation en
vigueur repris dans l’arrêté d’exploitation de l’Etablissement , à savoir : 

En toute circonstance, le rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel sera compatible avec l’objectif de qualité
assigné par le Schéma Départemental  à Vocation Pisicole à la rivière Yonne, fixé au niveau 1A, soit les seuils
suivants à respecter :  

Paramètres MES DCO DBO5 Azote t Phosphore T Hydrocarbures

Concentrations 30 mg/l 20 mg/l 3mg/l 2 mg/l 0,1mg /l 0

Tout autre rejet dans le réseau d’eaux pluviales est interdit.

2.2.2 - Eaux usées domestiques
Sont admissibles sans restriction dans le réseau d’eaux usées, les eaux usées domestiques.

2.2.3 - Eaux usées non domestiques
Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, les eaux usées autres que domestiques doivent :

1. Être rejetées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. À titre exceptionnel, en cas de  neutralisation alcaline, le pH peut
être compris entre 5,5 et 9,5.

2. Être ramenées à une température inférieure ou égale à 30 °C.

3. Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles :

 De nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement ;

 D’endommager le système de collecte, la station d’épuration et leurs équipements connexes ;

 De dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des vapeurs
toxiques ou inflammables ;

 De  porter  atteinte  à  la  santé  du  personnel  qui  travaille  dans  le  système  de  collecte  ou  à  la  station
d’épuration ;

 De  nuire  au  fonctionnement  du  système  de  traitement,  notamment  à  la  vie  bactérienne  des  filières
biologiques ;

 De nuire à la destination finale des boues ;

 D’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé, ou d’une
remise  en  cause  d’usages  existants  (prélèvement  pour  l’adduction  en  eau  potable,  zone  de  baignade,
pisciculture, etc.) à l’aval des points de déversement des collecteurs publics.

4. Ne pas contenir de substances :

Visées dans le décret 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre  la pollution des
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

Mentionnées à l’annexe II de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux
installations d'assainissement non collectif,  à l'exception des installations d'assainissement  non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;
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 Visées par le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 susvisé, ni de micropolluants en quantité susceptible
de compromettre l'atteinte du bon état écologique de la ou des masses d'eau réceptrices des rejets au titre de
la directive européenne du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le
domaine de l'eau, ou de conduire à une dégradation de leur état, ou de compromettre les usages sensibles de
l’eau, ou de conduire à une concentration dans les boues issues du traitement supérieure à celles qui sont
fixées réglementairement. 

Article 2.3 - Prescriptions particulières, paramètres suivis et fréquence des mesures

Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées autres que domestiques dont le rejet est
autorisé par  le  présent  arrêté,  ainsi  que les paramètres  à  analyser  et  la fréquence  des  mesures,  sont définis  en
annexe I.

Article 2.4 - Autosurveillance des rejets et substances dangereuses pour l’environnement

L’Établissement  se voit  imposé par  l’administration préfectorale  une autosurveillance  de ses  rejets  au titre  des
installations classées pour la protection de l’environnement et/ou une surveillance spécifique au titre de l’action
nationale  de  recherche  et  de  réduction  des  substances  dangereuses  (arrêté  du  30 juin 2005 modifié,  relatif  au
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses), alors
l’Établissement  en  informera  la  Collectivité  et  son  Délégataire  et  leur  transmettra  les  résultats  des  analyses
correspondantes dans le mois qui suit l’acquisition de la donnée.

Résultats de l’autosurveillance du rejet des eaux non domestiques  de l’année 2020 :

Article 3 - CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie du service rendu, l’établissement LAGUILLAUMIE, dont le déversement des eaux est autorisé
par le présent arrêté,  est  soumis au paiement de la redevance d’assainissement dont le tarif est  fixé dans les
conditions prévues par la réglementation en vigueur et détaillées comme ci après. 

La redevance d'assainissement comprend :

- la part de la collectivité pour les réseaux de collecte et pour le traitement des eaux usées

- la part du délégataire pour la collecte et le transport des eaux usées

Le coefficient de rejet (Cr) :  
Le  coefficient  de  rejet  prend  en  compte  le  rapport  entre  le  volume  effectivement  rejeté  au  réseau
d’assainissement et les volumes réellement consommés. 
Dans le cas présent, aucun calcul du coefficient de rejet n’est nécessaire.  L’établissement mesure et
transmet à la collectivité ses volumes réellement rejetés au réseau chaque mois. 

ASD - N° 2021 DSAT – 042 Mise à jour 15/09/21 - p 6/8 

Volume  moyen journalier (m3) 225

pH moyen 6,62

Température (sortie canal) 21

Concentration et flux moyen Flux (kg/j)

Matières En Suspension (MES) 500 113

Demande Biochimique en Oxygène à 5 jours (DBO5) 965 217

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 2030 457

AZOTE* (NGL) 155 35

PHOSPHORE (Pt) 7 1,5

SUBSTANCES EXTRACTIBLES  A L'HEXANE 73 16,35

Concentration  
(mg/l)
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Le coefficient de pollution (Cp) 
Le coefficient de pollution permet de tenir compte pour chaque effluent rejeté de l’impact réel sur le fonctionnement
du service des eaux. Il est une comparaison entre la qualité de l'effluent de l'Etablissement et la qualité d'un
effluent domestique moyen et ne peut être inférieur à 1.

La formule du calcul du coefficient de pollution, basée sur les paramètres DCO, MEST, NTK est la suivante :

Cp = ([0,42 MESTind / MESTdom] + [0,53 DCOind / DCOdom] + [0,05 NTKind / NTKdom])] 

• MESTind, DCOind, NTKind : concentration moyenne des rejets d’eaux usées non domestiques de l’établissement, 
• MESTdom = 400 mg/l, DCOdom = 800 mg/l, NTKdom = 100 mg/l : concentration moyenne pour des eaux usées
domestiques.

Dans  le  présent  cas,  l’Etablissement  est  en  auto  relève,  est  facturé  mensuellement  pour  sa
consommation d’eau 
Le rejet de ses effluents est analysé mensuellement aussi.

Le coefficient  de pollution (Cp) est  fixé  chaque mois à partir des résultats d’analyses de mois
précédent.

Le calcul du coefficient figure en annexe 1

Pour information , le coefficient de pollution sur l’année 2020 était de 1,95.

Les montants à payer par l'entreprise seront calculés en application des tarifs en vigueur à la date
de facturation.

ARTICLE 4     – Modalités complémentaires  

Les  modalités  complémentaires,  à  caractère  administratif,  technique,  juridique  et  financier,  applicables  au
déversement des eaux usées autres que domestiques autorisé par le présent arrêté, sont définies au chapitre IX du
Règlement du service public de collecte des eaux usées de la commune d’Appoigny.

ARTICLE 5     - DURÉE DE L’AUTORISATION  

Cette autorisation est délivrée pour une période de 5 ans, à compter de sa date de signature.
Elle se renouvelle par tacite reconduction par période  de 5 ans, à défaut de dénonciation par l’une ou l’autre des
parties 6 mois avant l’expiration de la période en cours. 

ARTICLE 6     - CONTROLE Des eaux usees non domestiques  

La Communauté de l’Auxerrois ou tout agent agissant pour son compte, se réserve la possibilité de procéder à tout
moment à des contrôles et à des prélèvements permettant de vérifier que les rejets dans le réseau d'assainissement
public sont conformes aux prescriptions du présent arrêté d'autorisation de versement. 

Les frais correspondant à l'analyse des échantillons seront à la charge de l'établissement LAGUILLAUMIE SAS, s'il
s'avère  que  les  résultats  des  analyses  montrent  une  non  conformité  des  eaux  usées  non  domestiques  aux
prescriptions de l'article 2.  

Dans ce cas, la Collectivité proposera à l'Etablissement une procédure de doubles échantillons en vue
d'analyses contradictoires par un laboratoire agréé.
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L'établissement doit laisser aux agents de la collectivité ou mandaté par la collectivité, un libre accès au point 2 noté
sur le plan  (le canal de comptage), sous réserve de respecter par ces derniers des procédures de sécurité en vigueur
au sein de l'établissement.

ARTICLE 7     - OBL  IGATION D’ALERTE  

L’établissement s’engage à alerter immédiatement la collectivité et son délégataire, la société BERTRAND au 03 86
80 02 22 en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou susceptibles de
provoquer des  dégagements  gazeux,  ou de rejets  non-conformes  au présent  arrêté.  L’établissement  précisera  la
nature et la quantité des produits déversés.

ARTICLE 8     - CARACTÈRE DE L’AUTORISATION  

L’autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité publique et la lutte
contre la pollution des eaux.

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation d’activité, l’établissement
devra en informer le maire et le délégataire.

Toute modification apportée par l’établissement, de nature à entraîner un changement notable dans les conditions et/
ou les caractéristiques du rejet des effluents, doit être portée, préalablement à sa réalisation, à la connaissance du
maire et du délégataire.

Si, à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d’assainissement venaient à être
changées, notamment dans un but d’intérêt général ou par décision de l’administration chargée de la police de l’eau,
les dispositions du présent arrêté pourraient être, le cas échéant, modifiées d’une manière temporaire ou définitive.

ARTICLE 9 - EXÉCUTION

Les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d'Auxerre dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l’affichage pour les tiers.

Article  10     -     Le  directeur  général  des  services  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  
ampliation sera remise à :

Monsieur  Jean-Jacques MEGAIDES, Directeur Général de la société LAGUILLAUMIE SAS,
la direction,
le service des affaires générales,
la trésorerie principale.

Fait à Auxerre, le 

Visa : Le président de la Communauté de l’Auxerois,
Crescent Marault
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ANNEXES- ARRETE  N°2021- DSAT - 042

Annexe I : Prescriptions Techniques Particulières

I .Usages de l’eau

L'Etablissement  déclare  que  toute  l'eau  qu'il  utilise  provient  du  réseau  public  d’alimentation  en  eau
potable. Il possède un seul branchement pour l’alimentation générale de site, à savoir  pour ses besoins
domestiques et pour son activité :

Pour son activité 
-Nettoyage de l’abattoir
-Abattage de poulet  (26,7t / jour poids mort chaud) / 20,6 t / jour de découpe 
-Fabrication de charcuterie (4 t/ jour ; ajout de viande dinde et de bœuf)

Pour l’usage domestique 
L’abattoir de l’Etablissement fonctionne  tous les jours en 3*8h.

- Et pour l'usage domestique des 100 employés 

A titre indicatif, en moyenne, la consommation d’eau annuelle de l’établissement était de 70 000 m³   pour un volume
annuel rejeté d’environ 65 000m3.

II. Prescriptions applicables aux effluents

Eaux pluviales
L’établissement est tenu de ne pas dépasser les normes de rejet détallées au 2.2.1 du présent arrêté.

Eaux usées non domestiques
Sont admissibles au réseau public d’assainissement, selon les prescriptions définies par le présent arrêté :

-eaux de nettoyage de l’abattoir
- eaux pour l’abattage de poulet 
-eaux pour la fabrication de charcuterie 

Tout autre rejet d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement est interdit. 

21 Prescriptions générales
D’une  manière  générale,  les  rejets  d’eaux  usées  non  domestiques  en  provenance  de  l’établissement  sont
conformes aux prescriptions de l’arrêté  09/08/2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à autorisation  sous la rubrique n° 2221

Ils doivent en outre répondre en permanence aux exigences suivantes, qui tiennent compte des capacités techniques
du système de collecte et de traitement des eaux usées dans lequel ils sont déversés, et de la dévolution finale des
boues produites.

22 Concentrations et flux maximums autorisés 

Les  valeurs  en  concentration  moyenne  journalière  correspondent  à  un  échantillon  moyen  24 h  prélevé
proportionnellement au débit rejeté.
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Les analyses sont effectuées par des méthodes normalisées 1 fois par mois . Pour la mesure de l’azote global, les
valeurs individualisées des concentrations des différentes formes de l’azote sont détaillées.
Les valeurs sont à respecter en concentration ou en flux pour chaque paramètres.

.Volume de rejet maximum par jour : 300m3

. Flux polluants :

Les rejets seront considérés comme conformes s’ils respectent au moins l’une ou l’autre de ses valeurs
par paramètre.

23 Paramètres mesurés et fréquence d'échantillonnage

Paramètre Débit PH , t° DBO5 DCO MES NGl  Pt SEH

Fréquence Journalière 2 fois / semaine Mensuelle

Les  analyses  seront  effectuées  par  un  laboratoire  agréé  à  partir  d'échantillons  moyens  24  h  réalisés
proportionnellement au débit (sauf débit qui doit être mesuré en continu). 
Les bilans seront transmis à la Collectivité, sous format informatique, au plus tard à la fin du mois suivant
l’analyse.
L'Etablissement reconnaît qu'il pourra être tenu à des analyses supplémentaires à ses frais dans le cas où
l'arrêté d'autorisation du système d'assainissement les prescrirait en application l'arrêté du 22 juin 2007
relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées.

24 Autres substances

Sans objet 

III .COLLECTE DES DÉCHETS

L’établissement LAGUILLAUMIE SAS  doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ses produits
et  éviter  leur  déversement  dans  le  réseau  public  d’assainissement,  dans  le  respect  des  prescriptions  générales
mentionnées à l’Article 2.2 du présent arrêté.

Les zones de stockages des produits chimiques et produits liquides usagés (huiles, solvants, hydrocarbures, etc.)
doivent être mises sur rétention.

Les déchets issus du bac à graisses devront être séparés des eaux usées déversées au réseau  public d’assainissement.
L’établissement doit par ailleurs s’assurer que les déchets récupérés sont éliminés dans les conditions réglementaires
en vigueur, par un organisme spécialisé.
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Concentration et flux moyen autorisés Flux (kg/j)

Matières En Suspension (MES) 600 180,00

Demande Biochimique en Oxygène à 5 jours (DBO5) 800 240,00

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 2000 600,00

Azote (NGL) 150 45,00

Phosphore total (Pt) 50 15,00

Subtances Extractibles à l’Hexane 150 45,00

Concentration 
 (mg/l)
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L’Etablissement LAGUILLAUMIE exploitera son  prétraitement dans les règles de l'art afin de respecter les valeurs
présentées à l’annexe I partie 2.

Il devra fournir à la collectivité et/ou son délégataire, via le service d’assainissement, annuellement avant le
31 décembre de l’année en cours, les informations ou les certificats attestant du devenir des déchets issus de
son activité (bordereaux de suivi des déchets).

MISE EN CONFORMITÉ DES REJETS

Sans objet 

ARTICLE 8 - SURVEILLANCE DES REJETS

8.1 - Autosurveillance

L'Etablissement  est  responsable  de  la  surveillance  de  la  conformité  de tous  ses  rejets  au regard  des
prescriptions du  présent Arrêté.
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Annexe II     : PLAN DU SITE  

Plan à venir
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Annexe 7 : Liste des dépotage des sous-produits 

de la station d’épuration d’Appoigny 

1. Convention de dépotage de l’acide sulfurique

2. Convention de dépotage de l’hypochlorite de soude

3. Convention de dépotage de lessive de soude

4. Convention de dépotage du chlorure ferrique

465 

477 

489 

501 
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IMPORTANT : BIEN PAGINER LA CONVENTION DE DEPOTAGE EN INDIQUANT LE NOMBRE TOTAL DE PAGES 

Page …. sur ….. 

Convention de dépotage 
Dangereux et 
inflammables 

Date :  ……. / …… / …….... 
Valide jusque : …..../……. /…....... 

EN3ITCOM04/06 
09/05/2018  -   Page 1 sur 12 
Date Application : 06/06/18 
HSE_Commercial 

MISE A JOUR DOCUMENTAIRE N°1 

Date de validité : ……...../…….…. /…....... 

MISE A JOUR DOCUMENTAIRE N°2 

Date de validité : …......./…..…. /…....... 

EN3ITCOM04/06 

 :  

ENTRE 

La société …………………………………… 

Adresse de facturation : 

……………………………………........…

………....................................................

............................................................. 

Contact : …………………………………….. 

Tél :…………………………………………… 

Code client (ZCUS) : ………...………… 

N° autorisation : ………………………… 

90, avenue du Progrès 
69680 Chassieu  
Tél : 04 72 22 16 00  
Fax : 04 78 90 42 73  

Site :…….………………………………….. 

Contact :………………………………… 

Tél : ……………………………………. 

Nom :……………….. 

………………………. 

Fonction : ………..... 

………………………… 

Tél : ………………….. 

Visa : 

Visa du TC Brenntag  

OUI / NON 

Signature :  

Nom : 

Validation du DOPZ / RSE 

Produits concernés par la présente convention : 

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

Commentaires éventuels : 

Horaires de livraison (à préciser par point de livraison possible) : 

Nom : …………….… 

………………………. 

Visa : 

Visa Achat client 

Nom : ……………….. 

……………………….. 

Fonction : ………….. 

……………………….. 

Tél : …………………. 

Visa : 

Visa Resp  client ou 
Resp HSE 

CODE CLIENT (ZDEL) : ……………………………………………………………………………………………….. 

Adresse de livraison : ………………………………………………………………………………........................ 

……………………………………………………………………………………………………………………………... 

Contact : ………………………………………………………………………………………………………………….

18905

SUEZ Eau France

SUEZ EAU France
PB 00121 Région Est
TSA 21104
59 711 Lille CEDEX

Steven Martineau 

06 47 13 83 93

55473
Station d'épuration de l'Auxerrois 
SUEZ EAU France
route de gréau 
89380 APPOIGNY

Acide sulfurique 96%

du lundi au jeudi : 08h00-12h00/13h30-15h30
le vendredi:08h00-12h00

MARTINEAU 
Steven

Technicien de traitement

06 47 13 83 93

13 202209
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IMPORTANT : BIEN PAGINER LA CONVENTION DE DEPOTAGE EN INDIQUANT LE NOMBRE TOTAL DE PAGES 

Page …. sur ….. EN3ITCOM04/06 

! = Point de vigilance = Améliorations à discuter impérativement avec le client

ETAT DES LIEUX 
& ENGAGEMENTS DE MISE EN CONFORMITE 

(remplir cette page par produit) 

O Vrac 
 dangereux 

Actuel : 

Oui  Non 

O Vrac 
inflammables 

Actuel : 

Oui  Non 

Date de 
mise en 

conformité 
proposée 

par le 
client 

Accès aux aires de livraison : 
- Accessibilité possible (porteur, semi) : préciser………………… 
- Accessibilité connexions 

O  O 
O  O 

O  O 
O  O 

Volume récepteur : 
- Cuve (préciser le volume : ………………………………) 
- Dépotage dans des conteneurs mobiles
- Containers plastiques…………………………………… 

- Containers plastiques antistatiques (*cf. page 4) ………
- Contenants inférieurs au volume à livrer (ex : Fûts)…… 
- Identification de la capacité……………………………… 
- Identification du produit et de la concentration au niveau de la

connexion
- Cadenassage de l’accès à la connexion
-  Jauge de niveau en fonctionnement……………………… 
- Système de prévention d’un sur-remplissage………… 
- Réception par le bas……………………………………… 
- Réception par le haut avec canne plongeante………… 
- Réception par le haut en pluie sur cuve inertée……….. 
- Réception par le haut en pluie (cuve non inertée)………… 

O  O 
O       O 

O       O 
O  O 
O       O 

O  O 
O  O 
O  O 

O  O 
O       O 
O      O 

O      * O
O      O
O O
O       O

O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O       O 

Déchargement : 
- Dépotage sur la voie publique (sauf dérogation Préfet)
- Gravitaire (G) / Pompe (P) / Compresseur (C)
- Raccords  = Pompier……………………….. 
(Préciser le diamètre)    = Camlock………..……………… 

 = Autre (Précisez)………………. 
- Absence de connexion fixe sur installation cliente…… 
- Hauteur de branchement <1.20m….. fortement recommandé 
- Longueur utile de tuyaux <12m……...fortement recommandé 
- Si longueur de tuyau  > 12m, précisez : ……………… 

- Dépotage avec visibilité sur la cuve client pour le chauffeur. 

O       O 
…………….. 

O       O 
O  O 
O  O 
…………….. 
O  O 

O                O 
Compresseur interdit 

O  O 
O  O 
O  O 
…………….. 
O  O 

Dispositif de Prévention : 
- Installation Client mise à la terre …………. .…………… 
- Véhicule Btg ou conteneur Btg mis à la terre…….…… 
- Aire de livraison sous rétention, en état………………… 
- Consignes de dépotage affichées ou disponibles……… 
- Dispositif de lavage des tuyaux………………………….. 
- Zone de récupération des égouttures…………………… 
- Présence du Client durant le dépotage

 = Permanente………………… 
 = Intermittente (début, fin, chaque branchement min) 
 = Inexistante……………… 

O  O 
O  O 
O  O  
O  O 

O  O 
O  O 
O    O 

O       O 
O       O 
O  O 
O  O 

O  O 

O  O 
O  O 
O    O 

Sécurité des Personnes : 
- Port d’EPI par le client  fortement recommandé 
- Douche (à moins de 8m ou 10sec)   fortement recommandé 
- Lave œil……fortement recommandé……………… 
- Point d’eau  raccordée à un tuyau flexible (à moins de 8m ou

10s). Si absence de point d’eau aux solvants : couverture
anti feu +  5 l d’eau ou diphotérine)

- Eclairage suffisant………………………………………… 

O  O ! 
 O  O ! 
O  O 
O  O 

O  O 

 O  O ! 
O  O 
O  O 
O  O 

O  O 
Sécurité Incendie : 

- Extincteurs/RIA……………………………………………… 
- Autre dispositif performant d’extinction………………….. 

- Equipe d’intervention sur site………………………………. 

O  O 
O  O 
O  O 

Contrôles à réception : 
- Prise d’échantillon ………………………………………… 
- Contrôle analytique : préciser la nature du contrôle (titre,

densité, etc) : ……………………………………………………  
- Durée des contrôles…………………………………………… 

O  O 

…………………… 
…………………… 

O  O 

……………………. 
……………………. 

Nom du produit : 

Identification du point de dépotage 

Observations : 

Remplir autant de feuillet que de produits à livrer 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

!  

! 

! 

  

! 
! 



! 

! ! 

 
  

! ! 

(porteurs et semi)

50 mm

1000 litres

02 12

Acide sulfurique 96%

oui

466/506
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CONTRAT DE LIVRAISON – RECEPTION (VRAC) 

PARTAGE DES RESPONSABILITES CLIENT BRENNTAG 
Réception du véhicule à l’entrée du site du client  
Signature du protocole de sécurité  
et retrait d’un plan du site (éventuellement)  
Réception au poste de déchargement  
Mise en place du véhicule sur l’aire de déchargement  
Mise à la terre de l’ensemble routier ou des conteneurs à dépoter (produits 
inflammables)  

Port des protections individuelles   
Mise à l’atmosphère des citernes, ouverture des dômes (sauf dans le cas du 
dépotage par compresseur)  

Prise éventuelle d’échantillons   

Contrôle du plan de chargement  / Contrôle du produit  

Contrôle du volume disponible du stockage fixe  
Mise en place de la liaison flexible stockage fixe sous le contrôle du 
réceptionnaire client : préciser qui réalise ce branchement 

Mise en place de la liaison flexible véhicule  
Contrôle contradictoire des branchements   
Ouverture des vannes sur le véhicule  
Ouverture de la vanne de la cuve de stockage  
Mise en route de la pompe ou du compresseur : 

- Pompe ou compresseur BRENNTAG
- Pompe ou compresseur Client

Compresseur interdit pour les solvants en dessous de 100°C de point éclair 

 

Surveiller le déchargement   
Contrôle de la fin du déchargement   
Arrêt de la pompe ou du compresseur : 

- Pompe ou compresseur BRENNTAG

- Pompe ou compresseur Client

… 

 


Fermeture de la vanne du stockage fixe  

Fermeture des vannes du camion et des dômes  
Interruption de la liaison flexible citerne – stockage fixe sous le contrôle du 
réceptionnaire client : préciser qui réalise la déconnexion  

Interruption de la liaison flexible citerne – contenant Brenntag  
Interruption de la mise à la terre (produits Inflammables)  
Rinçage des flexibles (minérale)   
Cachet et signature des documents de livraison  
Récupération des bons de livraison signés et tamponnés  
Déclaration de transports à vide   

Signature des documents de livraison   
Engagements de BRENNTAG : 
 Livrer avec des ressources, du matériel et des

équipements conformes à l’ADR
 Maintenance préventive du camion
 Respect des règles et des consignes de la

société cliente 

Engagement du client : 
 Informer Brenntag de toutes modifications apportées à ses

installations de dépotage pour mise à jour du présent document
 Le réceptionnaire s’engage à signer la check liste de vérification

réalisée par le chauffeur Brenntag avant chaque dépotage.

03 12
467/506
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* Dépotage dans des contenants plastiques antistatiques interdit pour les produits inflammables peu conducteurs de
point éclair inférieur à 60°C.

Attention : si le produit ne figure pas dans la liste, consultez la DIRECTION HSE BRENNTAG 
FRANCE 

PRODUITS INTERDITS DANS DES CONTENANTS PLASTIQUES 
ANTISTATIQUES 

PRODUITS AUTORISES DANS DES CONTENANTS PLASTIQUES 
ANTISTATIQUES 

Acétate de Butyle / Acétate de Méthoxy Propanol / Acétate 
d'Ethoxy Propanol / Arcosolv PNB / Benzène / Cyclohexane / 
Cyclopentane / Dioxane 1,4 / Dipentène / Disulfure de 
Carbone / Essence A, F, Terebenthine / Ether Ethylique / 
Ethyl Benzène / Ethyl Ethoxy Propionate / Exxsol D30 - D40 / 
Exxsol DSP  Toutes références / Heptane / Hexane / 
Isohexane / Isopar E -  G -  H  - J / Isopentane / Méthoxy 
Propanol / Méthylcyclohexane / Nappar 10 - Nappar 6 / 
Octane / Pentane / Shellsol D25 / Solvant Naphta 90/160  -  
90/170  -  90/180  / Solvesso 100 / Styrène / Toluène / Varsol 
30  -  40  -  40 DA / White Spirit / Xylène 

1,2-Dichloréthane / 2 Ethyl hexanol / 2-Méthylbutan-1-ol / 
Acétaldéhyde / Acétate de Butyl Di Glycol / Acétate de Butyl 
Glycol / Acétate de Méthyle / Acétate de Pentyle / Acétate de 
Propyle / Acétate de Vinyle / Acétate d'Ethyle / Acétate d'Isoamyle 
/ Acétate d'Isobutyle / Acétate d'Isopropyle / Acétone / Acétonitrile 
/ Acétylacétone / Acide acétique / Acide Acrylique / Acide formique 
/ Acide propionique / Acrylate de Butyle / Acrylate de Méthyle / 
Acrylate d'Ethyle / Alcool Benzylique / Alcool Butylique / Alcool 
Ethylique / Alcool Isoamylique / Alcool Isobutylique / Alcool 
Isopropylique / Alcool Méthylique / Alcool N-Propylique / Alcool 
Propargylique / Alcool Tert Butylique / Anhydride Acétique / Antigel 
/ Arcosolv DPNB / Arcosolv TPNB / Benzyldiméthylamine / Butyl 
Di Glycol / Butyl Glycol / Butyl Tri Glycol / Butylamine / Butylène 
Glycol / Cyclohexanone / Cyclohexylamine / Cyclopentanone / Di 
Cyclo Pentadiène / Diacétone Alcool / Dichloroéthane 1-2 / 
Diéthylène Glycol / Diisobutyl Cétone / Diisopropyl Benzène / 
Diméthoxy Propanol / Diméthylformamide / Di-N-Butylamine / 
Dipropylène Glycol / Dodécylbenzène / Ethoxy Propanol / Ethyl Di 
Glycol / Ethyl Glycol / Ethyle Amyl Cétone / Ethylène Diamine / 
Exxal 10 - 11 - 13 - 8 – 9 / Exxsol D100 -  D60 -  D80 / Exxsol D 
180/200 SP / HAN 80/80  / Hexylène Glycol  / Isopar L -  M - P -  V  
/ Méthyl Di Glycol  / Méthyl Ethyl Cétone (MEK) / Méthyl Ethyl 
Cétoxime (MEKO) / Méthyl Glycol / Méthyl Isobutyl Carbinol / 
Méthyl Isobutyl Cétone (MIBK) / Monochlorobenzène / 
Monoéthylène Glycol / Monopropylène Glycol / Morpholine / N-
Méthyl Pyrrolidone / NONANOL=3.5.5 TRIMETHYLHEXANOL / 
Norpar 12 / Oxyde de Diisopropyle / Oxyde de Mésityle / Phtalate 
de Butyle / Phtalate de Diisononyle / Phtalate d'Ethyle / Phtalate 
d'Isobutyle / Phtalate d'Octyle / Polyéthylène Glycol / Pyridine / 
Rhodiasolve RPDE / Shellsol D100 / Silicate d'Ethyle / Solvesso 
150 -  150ND – 200 / Tétrahydrofurane / Tétrahydrothiophene / 
Triéthylène Glycol / Varsol 60 - 80 

En cas de dépotage de produits comburants, matériel Brenntag ou client obligatoire. 

04 12 468/506



 

IMPORTANT : BIEN PAGINER LA CONVENTION DE DEPOTAGE EN INDIQUANT LE NOMBRE TOTAL DE PAGES 

Page …. sur ….. 

Convention de dépotage 
Dangereux et 
inflammables 

EN3ITCOM04/06 
09/05/2018  -   Page 5 sur 12 
Date Application : 06/06/18 
HSE_Commercial 
HSE_Commercial

EN3ITCOM04/06 

 

ANNEXE 

POUR VOTRE INFORMATION 

Chaque point rédhibitoire de la Convention de Dépotage est audité à CHAQUE DEPOTAGE, pour CHAQUE 

PRODUIT, par le chauffeur (hors cas de livraison directe par le producteur). 

Cet audit, avant dépotage, constitue une procédure critique dans la politique sécurité de BRENNTAG France. 

05 12 469/506
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PHOTOS DE L’INSTALLATION 
 

Vue aérienne de 

l’établissement  

(idéalement) 

06 12 470/506
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Photo accès au 

point de dépotage 

07 12 471/506
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Bouche de 

dépotage AVEC 

identification 

(si capot, photo 

extérieure/intérieu

re pour 

vérification de 

l’étiquetage) 

08 12 472/506
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Photos cuves 

10 12 474/506
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Photos point 

d’eau ou douche 

de sécurité  

(montrant la cuve 

pour voir 

l’éloignement 

entre la cuve et le 

point d’eau) 

11 12 475/506
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MISE A JOUR DOCUMENTAIRE N°1 

Date de validité : ……...../…….…. /…....... 

MISE A JOUR DOCUMENTAIRE N°2 

Date de validité : …......./…..…. /…....... 

EN3ITCOM04/06 

 :  

ENTRE 

La société …………………………………… 

Adresse de facturation : 

……………………………………........…

………....................................................

............................................................. 

Contact : …………………………………….. 

Tél :…………………………………………… 

Code client (ZCUS) : ………...………… 

N° autorisation : ………………………… 

90, avenue du Progrès 
69680 Chassieu  
Tél : 04 72 22 16 00  
Fax : 04 78 90 42 73  

Site :…….………………………………….. 

Contact :………………………………… 

Tél : ……………………………………. 

Nom :……………….. 

………………………. 

Fonction : ………..... 

………………………… 

Tél : ………………….. 

Visa : 

Visa du TC Brenntag  

OUI / NON 

Signature :  

Nom : 

Validation du DOPZ / RSE 

Produits concernés par la présente convention : 

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

Commentaires éventuels : 

Horaires de livraison (à préciser par point de livraison possible) : 

Nom : …………….… 

………………………. 

Visa : 

Visa Achat client 

Nom : ……………….. 

……………………….. 

Fonction : ………….. 

……………………….. 

Tél : …………………. 

Visa : 

Visa Resp  client ou 
Resp HSE 

CODE CLIENT (ZDEL) : ……………………………………………………………………………………………….. 

Adresse de livraison : ………………………………………………………………………………........................ 

……………………………………………………………………………………………………………………………... 

Contact : ………………………………………………………………………………………………………………….

13 09 2022

18905

SUEZ Eau France

SUEZ EAU France
PB 00121 Région Est
TSA 21104
59 711 Lille CEDEX

MARTINEAU Steven

06 47 13 83 93

55473
Station d'épuration de l'Auxerrois 
SUEZ EAU France
route de gréau 
89380 APPOIGNY

Hypochlorite de soude 47/50

du lundi au jeudi : 08h00-12h00/13h30-15h30
le vendredi:08h00-12h00

MARTINEAU 
Steven

Technicien de traitement

06 47 13 83 93

01 12 477/506
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! = Point de vigilance = Améliorations à discuter impérativement avec le client

ETAT DES LIEUX 
& ENGAGEMENTS DE MISE EN CONFORMITE 

(remplir cette page par produit) 

O Vrac 
 dangereux 

Actuel : 

Oui  Non 

O Vrac 
inflammables 

Actuel : 

Oui  Non 

Date de 
mise en 

conformité 
proposée 

par le 
client 

Accès aux aires de livraison : 
- Accessibilité possible (porteur, semi) : préciser………………… 
- Accessibilité connexions 

O  O 
O  O 

O  O 
O  O 

Volume récepteur : 
- Cuve (préciser le volume : ………………………………) 
- Dépotage dans des conteneurs mobiles
- Containers plastiques…………………………………… 

- Containers plastiques antistatiques (*cf. page 4) ………
- Contenants inférieurs au volume à livrer (ex : Fûts)…… 
- Identification de la capacité……………………………… 
- Identification du produit et de la concentration au niveau de la

connexion
- Cadenassage de l’accès à la connexion
-  Jauge de niveau en fonctionnement……………………… 
- Système de prévention d’un sur-remplissage………… 
- Réception par le bas……………………………………… 
- Réception par le haut avec canne plongeante………… 
- Réception par le haut en pluie sur cuve inertée……….. 
- Réception par le haut en pluie (cuve non inertée)………… 

O  O 
O       O 

O       O 
O  O 
O       O 

O  O 
O  O 
O  O 

O  O 
O       O 
O      O 

O      * O
O      O
O O
O       O

O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O       O 

Déchargement : 
- Dépotage sur la voie publique (sauf dérogation Préfet)
- Gravitaire (G) / Pompe (P) / Compresseur (C)
- Raccords  = Pompier……………………….. 
(Préciser le diamètre)    = Camlock………..……………… 

 = Autre (Précisez)………………. 
- Absence de connexion fixe sur installation cliente…… 
- Hauteur de branchement <1.20m….. fortement recommandé 
- Longueur utile de tuyaux <12m……...fortement recommandé 
- Si longueur de tuyau  > 12m, précisez : ……………… 

- Dépotage avec visibilité sur la cuve client pour le chauffeur. 

O       O 
…………….. 

O       O 
O  O 
O  O 
…………….. 
O  O 

O                O 
Compresseur interdit 

O  O 
O  O 
O  O 
…………….. 
O  O 

Dispositif de Prévention : 
- Installation Client mise à la terre …………. .…………… 
- Véhicule Btg ou conteneur Btg mis à la terre…….…… 
- Aire de livraison sous rétention, en état………………… 
- Consignes de dépotage affichées ou disponibles……… 
- Dispositif de lavage des tuyaux………………………….. 
- Zone de récupération des égouttures…………………… 
- Présence du Client durant le dépotage

 = Permanente………………… 
 = Intermittente (début, fin, chaque branchement min) 
 = Inexistante……………… 

O  O 
O  O 
O  O  
O  O 

O  O 
O  O 
O    O 

O       O 
O       O 
O  O 
O  O 

O  O 

O  O 
O  O 
O    O 

Sécurité des Personnes : 
- Port d’EPI par le client  fortement recommandé 
- Douche (à moins de 8m ou 10sec)   fortement recommandé 
- Lave œil……fortement recommandé……………… 
- Point d’eau  raccordée à un tuyau flexible (à moins de 8m ou

10s). Si absence de point d’eau aux solvants : couverture
anti feu +  5 l d’eau ou diphotérine)

- Eclairage suffisant………………………………………… 

O  O ! 
 O  O ! 
O  O 
O  O 

O  O 

 O  O ! 
O  O 
O  O 
O  O 

O  O 
Sécurité Incendie : 

- Extincteurs/RIA……………………………………………… 
- Autre dispositif performant d’extinction………………….. 

- Equipe d’intervention sur site………………………………. 

O  O 
O  O 
O  O 

Contrôles à réception : 
- Prise d’échantillon ………………………………………… 
- Contrôle analytique : préciser la nature du contrôle (titre,

densité, etc) : ……………………………………………………  
- Durée des contrôles…………………………………………… 

O  O 

…………………… 
…………………… 

O  O 

……………………. 
……………………. 

Nom du produit : 

Identification du point de dépotage 

Observations : 

Remplir autant de feuillet que de produits à livrer 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

!  

! 

! 

  

! 
! 



! 

! ! 

 
  

! ! 

Hypochlorite de soude 47/50

oui

(porteurs et semi)

6000 litres

50 mm

1202
478/506
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CONTRAT DE LIVRAISON – RECEPTION (VRAC) 

PARTAGE DES RESPONSABILITES CLIENT BRENNTAG 
Réception du véhicule à l’entrée du site du client  
Signature du protocole de sécurité  
et retrait d’un plan du site (éventuellement)  
Réception au poste de déchargement  
Mise en place du véhicule sur l’aire de déchargement  
Mise à la terre de l’ensemble routier ou des conteneurs à dépoter (produits 
inflammables)  

Port des protections individuelles   
Mise à l’atmosphère des citernes, ouverture des dômes (sauf dans le cas du 
dépotage par compresseur)  

Prise éventuelle d’échantillons   

Contrôle du plan de chargement  / Contrôle du produit  

Contrôle du volume disponible du stockage fixe  
Mise en place de la liaison flexible stockage fixe sous le contrôle du 
réceptionnaire client : préciser qui réalise ce branchement 

Mise en place de la liaison flexible véhicule  
Contrôle contradictoire des branchements   
Ouverture des vannes sur le véhicule  
Ouverture de la vanne de la cuve de stockage  
Mise en route de la pompe ou du compresseur : 

- Pompe ou compresseur BRENNTAG
- Pompe ou compresseur Client

Compresseur interdit pour les solvants en dessous de 100°C de point éclair 

 

Surveiller le déchargement   
Contrôle de la fin du déchargement   
Arrêt de la pompe ou du compresseur : 

- Pompe ou compresseur BRENNTAG

- Pompe ou compresseur Client

… 

 


Fermeture de la vanne du stockage fixe  

Fermeture des vannes du camion et des dômes  
Interruption de la liaison flexible citerne – stockage fixe sous le contrôle du 
réceptionnaire client : préciser qui réalise la déconnexion  

Interruption de la liaison flexible citerne – contenant Brenntag  
Interruption de la mise à la terre (produits Inflammables)  
Rinçage des flexibles (minérale)   
Cachet et signature des documents de livraison  
Récupération des bons de livraison signés et tamponnés  
Déclaration de transports à vide   

Signature des documents de livraison   
Engagements de BRENNTAG : 
 Livrer avec des ressources, du matériel et des

équipements conformes à l’ADR
 Maintenance préventive du camion
 Respect des règles et des consignes de la

société cliente 

Engagement du client : 
 Informer Brenntag de toutes modifications apportées à ses

installations de dépotage pour mise à jour du présent document
 Le réceptionnaire s’engage à signer la check liste de vérification

réalisée par le chauffeur Brenntag avant chaque dépotage.

03 12
479/506



 

IMPORTANT : BIEN PAGINER LA CONVENTION DE DEPOTAGE EN INDIQUANT LE NOMBRE TOTAL DE PAGES 

Page …. sur ….. 

Convention de dépotage 
Dangereux et 
inflammables 

EN3ITCOM04/06 
09/05/2018  -   Page 4 sur 12 
Date Application : 06/06/18 
HSE_Commercial 

EN3ITCOM04/06 

 

* Dépotage dans des contenants plastiques antistatiques interdit pour les produits inflammables peu conducteurs de
point éclair inférieur à 60°C.

Attention : si le produit ne figure pas dans la liste, consultez la DIRECTION HSE BRENNTAG 
FRANCE 

PRODUITS INTERDITS DANS DES CONTENANTS PLASTIQUES 
ANTISTATIQUES 

PRODUITS AUTORISES DANS DES CONTENANTS PLASTIQUES 
ANTISTATIQUES 

Acétate de Butyle / Acétate de Méthoxy Propanol / Acétate 
d'Ethoxy Propanol / Arcosolv PNB / Benzène / Cyclohexane / 
Cyclopentane / Dioxane 1,4 / Dipentène / Disulfure de 
Carbone / Essence A, F, Terebenthine / Ether Ethylique / 
Ethyl Benzène / Ethyl Ethoxy Propionate / Exxsol D30 - D40 / 
Exxsol DSP  Toutes références / Heptane / Hexane / 
Isohexane / Isopar E -  G -  H  - J / Isopentane / Méthoxy 
Propanol / Méthylcyclohexane / Nappar 10 - Nappar 6 / 
Octane / Pentane / Shellsol D25 / Solvant Naphta 90/160  -  
90/170  -  90/180  / Solvesso 100 / Styrène / Toluène / Varsol 
30  -  40  -  40 DA / White Spirit / Xylène 

1,2-Dichloréthane / 2 Ethyl hexanol / 2-Méthylbutan-1-ol / 
Acétaldéhyde / Acétate de Butyl Di Glycol / Acétate de Butyl 
Glycol / Acétate de Méthyle / Acétate de Pentyle / Acétate de 
Propyle / Acétate de Vinyle / Acétate d'Ethyle / Acétate d'Isoamyle 
/ Acétate d'Isobutyle / Acétate d'Isopropyle / Acétone / Acétonitrile 
/ Acétylacétone / Acide acétique / Acide Acrylique / Acide formique 
/ Acide propionique / Acrylate de Butyle / Acrylate de Méthyle / 
Acrylate d'Ethyle / Alcool Benzylique / Alcool Butylique / Alcool 
Ethylique / Alcool Isoamylique / Alcool Isobutylique / Alcool 
Isopropylique / Alcool Méthylique / Alcool N-Propylique / Alcool 
Propargylique / Alcool Tert Butylique / Anhydride Acétique / Antigel 
/ Arcosolv DPNB / Arcosolv TPNB / Benzyldiméthylamine / Butyl 
Di Glycol / Butyl Glycol / Butyl Tri Glycol / Butylamine / Butylène 
Glycol / Cyclohexanone / Cyclohexylamine / Cyclopentanone / Di 
Cyclo Pentadiène / Diacétone Alcool / Dichloroéthane 1-2 / 
Diéthylène Glycol / Diisobutyl Cétone / Diisopropyl Benzène / 
Diméthoxy Propanol / Diméthylformamide / Di-N-Butylamine / 
Dipropylène Glycol / Dodécylbenzène / Ethoxy Propanol / Ethyl Di 
Glycol / Ethyl Glycol / Ethyle Amyl Cétone / Ethylène Diamine / 
Exxal 10 - 11 - 13 - 8 – 9 / Exxsol D100 -  D60 -  D80 / Exxsol D 
180/200 SP / HAN 80/80  / Hexylène Glycol  / Isopar L -  M - P -  V  
/ Méthyl Di Glycol  / Méthyl Ethyl Cétone (MEK) / Méthyl Ethyl 
Cétoxime (MEKO) / Méthyl Glycol / Méthyl Isobutyl Carbinol / 
Méthyl Isobutyl Cétone (MIBK) / Monochlorobenzène / 
Monoéthylène Glycol / Monopropylène Glycol / Morpholine / N-
Méthyl Pyrrolidone / NONANOL=3.5.5 TRIMETHYLHEXANOL / 
Norpar 12 / Oxyde de Diisopropyle / Oxyde de Mésityle / Phtalate 
de Butyle / Phtalate de Diisononyle / Phtalate d'Ethyle / Phtalate 
d'Isobutyle / Phtalate d'Octyle / Polyéthylène Glycol / Pyridine / 
Rhodiasolve RPDE / Shellsol D100 / Silicate d'Ethyle / Solvesso 
150 -  150ND – 200 / Tétrahydrofurane / Tétrahydrothiophene / 
Triéthylène Glycol / Varsol 60 - 80 

En cas de dépotage de produits comburants, matériel Brenntag ou client obligatoire. 

04 12 480/506
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ANNEXE 

POUR VOTRE INFORMATION 

Chaque point rédhibitoire de la Convention de Dépotage est audité à CHAQUE DEPOTAGE, pour CHAQUE 

PRODUIT, par le chauffeur (hors cas de livraison directe par le producteur). 

Cet audit, avant dépotage, constitue une procédure critique dans la politique sécurité de BRENNTAG France. 

05 12 481/506
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PHOTOS DE L’INSTALLATION 

Vue aérienne de 

l’établissement  

(idéalement) 

06 12 482/506
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Photo accès au 

point de dépotage 

07 12 483/506
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Bouche de 

dépotage AVEC 

identification 

(si capot, photo 

extérieure/intérieu

re pour 

vérification de 

l’étiquetage) 

08 12 484/506
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Photos cuves 

10 12 486/506
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Photos point 

d’eau ou douche 

de sécurité  

(montrant la cuve 

pour voir 

l’éloignement 

entre la cuve et le 

point d’eau) 

11 12 487/506
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MISE A JOUR DOCUMENTAIRE N°1 

Date de validité : ……...../…….…. /…....... 

MISE A JOUR DOCUMENTAIRE N°2 

Date de validité : …......./…..…. /…....... 

EN3ITCOM04/06 

 :  

ENTRE 

La société …………………………………… 

Adresse de facturation : 

……………………………………........…

………....................................................

............................................................. 

Contact : …………………………………….. 

Tél :…………………………………………… 

Code client (ZCUS) : ………...………… 

N° autorisation : ………………………… 

90, avenue du Progrès 
69680 Chassieu  
Tél : 04 72 22 16 00  
Fax : 04 78 90 42 73  

Site :…….………………………………….. 

Contact :………………………………… 

Tél : ……………………………………. 

Nom :……………….. 

………………………. 

Fonction : ………..... 

………………………… 

Tél : ………………….. 

Visa : 

Visa du TC Brenntag  

OUI / NON 

Signature :  

Nom : 

Validation du DOPZ / RSE 

Produits concernés par la présente convention : 

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

- ……………………………………………………………………………………………………………………………

Commentaires éventuels : 

Horaires de livraison (à préciser par point de livraison possible) : 

Nom : …………….… 

………………………. 

Visa : 

Visa Achat client 

Nom : ……………….. 

……………………….. 

Fonction : ………….. 

……………………….. 

Tél : …………………. 

Visa : 

Visa Resp  client ou 
Resp HSE 

CODE CLIENT (ZDEL) : ……………………………………………………………………………………………….. 

Adresse de livraison : ………………………………………………………………………………........................ 

……………………………………………………………………………………………………………………………... 

Contact : ………………………………………………………………………………………………………………….

13 09 2022

18905

SUEZ Eau France

SUEZ EAU France
PB 00121 Région Est
TSA 21104
59 711 Lille CEDEX

MARTINEAU 
Steven

06 47 13 83 93

55473
Station d'épuration de l'Auxerrois 
SUEZ EAU France
route de gréau 
89380 APPOIGNY

Lessive de soude 30.5%

du lundi au jeudi : 08h00-12h00/13h30-15h30
le vendredi:08h00-12h00

Technicien de traitement

MARTINEAU 
Steven

06 47 13 83 93

01 12 489/506
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! = Point de vigilance = Améliorations à discuter impérativement avec le client

ETAT DES LIEUX 
& ENGAGEMENTS DE MISE EN CONFORMITE 

(remplir cette page par produit) 

O Vrac 
 dangereux 

Actuel : 

Oui  Non 

O Vrac 
inflammables 

Actuel : 

Oui  Non 

Date de 
mise en 

conformité 
proposée 

par le 
client 

Accès aux aires de livraison : 
- Accessibilité possible (porteur, semi) : préciser………………… 
- Accessibilité connexions 

O  O 
O  O 

O  O 
O  O 

Volume récepteur : 
- Cuve (préciser le volume : ………………………………) 
- Dépotage dans des conteneurs mobiles
- Containers plastiques…………………………………… 

- Containers plastiques antistatiques (*cf. page 4) ………
- Contenants inférieurs au volume à livrer (ex : Fûts)…… 
- Identification de la capacité……………………………… 
- Identification du produit et de la concentration au niveau de la

connexion
- Cadenassage de l’accès à la connexion
-  Jauge de niveau en fonctionnement……………………… 
- Système de prévention d’un sur-remplissage………… 
- Réception par le bas……………………………………… 
- Réception par le haut avec canne plongeante………… 
- Réception par le haut en pluie sur cuve inertée……….. 
- Réception par le haut en pluie (cuve non inertée)………… 

O  O 
O       O 

O       O 
O  O 
O       O 

O  O 
O  O 
O  O 

O  O 
O       O 
O      O 

O      * O
O      O
O O
O       O

O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O  O 
O       O 

Déchargement : 
- Dépotage sur la voie publique (sauf dérogation Préfet)
- Gravitaire (G) / Pompe (P) / Compresseur (C)
- Raccords  = Pompier……………………….. 
(Préciser le diamètre)    = Camlock………..……………… 

 = Autre (Précisez)………………. 
- Absence de connexion fixe sur installation cliente…… 
- Hauteur de branchement <1.20m….. fortement recommandé 
- Longueur utile de tuyaux <12m……...fortement recommandé 
- Si longueur de tuyau  > 12m, précisez : ……………… 

- Dépotage avec visibilité sur la cuve client pour le chauffeur. 

O       O 
…………….. 

O       O 
O  O 
O  O 
…………….. 
O  O 

O                O 
Compresseur interdit 

O  O 
O  O 
O  O 
…………….. 
O  O 

Dispositif de Prévention : 
- Installation Client mise à la terre …………. .…………… 
- Véhicule Btg ou conteneur Btg mis à la terre…….…… 
- Aire de livraison sous rétention, en état………………… 
- Consignes de dépotage affichées ou disponibles……… 
- Dispositif de lavage des tuyaux………………………….. 
- Zone de récupération des égouttures…………………… 
- Présence du Client durant le dépotage

 = Permanente………………… 
 = Intermittente (début, fin, chaque branchement min) 
 = Inexistante……………… 

O  O 
O  O 
O  O  
O  O 

O  O 
O  O 
O    O 

O       O 
O       O 
O  O 
O  O 

O  O 

O  O 
O  O 
O    O 

Sécurité des Personnes : 
- Port d’EPI par le client  fortement recommandé 
- Douche (à moins de 8m ou 10sec)   fortement recommandé 
- Lave œil……fortement recommandé……………… 
- Point d’eau  raccordée à un tuyau flexible (à moins de 8m ou

10s). Si absence de point d’eau aux solvants : couverture
anti feu +  5 l d’eau ou diphotérine)

- Eclairage suffisant………………………………………… 

O  O ! 
 O  O ! 
O  O 
O  O 

O  O 

 O  O ! 
O  O 
O  O 
O  O 

O  O 
Sécurité Incendie : 

- Extincteurs/RIA……………………………………………… 
- Autre dispositif performant d’extinction………………….. 

- Equipe d’intervention sur site………………………………. 

O  O 
O  O 
O  O 

Contrôles à réception : 
- Prise d’échantillon ………………………………………… 
- Contrôle analytique : préciser la nature du contrôle (titre,

densité, etc) : ……………………………………………………  
- Durée des contrôles…………………………………………… 

O  O 

…………………… 
…………………… 

O  O 

……………………. 
……………………. 

Nom du produit : 

Identification du point de dépotage 

Observations : 

Remplir autant de feuillet que de produits à livrer 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

!  

! 

! 

  

! 
! 



! 

! ! 

 
  

! ! 

Lessive de soude 30.5%

oui

(porteurs et semi)

10 000 litres

50 mm

02 12
490/506
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CONTRAT DE LIVRAISON – RECEPTION (VRAC) 

PARTAGE DES RESPONSABILITES CLIENT BRENNTAG 
Réception du véhicule à l’entrée du site du client  
Signature du protocole de sécurité  
et retrait d’un plan du site (éventuellement)  
Réception au poste de déchargement  
Mise en place du véhicule sur l’aire de déchargement  
Mise à la terre de l’ensemble routier ou des conteneurs à dépoter (produits 
inflammables)  

Port des protections individuelles   
Mise à l’atmosphère des citernes, ouverture des dômes (sauf dans le cas du 
dépotage par compresseur)  

Prise éventuelle d’échantillons   

Contrôle du plan de chargement  / Contrôle du produit  

Contrôle du volume disponible du stockage fixe  
Mise en place de la liaison flexible stockage fixe sous le contrôle du 
réceptionnaire client : préciser qui réalise ce branchement 

Mise en place de la liaison flexible véhicule  
Contrôle contradictoire des branchements   
Ouverture des vannes sur le véhicule  
Ouverture de la vanne de la cuve de stockage  
Mise en route de la pompe ou du compresseur : 

- Pompe ou compresseur BRENNTAG
- Pompe ou compresseur Client

Compresseur interdit pour les solvants en dessous de 100°C de point éclair 

 

Surveiller le déchargement   
Contrôle de la fin du déchargement   
Arrêt de la pompe ou du compresseur : 

- Pompe ou compresseur BRENNTAG

- Pompe ou compresseur Client

… 

 


Fermeture de la vanne du stockage fixe  

Fermeture des vannes du camion et des dômes  
Interruption de la liaison flexible citerne – stockage fixe sous le contrôle du 
réceptionnaire client : préciser qui réalise la déconnexion  

Interruption de la liaison flexible citerne – contenant Brenntag  
Interruption de la mise à la terre (produits Inflammables)  
Rinçage des flexibles (minérale)   
Cachet et signature des documents de livraison  
Récupération des bons de livraison signés et tamponnés  
Déclaration de transports à vide   

Signature des documents de livraison   
Engagements de BRENNTAG : 
 Livrer avec des ressources, du matériel et des

équipements conformes à l’ADR
 Maintenance préventive du camion
 Respect des règles et des consignes de la

société cliente 

Engagement du client : 
 Informer Brenntag de toutes modifications apportées à ses

installations de dépotage pour mise à jour du présent document
 Le réceptionnaire s’engage à signer la check liste de vérification

réalisée par le chauffeur Brenntag avant chaque dépotage.

03 12
491/506
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* Dépotage dans des contenants plastiques antistatiques interdit pour les produits inflammables peu conducteurs de
point éclair inférieur à 60°C.

Attention : si le produit ne figure pas dans la liste, consultez la DIRECTION HSE BRENNTAG 
FRANCE 

PRODUITS INTERDITS DANS DES CONTENANTS PLASTIQUES 
ANTISTATIQUES 

PRODUITS AUTORISES DANS DES CONTENANTS PLASTIQUES 
ANTISTATIQUES 

Acétate de Butyle / Acétate de Méthoxy Propanol / Acétate 
d'Ethoxy Propanol / Arcosolv PNB / Benzène / Cyclohexane / 
Cyclopentane / Dioxane 1,4 / Dipentène / Disulfure de 
Carbone / Essence A, F, Terebenthine / Ether Ethylique / 
Ethyl Benzène / Ethyl Ethoxy Propionate / Exxsol D30 - D40 / 
Exxsol DSP  Toutes références / Heptane / Hexane / 
Isohexane / Isopar E -  G -  H  - J / Isopentane / Méthoxy 
Propanol / Méthylcyclohexane / Nappar 10 - Nappar 6 / 
Octane / Pentane / Shellsol D25 / Solvant Naphta 90/160  -  
90/170  -  90/180  / Solvesso 100 / Styrène / Toluène / Varsol 
30  -  40  -  40 DA / White Spirit / Xylène 

1,2-Dichloréthane / 2 Ethyl hexanol / 2-Méthylbutan-1-ol / 
Acétaldéhyde / Acétate de Butyl Di Glycol / Acétate de Butyl 
Glycol / Acétate de Méthyle / Acétate de Pentyle / Acétate de 
Propyle / Acétate de Vinyle / Acétate d'Ethyle / Acétate d'Isoamyle 
/ Acétate d'Isobutyle / Acétate d'Isopropyle / Acétone / Acétonitrile 
/ Acétylacétone / Acide acétique / Acide Acrylique / Acide formique 
/ Acide propionique / Acrylate de Butyle / Acrylate de Méthyle / 
Acrylate d'Ethyle / Alcool Benzylique / Alcool Butylique / Alcool 
Ethylique / Alcool Isoamylique / Alcool Isobutylique / Alcool 
Isopropylique / Alcool Méthylique / Alcool N-Propylique / Alcool 
Propargylique / Alcool Tert Butylique / Anhydride Acétique / Antigel 
/ Arcosolv DPNB / Arcosolv TPNB / Benzyldiméthylamine / Butyl 
Di Glycol / Butyl Glycol / Butyl Tri Glycol / Butylamine / Butylène 
Glycol / Cyclohexanone / Cyclohexylamine / Cyclopentanone / Di 
Cyclo Pentadiène / Diacétone Alcool / Dichloroéthane 1-2 / 
Diéthylène Glycol / Diisobutyl Cétone / Diisopropyl Benzène / 
Diméthoxy Propanol / Diméthylformamide / Di-N-Butylamine / 
Dipropylène Glycol / Dodécylbenzène / Ethoxy Propanol / Ethyl Di 
Glycol / Ethyl Glycol / Ethyle Amyl Cétone / Ethylène Diamine / 
Exxal 10 - 11 - 13 - 8 – 9 / Exxsol D100 -  D60 -  D80 / Exxsol D 
180/200 SP / HAN 80/80  / Hexylène Glycol  / Isopar L -  M - P -  V  
/ Méthyl Di Glycol  / Méthyl Ethyl Cétone (MEK) / Méthyl Ethyl 
Cétoxime (MEKO) / Méthyl Glycol / Méthyl Isobutyl Carbinol / 
Méthyl Isobutyl Cétone (MIBK) / Monochlorobenzène / 
Monoéthylène Glycol / Monopropylène Glycol / Morpholine / N-
Méthyl Pyrrolidone / NONANOL=3.5.5 TRIMETHYLHEXANOL / 
Norpar 12 / Oxyde de Diisopropyle / Oxyde de Mésityle / Phtalate 
de Butyle / Phtalate de Diisononyle / Phtalate d'Ethyle / Phtalate 
d'Isobutyle / Phtalate d'Octyle / Polyéthylène Glycol / Pyridine / 
Rhodiasolve RPDE / Shellsol D100 / Silicate d'Ethyle / Solvesso 
150 -  150ND – 200 / Tétrahydrofurane / Tétrahydrothiophene / 
Triéthylène Glycol / Varsol 60 - 80 

En cas de dépotage de produits comburants, matériel Brenntag ou client obligatoire. 

04 12 492/506
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ANNEXE 

POUR VOTRE INFORMATION 

Chaque point rédhibitoire de la Convention de Dépotage est audité à CHAQUE DEPOTAGE, pour CHAQUE 

PRODUIT, par le chauffeur (hors cas de livraison directe par le producteur). 

Cet audit, avant dépotage, constitue une procédure critique dans la politique sécurité de BRENNTAG France. 

05 12 493/506
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PHOTOS DE L’INSTALLATION 

Vue aérienne de 

l’établissement  

(idéalement) 

06 12 494/506
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Photo accès au 

point de dépotage 

07 12 495/506
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Bouche de 

dépotage AVEC 

identification 

(si capot, photo 

extérieure/intérieu

re pour 

vérification de 

l’étiquetage) 

08 12 496/506
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